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Outils de planification applicables 
aux zones humides 

 

Chapitre 12 
 

En haut : vue panoramique des marais de 
Chautagne et de Lavours séparés par le Rhône 
canalisé. Photo : Olivier Cizel. Ci-dessus à gauche : 
cabanisation en bordure de lagunes 
méditerranéennes. Crédit photo : Siel. A droite : 
Grenouille verte : Photo : Olivier Cizel. 
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Chapitre 12. ɀ Outils de 
planificat ion applicable s aux 
zones humides 
 

Ces outils visent à prévoir, dans un laps de temps plus 
ou moins long, des objectifs à atteindre, permettant 
tout à la fois de concilier les préoccupations 
ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜǎ Ŝǘ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ƛƴǘŞǊşǘǎ όŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜǎΣ 
ǎƻŎƛŀǳȄΧύΦ /ŜǊǘŀƛƴǎ ŘΩŜƴǘǊŜ ŜǳȄ ǎΩŀǇǇŀǊŜƴǘŜƴǘ Ł ŘŜǎ 
outils réglementaires du fait de leur force 
contraignante. [Ŝǎ ǇǊƛƴŎƛǇŀǳȄ ƻǳǘƛƭǎ ŎƻƴŎŜǊƴŜƴǘ ƭΩŜŀǳΣ 
ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ Ŝǘ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΣ Ƴŀƛǎ ƭŜǎ 
domaines de la protection des espaces naturels sont 
également concernés.  

Section 1. ɀ 0ÌÁÎÉÆÉÃÁÔÉÏÎ ÄÅ ÌȭÅÁÕ 
 

Le contenu et les effets des SDAGE et des SAGE ont 
été en grande partie modifiés par la loi n° 2004-338 du 
21 avril 2004 de transposition de la directive-cadre sur 
ƭΩŜŀǳ ŘΩƻŎǘƻōǊŜ нллл et de la loi n° 2006-1772 du 30 
ŘŞŎŜƳōǊŜ нллс ǎǳǊ ƭΩŜŀǳ Ŝǘ ƭŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ŀǉǳŀǘƛǉǳŜǎ et 
de leurs ŘŞŎǊŜǘǎ ŘΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŀŦƛƴ ŘŜ ǊŜǘǊŀƴǎŎǊƛǊŜ ƭŜǎ 
exigences de la directive-ŎŀŘǊŜ ǎǳǊ ƭΩŜŀǳΦ  

§ 1. ɀ La directive -ÃÁÄÒÅ ÓÕÒ ÌȭÅÁÕ et les zones 
humides  
 

 

1. ɀ Objectifs généraux de la directive  

La directive-ŎŀŘǊŜ ǎǳǊ ƭΩŜŀǳ définit un cadre pour la 
protection des eaux intérieures, de surface, des eaux 
de transition, des eaux côtières et des eaux 
souterraines (sur la prise en compte des zones 
humides, v. Encadré 1). Ce cadre doit notamment 
prévenir toute dégradation supplémentaire, préserver 
Ŝǘ ŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭΩŞǘŀǘ ŘŜǎ ŞŎƻǎȅǎǘŝƳŜǎ ŀǉǳŀǘƛǉǳŜǎΣ 
ǇǊƻƳƻǳǾƻƛǊ ǳƴŜ ǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘǳǊŀōƭŜ ŘŜ ƭΩŜau, renforcer 
ƭŀ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ŀǉǳŀǘƛǉǳŜ Ŝǘ 
ƭΩŀƳŞƭƛƻǊŜǊΣ ŀǎǎǳǊŜǊ ƭŀ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ ǇǊƻƎǊŜǎǎƛǾŜ ŘŜ ƭŀ 
pollution des eaux souterraines, atténuer les effets 
des inondations et de la sécheresse. 

2. ɀ Objectif de bon état 

Les États membres doivent parvenir en 2015 au plus 
tard à un bon état des eaux, sous réserve de reports 
ŘΩŞŎƘŞŀƴŎŜ Řǳǎ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ Ł ŘŜǎ Ǌŀƛǎƻƴǎ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎ 
ou économiques ou lorsque le délai serait 
excessivement coûteux. Des dérogations temporaires 
ǎƻƴǘ ŀǳǘƻǊƛǎŞŜǎ Ŝƴ Ŏŀǎ ŘΩŀƭǘŞǊŀǘƛƻƴǎ temporaires de 
ƭΩŞǘŀǘ ŘŜǎ ŜŀǳȄ Ŝƴ Ǌŀƛǎƻƴ ŘŜ ŎƛǊŎƻƴǎǘŀƴŎŜǎ 
ƛƳǇǊŞǾƛǎƛōƭŜǎ ŘΩƻǊƛƎƛƴŜ ƴŀǘǳǊŜƭƭŜ ƻǳ ŀŎŎƛŘŜƴǘŜƭƭŜΦ 

 

 

 

 

Encadré 1. ɀ Directive -ÃÁÄÒÅ ÓÕÒ ÌȭÅÁÕ ÅÔ 
zones humides  

La directive-ÃÁÄÒÅ ÓÕÒ ÌȭÅÁÕ (art. 1er) a pour 
objet d'établir un cadre pour la protection des 
eaux intérieures de surface, des eaux de 
transition, des eaux côtières et des eaux 
souterraines, qui : a) prévienne toute 
dégradation supplémentaire, préserve et 
améliore l'état des écosystèmes aquatiques ainsi 
que, en ce qui concerne leurs besoins en eau, 
des écosystèmes terrestres et des zones 
humides qui en dépendent directement. 

La directive étant basée sur la notion de masses 
ÄȭÅÁÕ ɉÖȢ ÓÕÒ ÃÅÔÔÅ ÎÏÔÉÏÎȟ ÐȢ 425 ), constituée par 
ÌÅÓ ÍÉÌÉÅÕØ ÁÑÕÁÔÉÑÕÅÓ ÄȭÅÁÕ ÄÏÕÃÅ ɉÃÏÕÒÓ ÄȭÅÁÕ 
ÅÔ ÐÌÁÎÓ ÄȭÅÁÕ ÄÅ ÐÌÕÓ ÄÅ υπ ÈÁɊȟ ÄÅ ÔÒÁÎÓÉÔÉÏÎ 
ɉÅÓÔÕÁÉÒÅÓȟ ÌÁÇÕÎÅÓ ÄÅ ÐÌÕÓ ÄÅ υπ ÈÁɊ ÏÕ ÄȭÅÁÕ 
salée (eaux marines), elle ne comporte que très 
peu de dispositions sur les zones humides. 

Les zones humides ne constituent pas en tant 
que tÅÌÌÅÓ ÄÅÓ ÍÁÓÓÅÓ ÄȭÅÁÕ ÁÕ ÓÅÎÓ ÄÅ ÌÁ 
directive. Aucun objectif de bon état ne leur est 
assigné. Toutefois, elles peuvent être incluses 
dans le champ de la directive, dans la mesure où 
elles contribuent au « bon état » des cours d'eau 
ou plans d'eau avec lesquels elles sont liées (v. 
Schéma 2). 

Dans ce cadre, elles doivent : 

- être prise en compte dans le cadre des 
programmes de mesures et dans les plans de 
gestion (SDAGE et SAGE) ; 

- ÆÁÉÒÅ ÌȭÏÂÊÅÔ ÄȭÉÄÅÎÔÉÆÉÃÁÔÉÏÎ ÅÔ ÄÅ ÄïÌÉÍÉÔÁÔÉÏÎ  

- ÆÁÉÒÅ ÌȭÏÂÊÅÔ ÄÅ mesures de gestion et de 
restauration (ann. VI, B) ; 

- les prélèvements en eaux souterraines doivent 
ÌÁÉÓÓÅÒ ÓÕÆÆÉÓÁÍÍÅÎÔ ÄȭÅÁÕ ÁÕØ ÚÏÎÅÓ ÈÕÍÉÄÅÓ Ƞ 

- les zones humides (situés en zone Natura 
2000) figurent dans le registre des zones 
protégées de la DCE. 

Un guide a été publié en 2003 par la 
Commission européenne afin de bien expliciter 
la prise en compte des zones humides dans la 
ÍÉÓÅ ÅÎ ĞÕÖÒÅ ÄÅ ÌÁ $#%Ȣ 

 Dir. 2000/60/CE du Parlement européen et du Conseil, 
23 oct. 2000, établissant un cadre pour une politique 
ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŀƛǊŜ Řŀƴǎ ƭŜ ŘƻƳŀƛƴŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ, mod. : JOCE n° L 
327, 22 déc. ; rect. JOUE n° L 113, 27 avr. 2006 

Orthétrum bleuissant. Photo : Olivier CIZEL 
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Schéma 1. ɀ Calendrier de transposition de la 
directive -ÃÁÄÒÅ ÓÕÒ ÌȭÅÁÕ 

 

Sources : O. CIZEL, 2009 

3. ɀ Mesures devant être prises 

Une liste des substances prioritaires Řƻƴǘ ƭΩŞƭƛƳƛƴŀǘƛƻƴ 
Ŝǘ ƭŀ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴΣ ƭŜǎ ǊŜƧŜǘǎ Ŝǘ ƭŜǎ 
émissions doivent être supprimés, est fixée (v. 
ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ŘΩŀŎǘƛƻƴύΦ 

Le principe de la récupération du coût des services liés 
Ł ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜŀǳ, y compris des coûts 
environnementaux est introduit. La tarification doit 
tenir compte du principe payeur/pollueur, des effets 
économiques, sociaux, environnementaux et des 
conditions géographiques et climatiques locales. La 
récupération appropriée des services et des coûts 
ǇƻǳǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ƴΩŜȄƛƎŜ Ǉŀǎ ŘΩşǘǊŜ ǘƻǘŀƭŜΦ 

Des districts hydrographiques doivent être créés. Ils 
ǎƻƴǘ ŎƻƳǇƻǎŞǎ ŘΩǳƴ ƻǳ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ōŀǎǎƛƴǎ 
hydrographiques ainsi que des eaux souterraines 
côtières et côtières associées dûment identifiées 
comme principale unité aux fins de la gestion des 
bassins hydrographiques. Une autorité unique par 
district doit être désignée. Pour chaque district, une 
analyse de ses caractéristiques, une étude des 
ƛƴŎƛŘŜƴǘǎ ŘŜ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ƘǳƳŀƛƴŜ ǎǳǊ ƭΩŞǘŀǘ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ŘŜ 
surface et des eaux souterraines et une analyse 
ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ ŘŜ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ 
entreprises. 

Un état des lieux doit être réalisé. Celui-ci doit 
ǎΩƛƴǎŎǊƛǊŜ Řŀƴǎ ǳƴŜ ŘŞƳŀǊŎƘŜ ǇǊŀƎƳŀǘƛǉǳŜ Ŝǘ 
ƴΩƛƳǇƻǎŜ Ǉŀǎ ƭΩŜȄƘŀǳǎǘƛǾƛǘŞ ŘŜǎ ŘƻƴƴŞŜǎΦ [Ŝǎ ;ǘŀǘǎ 
membres devront également mettre en place, 
ǘƻǳƧƻǳǊǎ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ ŘƛǎǘǊƛŎǘΣ ǳƴ registre des zones 
protégées όŎŀǇǘŀƎŜǎ ŘΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜΣ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ŘŜ 
baignade, conservation des habitats,...) et un 
ǊŜŎŜƴǎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǳǘƛƭƛǎŞŜǎ ǇƻǳǊ ƭŜ ŎŀǇǘŀƎŜ ŘΩŜŀǳ 
potable et devront établir des programmes de 
surveillance ǉǳƛ ǇǊŞŎŞŘŜǊƻƴǘ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ 
programme de mesures. 

Des plans de gestion sur la base de districts 
hydrographiques doivent être élaborés. Ils peuvent 
être divisés en bassins et sous-bassins. La mise en 
ǆǳǾǊŜ ŘŜ ŎƘŀǉǳŜ Ǉƭŀƴ Řƻƛǘ permettre la réalisation 
des objectifs environnementaux de la directive, à la 
fois pour les eaux de surface, les eaux souterraines et 
ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ǇǊƻǘŞƎŞŜǎΦ [ΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŀ ǇŀǊǘƛŎƛǇŀǘƛƻƴ 
des citoyens sont renforcées. 

 

 

4. - Echéancier 

[ΩŞŎƘŞŀƴŎƛŜǊ ŘŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜ ƭŀ ŘƛǊŜŎǘƛǾŜ Ŝǎǘ 
ŦƛȄŞΦ 9ƴ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊΣ ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ζ 
ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ ŘƛǎǘǊƛŎǘ ƘȅŘǊƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜ ηΣ ƭΩŞǘŀǘ ŘŜǎ 
lieux et le registre des zones protégées du district 
doivent être réalisés et publiés fin 2004 ; le 
programme de surveillance des eaux de surface et 
ǎƻǳǘŜǊǊŀƛƴŜǎ ŘŜǾŀƛǘ şǘǊŜ Ƴƛǎ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Ŧƛƴ нллс Τ ƭŜ 
plan de gestion doit être adopté avant le 22 décembre 
2009 et le programme de mesures arrêté avant fin 
2009 pour atteindre un bon état des eaux en 2015 (v. 
Schéma 1). 

La directive a été transposée par une loi du 21 avril 
нллп Ŝǘ ŘŜǎ ŘŞŎǊŜǘǎ Ŝǘ ŀǊǊşǘŞǎ ŘΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ 
ǇŀǊ ƭŀ ƭƻƛ ǎǳǊ ƭΩŜŀǳ Ŝǘ ƭŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ŀǉǳŀǘƛǉǳŜǎ Řǳ ол 
décembre 2006 et de nombreuses circulaires. Ces 
dispositions ont en grande partie été intégrées à la 
réglementation applicable aux SDAGE et aux SAGE. 

La trame bleue (v. p. 459) permettra de préserver et de 
remettre en bon état les continuités écologiques des milieux 
nécessaires à la réalisation de l'objectif d'atteindre ou de conserver, 
d'ici à 2015, le bon état écologique ou le bon potentiel pour les 
ƳŀǎǎŜǎ ŘϥŜŀǳ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜƭƭŜǎΦ 9ƴ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊΣ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ 
obstacles les plus problématiques pour la migration des poissons 
ǎŜǊŀ Ƴƛǎ Ł ƭΩŞǘǳŘŜ (L. n° 2009-067, 3 août 2009, art. 29 : JO, 5 août). 
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Orpin velue. Photo : Olivier CIZEL 

« Cheminée » de prêles. Photo : Olivier CIZEL 
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§ 2. ɀ SDAGE 
 

 

 

A / Mise en ĞÕÖÒÅ de la directive -ÃÁÄÒÅ ÓÕÒ ÌȭÅÁÕ 
en France. Éléments concernant les zones 
humides 

[ΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƴƻǳǾŜŀǳȄ {5!D9 Ŧƛƴ нллф Ŝǎǘ 
conditionƴŞŜ Ł ƭΩŀōƻǳǘƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ŀŎǘƛƻƴǎ 
exigées par la directive-ŎŀŘǊŜ ǎǳǊ ƭΩŜŀǳΦ 

1. ɀ Délimitation des districts géographiques 

La directive-cadre fait obligation aux États de délimiter 
avant fin 2003, des districts hydrographiques, 
ensemble de bassins hydrographiques, y compris ceux 
ayant une frontière internationale. En France, les 
districts correspondent aux actuels bassins 
hydrographiques et sous-bassins. Un arrêté ministériel 
a délimité en 2005 ces bassins et sous-bassins (C. 

envir., art. L. 212-1-I et R. 212-1 à R. 21262 ; Arr. 16 mai 
2005). 

Il existe en métropole 7 bassins hydrographiques - dont la 
Corse depuis 2003, détachée du bassin RMC et 4 en Outre-mer (un 
par département) (v. Carte 1). La transposition de la diǊŜŎǘƛǾŜ ƴΩŀ 
pas provoqué de modification dans la répartition de ces bassins. 
Une liste des communes par bassin a été publiée par le ministère de 
ƭΩŞŎƻƭƻƎƛŜΦ 

Carte 1. ɀ Bassins versants au titre de la DCE 

 
Sources : Arr. 16 mai 2005, ann. 2 

Circulaire DCE n° 2008-28, 24 oct. 2008 relative à la 
consultation du public et des assemblées en 2008 et 2009 sur 
les projets de SDAGE, le rapport environnemental et le 
programme de mesures qui y sont attachés, dans les 
départements d'outre-mer, les collectivités de Saint-Martin 
et Saint-Barthélemy et à Mayotte : BO min. Écologie n° 
2008/23, 15 déc. 

 C. envir., art. L. 212-1 à L. 212-2-3 et R. 212-1 à R. 212-25 

Arr. 16 mai 2005 portant délimitation des bassins ou 
groupements de bassins en vue de l'élaboration et de la mise 
à jour des schémas directeurs d'aménagement et de gestion 
des eaux : JO, 17 mai 

Arr. 17 mars 2006 relatif au contenu des schémas 
directeurs d'aménagement et de gestion des eaux : JO, 15 avr. 

Circ. 4 mai 1995 relative à l'articulation entre les 
schémas directeurs d'aménagement et de gestion des eaux, 
les schémas d'aménagement et de gestion des eaux et les 
schémas départementaux de carrières, non publiée 

Circ. DCE 2003/01, 20 mai 2003, DǳƛŘŜ ŘŜ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ 
ŘŜ ƭΩŞǘŀǘ ŘŜǎ ƭƛŜǳȄ 

Circ. DCE 2003/04, 29 juill. 2003, Document de cadrage 
ǇƻǳǊ ƭΩƛŘŜƴǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ǇǊŞǾƛǎƛƻƴƴŜƭƭŜ ŘŜǎ ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ 
fortement modifiées 

Circ. DCE 2005/11, 29 avr. 2005 relative à la typologie 
ƴŀǘƛƻƴŀƭŜ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ŘŜ ǎǳǊŦŀŎŜ όŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΣ Ǉƭŀƴǎ ŘΩŜŀǳΣ Ŝŀǳ 
de transition et eaux côtières) en application de la directive 
2000/60/DCE du 23 octobre 2000 du Parlement et du Conseil 
établissant un cadre pour une politique communautaire dans 
ƭŜ ŘƻƳŀƛƴŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ 

Circ . DE/SDATDCP/BDCP n° 8, 4 avr. 2005 relative à la 
mise à jour du SDAGE, à l'élaboration du programme de 
mesures en application des articles L. 212-2 et L. 212-2-1 du 
code de l'environnement et à l'élaboration des IXèmes 
programmes d'intervention des agences de l'eau 

Circ. n° DCE 2006/13, 28 févr. 2006, relative à la 
ŘŞǎƛƎƴŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ ŦƻǊǘŜƳŜƴǘ ƳƻŘƛŦƛŞŜǎ Ŝǘ ŘŜǎ 
ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ ŀǊǘƛŦƛŎƛŜƭƭŜǎ Ŝƴ ŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ мм du 
décret 2005-475 du 16 mai 2005 relatif aux schémas 
ŘƛǊŜŎǘŜǳǊǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄΦ 

Circ. DCE 2006/16, 13 juill. 2006 relative à la 
constitution et la ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ŘŜ 
surveillance (contrôle de surveillance, contrôles 
opératƛƻƴƴŜƭǎΣ ŎƻƴǘǊƾƭŜǎ ŘΩŜƴǉǳşǘŜ Ŝǘ contrôles additionnels) 
pour les eaux douces de surface (courǎ ŘΩŜŀǳΣ ŎŀƴŀǳȄ Ŝǘ 
Ǉƭŀƴǎ ŘΩŜŀǳύ en application de la directive 2000/60/CE 

Circ. DCE n° 2006/17, 5 oct. 2006 relative à 
l'élaboration, au contenu et à la portée des programmes de 
mesures (mod. par Circ. DCE 2007/21 du 11 avr. 2007) : BO 
min. Écologie n° 2006/23, 15 déc. 

Circulaire DCE n° 2007/20, 5 mars 2007 : constitution et 
ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ŘŜ ǎǳǊǾŜƛƭƭŀƴŎŜ ǇƻǳǊ ƭŜǎ 
eaux littorales en application de la directive 2000/60/CE  

Circ. DCE 2007/24, 31 juill. 2007 : constitution et mise 
Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ŘŜ ǎǳǊǾŜƛƭƭŀƴŎŜ όŎƻƴǘǊƾƭŜǎ 
ƻǇŞǊŀǘƛƻƴƴŜƭǎύ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŜŀǳȄ ŘƻǳŎŜǎ ŘŜ ǎǳǊŦŀŎŜ όŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΣ 
ŎŀƴŀǳȄ Ŝǘ Ǉƭŀƴǎ ŘΩŜŀǳύ 

Circ. DCE 2007/25, 27 déc. 2007 : constitution et mise 
Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ŘŜ ǎǳǊǾŜƛƭƭŀƴŎŜ όŎƻƴǘǊƾƭŜǎ 
opérationnels) pour les eaux littorales (eau côtières et eaux 
de transition) 

Circ. DCE 2008/26, 25 févr. 2008 : ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ 
programme de surveillance (contrôles opérationnels) pour 
ƭŜǎ ŜŀǳȄ ŘƻǳŎŜǎ ŘŜ ǎǳǊŦŀŎŜ όŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΣ ŎŀƴŀǳȄ Ŝǘ Ǉƭŀƴǎ 
ŘΩŜŀǳύΦ /ŀǎ ŘŜǎ ǇǊŜǎǎƛƻƴǎ ŘƛŦŦǳǎŜǎ Ŝǘ ƘȅŘǊƻƳƻǊǇƘƻƭƻƎƛǉǳŜǎ 

Circ. 11 janv. 2008, consultation du public en 2008 sur 
les projets de SDAGE, le rapport environnemental et le 
programme de mesures qui y sont attachés : BO min. 
Écologie n° 2008/2, 30 janv. 

http://www.ecologie.gouv.fr/IMG/zip/bassins_hydrographiques_txt.zip
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Schéma 2. ɀ ,ÉÅÎÓ ÅÎÔÒÅ ÍÁÓÓÅÓ ÄȭÅÁÕ ÅÔ ÚÏÎÅÓ ÈÕÍÉÄÅÓ 

 

Sources : COMMISSION EUROPÉENNE, Wetlands horizontal guidance, 2003.  

2. ɀ )ÄÅÎÔÉÆÉÃÁÔÉÏÎ ÄÅÓ ÍÁÓÓÅÓ ÄȭÅÁÕ 

Pour réaliser une approche intégrée harmonisée entre 
ǘƻǳǎ ƭŜǎ Ǉŀȅǎ ŘŜ ƭΩ9ǳǊƻǇŜΣ ƭŀ ŘƛǊŜŎǘƛǾŜ-ŎŀŘǊŜ ǎǳǊ ƭΩŜŀǳ ŀ 
défini un nouveau référentiel aquatique, les « masses 
ŘΩŜŀǳ ηΦ [Ŝ ŎƻƳƛǘŞ ŘŜ ōŀǎǎƛƴ Ŝǎǘ ŎƘŀǊƎŞ ŘŜ ƭŜǎ 
délimiter (C. envir., art. R. 212-3, I, b). 

¦ƴŜ ƳŀǎǎŜ ŘΩŜŀǳ Ŝǎǘ ǳƴ ǾƻƭǳƳŜ ŘΩŜŀǳ Ł 
caractéristiques physiques homogènes et sur lequel 
les pressions urbaines, agricoles et industrielles sont 
ƛŘŜƴǘƛǉǳŜǎΦ /ΩŜǎǘ ŘƻƴŎ ǳƴŜ ǳƴƛǘŞ ǇŜǊǘƛƴŜƴǘŜ ǇƻǳǊ 
définir des objectifs environnŜƳŜƴǘŀǳȄΣ ŞǾŀƭǳŜǊ ƭΩŞǘŀǘ 
ŘŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ Ŝǘ ǳƭǘŞǊƛŜǳǊŜƳŜƴǘ ǾŞǊƛŦƛŜǊ ƭΩŀǘǘŜƛƴǘŜ ŘŜ ŎŜǎ 
objectifs.  

Lƭ ŜȄƛǎǘŜ р ǎƻǊǘŜǎ ŘŜ ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ Υ ƭŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΣ ƭŜǎ 
Ǉƭŀƴǎ ŘΩŜŀǳΣ ƭŜǎ ŜŀǳȄ ŎƾǘƛŝǊŜǎΣ ƭŜǎ ŜŀǳȄ ŘŜ ǘǊŀƴǎƛǘƛƻƴ 
(saumâtres) et les eaux souterraines (v. Schéma 3).  

Lƭ Ŝǎǘ ǇŀǊŦƻƛǎ ŘƛŦŦƛŎƛƭŜ ŘŜ ǊŜƭƛŜǊ ǳƴŜ ƳŀǎǎŜ ŘΩŜŀǳ Ł ǳƴ 
milieu aquatique : elle peut regrouper par exemple plusieurs 
ŀǉǳƛŦŝǊŜǎ ǎǳǇŜǊǇƻǎŞǎΣ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ǇŜǘƛǘǎ Ǉƭŀƴǎ ŘΩŜŀǳΣ ƻǳ ŜƴŎƻǊŜ ǳƴ 
ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Ŝǘ ǎƻƴ ŎƘŜǾŜƭǳ ƘȅŘǊƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜ ŀǎǎƻŎƛŞΦ " ƭΩƛƴǾŜǊǎŜΣ ǳƴŜ 
ǳƴƛǘŞ ŘΩŜŀǳ ǇƘȅǎƛǉǳŜ ŎƻƳƳŜ ǳƴ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΣ ǳƴ ƭŀŎ ƻǳ ǳƴ ŀǉǳƛŦŝǊŜ 
ǇŜǳǘ şǘǊŜ ŘŞŎƻǳǇŞŜ Ŝƴ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳΦ /Ŝǎ ŘŜǊƴƛŝǊŜǎ 
ǇŜǳǾŜƴǘ şǘǊŜ ŘŜ ǘŀƛƭƭŜǎ ǘǊŝǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘŜǎΦ {ǳǊ ƭŜǎ ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ Ŝǘ ƭŜǎ 
zones humides, v. Encadré 1. /ŜǊǘŀƛƴŜǎ ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳȄ ǎƻǳǘŜǊǊŀƛƴŜǎ 
ou maritimes peuvent couvrir plusieurs bassins (Arr. 16 mai 2005). 

Schéma 3. - 2ïÐÁÒÔÉÔÉÏÎ ÄÕ ÎÏÍÂÒÅ ÄÅ ÍÁÓÓÅÓ ÄȭÅÁÕ 
en France 

 
Sources : FNE, juin 2008. 

La DCE donne la possibilité dŜ ŎƭŀǎǎŜǊ ǳƴŜ ƳŀǎǎŜ ŘΩŜŀǳ 
comme artificielle (MEA) ou fortement modifiée 
(MEFM) (C. envir., art. L. 212-1-IV, 2° et R. 212-11, II). Ce 
classement doit être justifié soit parce que la remise 
en état entraînerait des coûts excessifs, soit parce 
ǉǳΩŜƭƭŜ ŀǳǊŀƛǘ ŘŜǎ ƛƳǇŀŎǘǎ ǎǳǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ ƭŀ 
navigation, les activités (eau potable, production 
ŘΩŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞ ƻǳ ƛǊǊƛƎŀǘƛƻƴύΣ ƭŀ ǊŞƎǳƭŀǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘŞōƛǘǎΣ 
la protection contre les inondations et le drainage des 
sols, et toutes les autres activités de développement 
humain durable. 
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[ΩƘƻƳƳŜ ŀ ōŜŀǳŎƻǳǇ ŀƳŞƴŀƎŞ ƻǳ ŜȄǇƭƻƛǘŞ ƭŜǎ ŜŀǳȄΦ уп ҈ 
ŘŜǎ Ǉƭŀƴǎ ŘΩŜŀǳ ƴŜ ǎƻƴǘ Ǉŀǎ ŘŜǎ Ǉƭŀƴǎ ŘΩŜŀǳ ƴŀǘǳǊŜƭǎ Υ ŞǘŀƴƎǎ 
ŎǊŜǳǎŞǎ ǇƻǳǊ ƭŀ ǇşŎƘŜ ƻǳ ƭΩƛǊǊƛƎŀǘƛƻƴΣ ƻǳ ǊŜǘŜƴǳŜǎ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ƭƻƛǎƛǊǎ ƻǳ 
ƭΩƘȅŘǊƻŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞΦ нт ҈ ŘŜǎ ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ ŘŜ ǘǊŀƴǎƛǘƛƻƴ όŜǎǘǳŀƛǊŜǎΣ 
ƭŀƎǳƴŜǎ Ŝǘ ƳŀǊŀƛǎύ ǎƻƴǘ ŦƻǊǘŜƳŜƴǘ ƳƻŘƛŦƛŞŜǎΦ нс ҈ ŘŜǎ ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ 
ζ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ η ǎƻƴǘ ŦƻǊǘŜƳŜƴǘ ƳƻŘƛŦƛŞŜǎ ǎǳǊ ƭŜ Ǉƭŀƴ ƳƻǊǇƘƻƭƻƎƛǉǳŜ 
(artificialisation du lit et des berges, altération des flux 
sédimentaires, discontinuité longitudinale) et/ou hydrologique 
όŀƭǘŞǊŀǘƛƻƴ Řǳ ǊŞƎƛƳŜ ŘŜǎ ŜŀǳȄύΦ т ҈ ŘŜǎ ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳȄ ŎƾǘƛŝǊŜǎ ǎƻƴǘ 
ŦƻǊǘŜƳŜƴǘ ƳƻŘƛŦƛŞŜǎ Řǳ Ŧŀƛǘ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ ƭƻǳǊŘǎ Υ ǇƻǊǘǎΣ ǇƭŀƎŜǎΣ 
agglomérations (Sources : IFEN, Rapport, 2006). 

CŜǊǘŀƛƴŜǎ ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ ǇŜǳǾŜƴǘ ŀǾƻƛǊ ǎǳōƛ 
ŘΩƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜǎ ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴǎ ǇƘȅǎƛǉǳŜǎ ǎŀƴǎ ǘƻǳǘŜŦƻƛǎ 
être pré-ƛŘŜƴǘƛŦƛŞŜǎ Ŝƴ a9Ca ǇŀǊŎŜ ǉǳŜ ƭΩǳǎŀƎŜ ŀȅŀƴǘ 
provoqué la dégradation a cessé.  

Ainsi, de nombreux tronçons fluviaux de Rhône-
Méditerranée-Corse (RMC) anciŜƴƴŜƳŜƴǘ ǎƻǳƳƛǎ Ł ŘΩƛƴǘŜƴǎŜǎ 
activités extractives ou à des endiguements, notamment dans le 
sud-Ŝǎǘ Řǳ ōŀǎǎƛƴΣ ƴΩƻƴǘ Ǉŀǎ ŞǘŞ ǊŜǘŜƴǳǎ ŎƻƳƳŜ a9CaΦ !ǳǘǊŜ 
ŜȄŜƳǇƭŜΣ ƭŜǎ ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ Řǳ ŎƻǳǊǎ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭ ŘŜ ƭŀ [ƻƛǊŜΣ Řƻƴǘ 
ƭΩƘȅŘǊƻƭƻƎƛŜ Ŝǎǘ ǇƻǳǊǘŀƴǘ ǎŞǊƛŜǳǎŜƳŜƴǘ ƳƻŘƛŦƛŞŜΣ ƴΩƻƴǘ Ǉŀǎ ŞǘŞ ǇǊŞ-
identifiées en MEFM (Sources : IFEN, Rapport, 2006). 

[Ŝ {5!D9 Řƻƛǘ ƛƴŘƛǉǳŜǊ ƭΩŜƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ƳŀǎǎŜǎ 
ŘΩŜŀǳ ŦƻǊǘŜƳŜƴǘ ƳƻŘƛŦƛŞŜǎ ǇƻǳǊ ƭŜǎǉǳŜƭǎ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ ǎŜǊŀ 
le bon potentiel écologique et indique les motifs pour 
lesquels ces masses ont été désignées (C. envir., art. R. 

212-11, I). !ǳŎǳƴŜ ŘŜǎ ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ ƴŜ Řƻƛǘ şǘǊŜ Řŀƴǎ 
un état correspondant à un état inférieur à celui qui la 
caractérisait au début de la période considérée (C. 

envir., art. R. 212-13).  

3. ɀ Registre des zones protégées 

Le registre des zones protégées, également de la 
compétence du comité de bassin (C. envir., art. L. 212-1, 

II, 2° et R. 212-14), doit lister les zones de captages 
ŘΩŜŀǳΣ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘŜ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŎƻƴŎƘȅƭƛŎƻƭŜΣ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ 
ŘŜ ōŀƛƎƴŀŘŜǎ Ŝǘ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ de loisirs et de sports 
nautiques, les zones vulnérables aux nitrates, les zones 
sensibles aux pollutions et les sites Natura 2000. 

Le SDAGE doit fournir une version abrégée du registre par 
des documents cartographiques. 

4. ɀ État des lieux 

La DCE a demanŘŞ ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ζ Şǘŀǘ ŘŜǎ ƭƛŜǳȄ η 
pour 2005. Celui-ci est composé de plusieurs 
éléments, notamment la délimitation des masses 
ŘΩŜŀǳ όǾΦ 2) et le registre des zones protégées (v. 3). 

[Ωétat des lieux, de la compétence des comités de 
bassins (C. envir., art. L. 212-II, 1° et R. 212-3), détermine 
ǇƻǳǊ ŎƘŀǉǳŜ ƳŀǎǎŜ ŘΩŜŀǳ ǎƛ ŜƭƭŜ ǊƛǎǉǳŜ ŘŜ ƴŜ Ǉŀǎ 
atteindre le bon état en 2015, en supposant que les 
ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀǘƛƻƴǎ Ŝǘ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜǎ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ ŜȄƛǎtants 
ǎŜǊŀƛŜƴǘ ŀǇǇƭƛǉǳŞǎΣ Ŝǘ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘΩǳƴ ǎŎŞƴŀǊƛƻ 
ǘŜƴŘŀƴŎƛŜƭ ŘΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇǊŜǎǎƛƻƴǎΦ  

Le bon état exige (C. envir., art. L. 212-1, IV et R. 212-10 
à R. 212-12) : 

ω ǇƻǳǊ ƭŜǎ ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ ŘŜ ǎǳǊŦŀŎŜ hors MEFM et MEA, le bon état 
chimique et le bon état écologique ; 

ω ǇƻǳǊ ƭŜǎ MEFM et les MEA, un bon état chimique et seulement un 
bon potentiel écologique ; 

ω ǇƻǳǊ ƭŜǎ ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ ǎƻǳǘŜǊǊŀƛƴŜǎ, un bon état chimique et un 
bon état quantitatif. 

[Ωétat écologique désigne la biologie du milieu et la physico-chimie 
supportant la vie biologique, traduisant la qualité de la structure et 
du fonctionnement des écosystèmes aquatiques associés aux eaux 
ŘŜ ǎǳǊŦŀŎŜΦ [Ωétat chimique désigne le respect des concentrations de 
substances prioritaires fixées par certaines directives européennes. 
Le potentiel écologique est défini par référence aux niveaux de 
ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭŀ ŎŀǘŞƎƻǊƛŜ ŘŜ ƳŀǎǎŜ ŘΩŜŀǳ ŘŜ ǎǳǊŦŀŎŜ ƴŀǘǳǊŜƭƭŜ ƭŀ Ǉƭǳǎ 
comparable. Le bon état quantitatif des eaux souterraines nécessite 
que les prélèvements ne dépassent pas la capacité de 
renouvellement de la ressource disponible, compte tenu de la 
nécessaire alimentation en eau des écosystèmes aquatiques de 
surface et des zones humides directement dépendantes. 

LΩŞǘŀǘ des ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ de surface est classé en 4 catégories (très 
bon, bon, moyen, médiocre et mauvais), ƭΩŞǘŀǘ ŘŜǎ a9Ca Ŝǘ ŘŜǎ 
MEA est classé en quatre classes (bon et plus, moyen, médiocre, 
mauvais). 

/Ŝ ǘǊŀǾŀƛƭ ŀ ǇŜǊƳƛǎ ǳƴŜ ǎȅƴǘƘŝǎŜ ƎƭƻōŀƭŜ ǎǳǊ ƭΩŞǘŀǘ ŘŜǎ 
eaux de surface et souterraines : quantité, 
morphologie, qualités physico-chimique et biologique. 
Lƭ Ŝǎǘ ŎŜǇŜƴŘŀƴǘ ŜƴŎƻǊŜ ŘƛŦŦƛŎƛƭŜ ŘΩŜƴ ǘƛǊŜǊ ŘŜǎ 
conclusions robustes du fait de son caractère 
hétérogène et provisoire.  

 

 

Sonneur à ventre jaune. Photo : Olivier CIZEL 

Lagune méditerranéenne. Crédit : SMNLR5 
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[ΩŞǘŀǘ ŘŜǎ ƭƛŜǳȄ ŘŜǎ ōŀǎǎƛƴǎ ƘȅŘǊƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜǎ ŦǊŀƴœŀƛǎ, 
montre une forte détérioration de la qualité des eaux. Plusieurs 
rapports montrent que la grande majorité des eaux françaises ne 
ǇƻǳǊǊƻƴǘ Ǉŀǎ ŀǘǘŜƛƴŘǊŜ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ ōƻƴ Şǘŀǘ Ŝƴ нлмрΦ 9ƴ ŜŦŦŜǘΣ ŜƴǘǊŜ 
рл Ŝǘ тр ҈ ŘŜǎ ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ ǎƻƴǘ ƎǊŀǾŜƳŜƴǘ ŘŞƎǊŀŘŞŜǎΦ 5ŀƴǎ 
ƭΩƘȅǇƻǘƘŝǎŜ ƭŀ Ǉƭǳǎ ƻǇǘƛƳƛǎǘŜΣ Ł ǇŜƛƴŜ ƭŀ ƳƻƛǘƛŞ ŘŜǎ ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ 
pourra atteindre le bon état écologique en 2015 et dans celle plus 
pessimiste, seulement un quart (v. Carte 2 et Tableau 1). 

[ŀ ƭƻƛ DǊŜƴŜƭƭŜ L ǇǊŞǾƻƛǘ ǘƻǳǘŜŦƻƛǎ ǉǳŜ ŎƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ 
ŘΩŀǘǘŜƛƴŘǊŜ ƻǳ ŘŜ ŎƻƴǎŜǊǾŜǊ ŘΩƛŎƛ нлмр ƭŜ ōƻƴ Şǘŀǘ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ ƻǳ leur 
ōƻƴ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭΣ ƭΩ;ǘŀǘ ǎŜ ŦƛȄŜ ƭϥƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ ƴŜ Ǉŀǎ ǊŜŎƻǳǊƛǊ ŀǳȄ ǊŜǇƻǊǘǎ 
de délais, autorisés par la directive-cadre 2000/60/CE, pour plus 
Řϥǳƴ ǘƛŜǊǎ ŘŜǎ ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳΦ [Ŝǎ ŀƎŜƴŎŜǎ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ŘŜǾǊƻƴǘΣ Ł ŎŜǘǘŜ 
fin, identifier les actions supplémentaires nécessaires. Des additifs 
aux projets de SDAGE devraient être adoptés (L. n° 2009-967, 3 août 
2009, art. 27 : JO, 5 août). 

5. - Programme de surveillance et le programme de 
mesures 

Le programme de surveillance établi par le préfet 
coordinateur de bassin, après avis du comité de bassin 
(C. envir., art. L. 212-2-1 et R. 212-22 et R. 212-24) doit 
être réalisé avant 2006. Il consiste à mettre en place 
ŘŜǎ ǊŞǎŜŀǳȄ ŘŜ ǎǳǊǾŜƛƭƭŀƴŎŜ ŘŜ ƭΩŞǘŀǘ ŘŜǎ ŜŀǳȄΦ 
Complété par une typologie des eaux de surface et par 
ǳƴ ŞǘŀƭƻƴƴŀƎŜ ŘŜǎ ƳŞǘƘƻŘŜǎ ŘΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŞǘŀǘ 
des eaux, ce dispositif permettra la comparaison de la 
qualité des milieux 
aquatiques entre les 
États membres. 

Le programme de 
mesures également 
établi par le préfet 
coordinateur après avis 
du comité de bassin (C. 

envir., art. L. 212-2-2 et R. 

212-19 à R. 212-21), sera à 
définir avant fin 2009 (C. 

envir., art. R. 212-25). Il 
rassemble les principales 
actions concrètes 
ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ƭΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ {5!D9 Ŝǘ ŎƻƴǘƛŜƴǘ 
ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ Ł ƳŜƴŜǊ ǉǳΩƛƭ Ŝǎǘ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ 
de mettre en place pour atteindre les objectifs 
environnementaux fixés par le SDAGE. Il peut 
comporter des mesures supplémentaires concernant 
la recréation et la restauration des zones humides 
(DCE, ann. VI, partie B). 

 

Carte 2. - Risque de non-atteinte du bon état en 2015 
pour les masses d'eau superficielles (2005)  

 
Sources : agences de l'Eau ς Diren (Dom) ς SOeS.  

Tableau 1. - État des lieux de la DCE en France 
métropolitaine et dans les DOM (2005)  

Sources Υ LC9bΣ [ΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝƴ CǊŀƴŎŜΣ нллсΦ 

Afin de préparer, à partir de 2012, la loi Grenelle I prévoit 
que les programmes de mesures pour la période 2016-2021, en 
application des objectifs de la directive-cadre sur l'eau, la 
surveillance des milieux aquatiques sera renforcée. Une meilleure 
évaluation des impacts à la fois des pollutions historiques, 
notamment dans les sédiments, des pollutions émergentes et des 
ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭΩƘȅŘǊƻƳƻǊǇƘƻƭƻƎƛŜ ŘŜǎ ƳŀǎǎŜǎ ŘϥŜŀǳ Ŝǎǘ 
ŀǘǘŜƴŘǳŜΦ ¦ƴŜ ŀƛŘŜ ōǳŘƎŞǘŀƛǊŜ ŘΩǳƴ Ƴƻƴǘŀƴǘ ŘŜ мл Ƴƛƭƭƛƻƴǎ ŘΩŜǳǊƻǎ 
ǇƻǳǊǊŀ şǘǊŜ ŀƭƭƻǳŞŜ ǇŀǊ ƭΩ;ǘŀǘ (L. n° 2009-967, 3 août 2009, art. 30 : 
JO, 5 août). 

6. ɀ Plan de gestion 

Un plan de gestion doit être constitué au plus tard fin 
2009 au niveau de chaque district hydrographique. En 
France, les plans de gestion seront traduits par les 
SDAGE. Les SDAGE révisés devront être approuvés au 
plus tard le 22 décembre 2009 (C. envir., art. R. 212-25). 

 

Héron crabier. Photo : J-P. Faverjon GNU Free Documentation 
License 
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B / Élaboration des SDAGE 

[Ŝǎ ǎŎƘŞƳŀǎ ŘƛǊŜŎǘŜǳǊǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ 
des eaux (SDAGE) fixent, pour chaque bassin-versant, 
des objectifs de qualité et de quantité des eaux (C. 

envir., art. L. 212-1) permettant de satisfaire aux 
principes de gestion équilibrée et durable de la 
ressource en eau (C. env., art. L. 211-1, I), au titre 
desquelles figurent la préservation des écosystèmes 
aquatiques, de sites et des zones humides, ainsi que la 
préservation des milieux aquatiques et la protection 
du patrimoine piscicole (C. envir., art. L. 430-1). 

Ces schémas sont élaborés par le comité de bassin, 
après avis notamment des collectivités locales 
intéressées et de leurs établissements publics et 
consultation du public et sont approuvés par le préfet 
coordinateur de bassin. Celui-ci peut se substituer au 
comité de bassin en cas de carence (C. envir., art. L. 212-

2 et R. 212-6 à R. 212-8). Préalablement à leur adoption, 
les SDAGE doivent faire l'objet d'une évaluation 
environnementale (C. envir., art.  L. 224-4,  R. 214-34 et  

R. 214-36). 

9ƴ /ƻǊǎŜΣ ƭŜ {5!D9 Ŝǎǘ ŞƭŀōƻǊŞ Ł ƭΩƛƴƛǘƛŀǘƛǾŜ ŘŜ ƭŀ 
collectivité territoriale de Corse par le comité de bassin. Le schéma 
Ŝǎǘ ŀŘƻǇǘŞ ǇŀǊ ƭŜ ŎƻƳƛǘŞ ŘŜ ōŀǎǎƛƴ Ŝǘ ŀǇǇǊƻǳǾŞ ǇŀǊ ƭΩ!ǎǎŜƳōƭŞŜ ŘŜ 
Corse. Le schéma est révisé tous les 5 ans. Sa procédure 
ŘΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Ŝǎǘ ǇǊŞŎƛǎŞŜ ǇŀǊ ƭΩ!ǎǎŜƳōƭŞŜ ŘŜ /ƻǊǎŜ (CGCT, art. L. 
4424-36-I ; art. R. 4422-31 ; Arr. 29 déc. 2003). 

Une fois approuvés, les SDAGE doivent être révisés 
tous les six ans par le comité de bassin (C. envir., art. L. 

212-2, IV). 

Les 6 SDAGE de métropole ont été adoptés en 1996, ceux 
des DOM entre 2000 et 2002. En conformité avec la directive-cadre 
ǎǳǊ ƭΩŜŀǳΣ ǳƴŜ mise à jour de ceux-ci est prévue au plus tard pour le 
22 décembre 2009 (C. envir., art. R. 212-25). Une consultation du 
public a eu lieu du 15 avril au 15 octobre 2008 et une consultation 
des collectivités locales de janvier à mai 2009. 

 

 

C / Objectifs  et contenu des SDAGE 

1. ɀ Objectifs des SDAGE 

Le SDAGE doit fixer les objectifs à atteindre en 2015. 
Ses orientations prennent en compte les dispositions 
des arrêtés du ministre chargé de ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ 
fixant les modalités et délais de réduction progressive 
des rejets de substances prioritaires et des substances 
dangereuses dont ils dressent la liste (C. envir., art. R. 

212-9). 

Les orientations des SDAGE doivent être compatibles ou 
rendues compatibles avec les objectifs de protection définis par les 

ŎƘŀǊǘŜǎ ŘŜǎ ǇŀǊŎǎ ƴŀǘƛƻƴŀǳȄΣ ǇƻǳǊ ŎŜ ǉǳƛ ŎƻƴŎŜǊƴŜ ƭŜǳǊ ŎǆǳǊ (C. 
envir., art. R. 331-14). 

Le SDAGE détermine les aménagements et les 
dispositions nécessaires pour prévenir la détérioration 
et asǎǳǊŜǊ ƭŀ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ Ŝǘ ƭΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŞǘŀǘ ŘŜs 
eaux et milieux aquatiques et respecter les objectifs 
de qualité et de quantité des eaux (C. envir., art. L. 212-

1-IX). 

2. ɀ Contenu des SDAGE 

Le SDAGE doit notamment comporter plusieurs  
documents (Arr. 17 mars 2006) : 

τ un résumé présentant l'objet et la portée du document et la 
procédure de son élaboration ; 

τ les orientations fondamentales de gestion équilibrée de la 
ressource ; 

τ les objectifs fixés pour atteindre le bon état qualitatif et 
quantitatif des eaux et les éventuelles dérogations applicables (v. ci-
dessous) ; 

τ ƭŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ ǇƻǳǊ ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ǳƴŜ ƎŜǎǘƛƻƴ 
équilibrée de l'eau dans le bassin déclinent les orientations 
fondamentales mentionnées et contribuent à l'atteinte des 
objectifs. 

 

Comité de bassin RM&C, État des lieux du bassin RMC, 2005, 
330 p. 

COMMISSION EUROPÉENNE, The role of wetlands in the Water 
Framework Directive, Common Implementation Strategy for 
the Water Framework Directive (2000/60/EC), Guidance 
document n° 12, 2003, 69 p. 

COMMISSION EUROPÉENNE, Communication au Parlement et au 
Conseil, Vers une gestion durable de l'eau dans l'Union 
européenne - Première ŞǘŀǇŜ ŘŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜ ƭŀ 
directive-cadre sur l'eau 2000/60/CE, n° COM(2007) 128 
final, 22 mars 2007, 13 p. 

I. CONESA ALCOLEA ET M. BOUSQUET, [ΩŜŀǳ Ŝǘ ƭΩ¦ƴƛƻƴ 
ŜǳǊƻǇŞŜƴƴŜΦ ¦ƴ ƎǳƛŘŜ ǎǳǊ ƭŀ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜΣ ǎŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Ŝǘ 
ses instruments, IFREMER, 2002, 166 p. 

FRANCE NATURE ENVIRONNEMENT, [ŀ ŘƛǊŜŎǘƛǾŜ ŎŀŘǊŜ ǎǳǊ ƭΩŜŀǳΣ 
juin 2008, 15 p. 

J.-C. LEFEUVREΣ [ŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŜŀǳ Ŝƴ CǊŀƴŎŜΣ  abIbΣ Ƨǳƛƴ 
2005, 13 p. 

MINISTÈRE DE LΩÉCOLOGIEΣ !ƎŜƴŎŜǎ ŘŜ ƭΩŜŀǳΣ [ŀ ŘƛǊŜŎǘƛǾŜ ŎŀŘǊŜ 
ŜǳǊƻǇŞŜƴƴŜ ǎǳǊ ƭΩŜŀǳΦ ¦ƴŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜ ambition pour la 
ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳΣ ŀǾǊΦ нллоΣ нп ǇΦ 

MINISTÈRE DE LΩÉCOLOGIE, Bilan des états des lieux des bassins 
ƎŞƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜǎΦ aƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜ ƭŀ ŘƛǊŜŎǘƛǾŜ ŎŀŘǊe sur 
ƭΩŜŀǳΣ ƧŀƴǾΦ нллсΣ мн ǇΦ  

 

 

Guides et circulaires DCE 

Grenouille agile. Photo : Olivier Cizel 

http://www.ecologie.gouv.fr/Les-guides-de-mise-en-oeuvre-de-la.html
http://circa.europa.eu/Public/irc/env/wfd/library?l=/framework_directive/guidance_documents/guidance_wetlands/_EN_1.0_&a=d
http://eur-lex.europa.eu/LexUriServ/LexUriServ.do?uri=COM:2007:0128:FIN:FR:PDF
http://eau.fne.asso.fr/documents/publi-et-outils/Dossier-DCE.pdf
http://www.ecologie.gouv.fr/IMG/eau/Plaquette_dce.pdf
http://www.rhone-mediterranee.eaufrance.fr/gestion/dce/etat-des-lieux.php
http://acces.inrp.fr/eduterre-usages/ressources/nappe/html/outils/biblio/MNHN.pdf
http://www.ecologie.gouv.fr/IMG/pdf/Bilan_ecologie_francais.pdf
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τ ǳƴŜ ǎȅƴǘƘŝǎŜ ŘŜ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜŀǳ Řŀƴǎ ƭŜ ōŀǎǎƛƴ-versant ; 

τ des résumés du programme de surveillance et du programme de 
mesure ; 

τ ƭŜ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦ ŘŜ ǎǳƛǾƛ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŘΩŞǾŀƭǳŜǊ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ du 
SDAGE. 

Il comporte également des documents carto-
graphiques (Arr. 17 mars 2006) : 

τ ƛŘŜƴǘƛŦƛŀƴǘ ƭŜǎ ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ ; 

τ ǇǊŞǎŜƴǘŀƴǘ ƭŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŘΩŞǘŀǘ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ Ŝǘ ŎƘƛƳƛǉǳŜ ŘŜǎ ƳŀǎǎŜǎ 
ŘΩŜŀǳ ŘŜ ǎǳǊŦŀŎŜ Ŝǘ ǎƻǳǘŜǊǊŀƛƴŜǎ ; 

τ ƛŘŜƴǘƛŦƛŀƴǘ ƭŜǎ ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ ŘŜ ǎǳǊŦŀŎŜ Řƻƴǘ ƭŀ ǊŞŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ǇŀǊ 
les eaux souterraines est essentielle ; 

τ sur les MEFM et les MEA ; 

τ sur les zones protégées sur le bassin (registre des zones 
protégées) ; 

τ sur les SAGE adoptéǎ ƻǳ Ŝƴ ŎƻǳǊǎ ŘΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ǎǳǊ ƭŜ ōŀǎǎƛƴΦ 

Le SDAGE peut définir des objectifs plus stricts dans 
certaines zones de protection (C. envir., art. R. 212-9).  

Les objectifs de qualité et de quantité des eaux 
doivent être atteints au plus tard avant le 22 
décembre 2015 : 

τ sauf échéances plus lointaines fixées par le SDAGE (2021 ou 
2027) justifiées pour des raisons techniques, financières ou 
écologiques (C. envir., art. L. 212-1, V et R. 212-15) ; 

τ sur dérogations, lorsque la réalisation des objectifs serait 
impossible à cŜǘǘŜ ŘŀǘŜ ƻǳ ŘΩǳƴ ŎƻǶǘ ŘƛǎǇǊƻǇƻǊǘƛƻƴƴŞ (C. envir., art. 
L. 212-1, VI et R. 212-16) ; 

τ sur dérogation, en cas de modification des caractéristiques 
ǇƘȅǎƛǉǳŜǎ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ƻǳ ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ ŘŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ƘǳƳŀƛƴŜǎ (C. envir., 
art. L. 212-1, VII). 

D / Prise en compte des zones humides par les 
SDAGE 

1. ɀ Identification des zones humides par les SDAGE 

Si certaines zones humides sont inventoriées par les 
SDAGE de première génération (liste annexée au 
SDAGE), ces espaces sont cartographiées de manière 
peu précise (v. Cartes 3), si bien que cette relative 
imprécision a pu se traduire par des difficultés pour le 
juge de trancher (v. Encadré 3). 

Dans le cas du SDAGE RMC, il est fait renvoi Ł ƭΩŀǘƭŀǎ ŘŜ 
ōŀǎǎƛƴ Řƻƴǘ ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŎŀǊǘƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜ Ŝǎǘ un peu plus précise 
(1/400 000) (v. Carte 4). 

 

Carte 3. ɀ Identification des zones humides dans le 
SDAGE RMC 

 
Sources : SDAGE RMC, 1996, vol. 3. 

Carte 4. ɀ Identification des zones humides dans 
ÌȭÁtlas de bassin RMC (Rhone-Amont)  

 
Sources : Atlas de bassin RMC, 1995. 

CORSE

Milieux aquatiques remarquables :
ensemble du réseau hydrographique,
les étangs littoraux, les lacs naturels,
le littoral, ...

11 - MILIEUX AQUATIQUES REMARQUABLES

ZONES HUMIDES ET
ECOSYSTEMES AQUATIQUES

ANNEXE 1 : CARTE DES GRANDS MILIEUX
AQUATIQUES DU BASSIN R.M.C.

Ne sont représentés sur cette carte que
les milieux identifiables à cette échelle.
L'annexe 2 reprend, de façon beaucoup
plus détaillée, l'inventaire des milieux
aquatiques remarquables répertorié dans
l'atlas du bassin (carte n 4). Il conviendra
donc de s'y référer.

N.B.:

SDAGE
r h ô n e m é d i t e r r a n é e c o r s e D I R E C T I O N S

R E G I O N A L E S D E

R H O N E M E D I T E R R A N E E C O R S E

20/12/96

Choin noirâtre. Photo : Olivier CIZEL 
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[Ŝǎ ƴƻǳǾŜŀǳȄ {5!D9 ƛŘŜƴǘƛŦƛŜƴǘ ƭŜǎ ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ Ŝǘ 
leur évolution (v. Carte 5 et Carte 6). 

¢ȅǇƻƭƻƎƛŜ ŘŜǎ ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ 

Une typologie des eaux de surface a été publiée par circulaire (Circ. 
29 avr. 2005).  

{ΩŀƎƛǎǎŀƴǘ ŘŜǎ Ǉƭŀƴǎ ŘΩŜŀǳ, la typologie est basée sur leur origine, 
anthropique ou naturelle, sur la notion d'hydroécorégion et des 
critères physiques correspondant, sur la morphologie de la cuvette 
et, pour certains types, sur le fonctionnement hydraulique. La 
superficie n'a pas été retenue parmi les critères morphologiques. 
Cette typologie est applicable à l'ensemble des plans d'eau 
directement concernés par la Directive-Cadre sur l'Eau, cΩŜǎǘ-à-dire 
ceux dont la superficie est supérieure à 50 ha, et peut être étendue 
aux plans d'eau de plus petite taille compris entre 20 et 50 ha. 

{ΩŀƎƛǎǎŀƴǘ ŘŜǎ eaux de transition, la typologie retient comme 
critères, la salinité, le marnage, le mélange, le pourcentage de la 
masse d'eau couvert par la zone intertidale, le débit, la surface du 
bassin-versant, la surface de l'estuaire et la turbidité. Une liste des 
différents types retient les estuaires, les lagunes méditerranéennes, 
le delta du Rhône et son bras. 

Pour les eaux côtières, sont retenus le marnage, la profondeur, la 
vitesse du courant, l'exposition aux vagues, le temps de résidence, le 
mélange, les deux principaux substrats et le pourcentage de la 
masse d'eau couvert par la zone intertidale. Une liste des différents 
types retient notamment les côtes sableuses ou vaseuses et les 
côtes à grande zone intertidale. 

Carte 5. - )ÄÅÎÔÉÆÉÃÁÔÉÏÎ ÄÅÓ ÍÁÓÓÅÓ ÄȭÅÁÕ 0ÌÁÎÓ ÄȭÅau 
sur le bassin RMC (SDAGE 2009) 

Sources : SDAGE RMC 2009. 

 

Carte 6. - )ÄÅÎÔÉÆÉÃÁÔÉÏÎ ÄÅÓ ÍÁÓÓÅÓ ÄȭÅÁÕ ÄÅ ÔÒÁÎÓÉÔÉÏÎ 
sur le bassin RMC (SDAGE 2009) 

Sources  : SDAGE RMC 2008. 

Les SDAGE ƴΩƻƴǘ ǘƻǳǘŜŦƻƛǎ Ǉŀǎ ŘΩƻōƭƛƎŀǘƛƻƴ ŘΩƛŘŜƴǘƛŦƛŜǊ 
les zones humides, faute pour celles-ci de constituer 
ŘŜǎ ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳΦ Une circulaire (Circ. 29 juill. 2003) 

apporte néanmoins quelques nuances. 

[Ŝǎ ȊƻƴŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎ Ŝǘ ƭŜǎ ƳŀǊŀƛǎ ŘǊŀƛƴŞǎ ƴΩŞǘŀƴǘ Ǉŀǎ ŘŜǎ 
ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳΣ ƛƭǎ ƴŜ ǎƻƴǘ Ǉŀǎ ŎƻƴŎŜǊƴŞǎ ǇŀǊ ŎŜǘǘŜ ƛŘŜƴǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴΦ 

Pour les systèmes de marais (comme le marais Poitevin ou la 
/ŀƳŀǊƎǳŜύ ŎƻƳǇƻǎŞǎ ŘŜ ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ ŘŜ ŎŀǘŞƎƻǊƛŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘŜǎ 
όǊƛǾƛŝǊŜǎΣ ƭŀŎǎύ Ŝǘ ŘŜ ȊƻƴŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎΣ ǎŜǳƭŜǎ ƭŜǎ ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ 
pourront éventuellement être identifiées. 

Toutefois, la situation des zones humides ǇƻǳǾŀƴǘ ƛƴŦƭǳŜǊ ǎǳǊ ƭΩŞǘŀǘ 
ŘŜǎ ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ Ŝǘ ǊŞŎƛǇǊƻǉǳŜƳŜƴǘΣ ƭŀ ŎƛǊŎǳƭŀƛǊŜ ŎƻƴǎŜƛƭƭŜ ŘŜ ƭŜǎ 
ǇǊŜƴŘǊŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ƭƻǊǎǉǳŜ ƭŜǎ ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ ŘΩǳƴ ǎȅǎǘŝƳŜ ŘŜ 
marais ne respectent pas le bon état et que les mesures de 
restauration nécessaires au respect du bon état auraient des 
impacts écologiques sur les zones humides.  

Tel sera le cas lorsque les modifications à apporter aux 
ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎǘƛǉǳŜǎ ƘȅŘǊƻ ƳƻǊǇƘƻƭƻƎƛǉǳŜǎ ŘŜǎ ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ ǇƻǳǊ 
obtenir un bon état écologique auraient des incidences négatives 
importantes ǎǳǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ŀǳ ǎŜƴǎ ƭŀǊƎŜ Ŝǘ ǎǳǊ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ 
humides en particulier. 

En pratique, les SDAGE nouvelle génération 
comportent une cartographie des zones humides (v. 
Cartes 7, 8, 9, 10. 

 

 

 

 

Ficaire fausse Renoncule. Photo : Olivier CIZEL 
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Carte 7 ɀ Identification des zones humides dans le 
SDAGE 2009 Adour -Garonne 

 
Sources : AGENCE DE LΩEAU ADOUR-GARONNE, Projet de SDAGE, 2008. 

 

Carte 8. - Identification des zones humides dans le 
SDAGE 2009 Artois-Picardie  

Sources : AGENCE DE LΩEAU ARTOIS-PICARDIE, Projet de SDAGE, 2008. 

2. ɀ Orientations et mesures des SDAGE 

Les orientations des SDAGE adoptées en 
1996 prévoient des dispositions spécifiques 
aux zones humides, mais leur force juridique 
dépend de leur précision. Bien souvent les 
orientations de ces SDAGE ne sont pas 
juridiquement contraignantes, mais 
ǎΩŀǊǘƛŎǳƭŜƴǘ ŀǳǘƻǳǊ Řǳ ǊŀǇǇŜƭ ŘŜ ƭŀ 
réglementation ou ne formulent que des 
préconisations ou formulent de grands 
principes. Dans certains cas, les 
recommandations sont suffisamment 
précises pour faire naître de véritables 
obligations (limitation des granulats dans les 
ƭƛǘǎ ƳƛƴŜǳǊǎ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ; conservation 
des ripisylves, maintien des zones 
ŘΩŜȄǇŀƴǎƛƻƴ ŘŜǎ ŎǊǳŜǎύ. 

Le volet zones humides dans les SDAGE qui 
ǎŜǊƻƴǘ Ƴƛǎ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Ŝƴ нлмл ŎƻƳǇƻǊǘŜ ŘŜǎ 
orientations, des objectifs et des mesures 
plus nombreuses et plus précises. Le 
caractère opérationnel de ces mesures 
accroit donc la portée juridique du SDAGE et 
ǎƻƴ ŎŀǊŀŎǘŝǊŜ ŎƻƴǘǊŀƛƎƴŀƴǘ Ł ƭΩŞƎŀǊŘ ŘŜǎ 
décisions menées dans le bassin ainsi que 
vis-à-vis des SAGE dans les sous-bassins 
versants. 

Le Tableau 2 reproduit les mesures spécifiques aux zones 
humides ǇǊŞǾǳŜǎ ǇŀǊ ŎƘŀǉǳŜ {5!D9Φ Lƭ ƴΩŀ Ǉŀǎ ŞǘŞ ǇƻǎǎƛōƭŜ ŘŜ 
ǊŜǇǊƻŘǳƛǊŜ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ŀȅŀƴǘ ǳƴ ƛƳǇŀŎǘ Ǉƭǳǎ ƻǳ Ƴƻƛƴǎ 
direct sur les zones humides. Toutefois, la plupart des SDAGE 
comportent des mesures se rattachant aux objectifs et dispositions 
suivants :  

τ ƭΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜs (recherche, inventaire) des 
milieux aquatiques ; 

τ la préservation des continuités 
écologiques des milieux aquatiques 
et le décloisonnement de ceux-ci 
(effacement de barrage par ex.) ; 

τ la limitation des extractions de 
granulats alluvionnaires et marins ; 

τ ƭŀ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŝŎŜǎ 
patrimoniales des milieux 
aquatiques et des zones humides ; 

τ ƭŀ ǇǊŞǾŜƴǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƛƴǘǊƻŘǳŎǘƛƻƴ 
des espèces exotiques ; 

τ la limitation des aménagements 
et des dégradations des milieux 
aquatiques 

τ ƭΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ 
ƭΩŜŀǳ ŘŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ŀǉǳŀǘƛǉǳŜǎΦ 

 

 

 

 

 

 



  O. CIZEL, GHZH, Protection et gestion des espaces humides et aquatiques     Guide juridique, Pôle-ǊŜƭŀƛǎ [ŀƎǳƴŜǎΣ !ƎŜƴŎŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ waϧ/Σ нл10 432 432 432 

Carte 9. - Identification des zones humides dans le SDAGE 2009 Seine-Normandie  

 
Sources : !ÇÅÎÃÅ ÄÅ ÌȭÅÁÕ Seine-Normandie, Projet de SDAGE 2008. 

 
Carte 10. - Identification des zones humides dans le 

SDAGE 2009 Rhin-Meuse 

 
Sources : Projet de SDAGE Rhin-Meuse, 2008.  
 
 

 
Liparis de Loesel. Photo : Olivier CIZEL 
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Tableau 2. - %ØÅÍÐÌÅÓ ÄȭÏÒÉÅÎÔÁÔÉÏÎÓ ÅÔ ÄÉÓÐÏÓÉÔÉÏÎÓ 
spécifiques  aux zones humides dans les SDAGE 2009 

 

SDAGE Rhône-Méditerranée   

(adopté le 16 oct. 2009)  

Orientation fondamentale n°6  Préserver et redévelopper les 
fonctionnalités naturelles  des bassins et des milieux 
aquatiques  

Orientation fondamentale n°6-A Agir sur la morphologie et 
le décloisonnement pour préserver  et restaurer les milieux 
aquatiques  

Dispositio n 6A-02 Préserver et restaurer les bords d e cours 
d'eau et les boisements alluviaux  

Compte tenu du rôle important des boisements alluviaux par 
rapport au fonctionnement des milieux aquatiques ou humides 
et les milieux qui en dépendent, et afin de contribuer au respect 
des objectifs environnementaux du SDAGE, le SDAGE préconise 
que les services en charge de la police de l'eau veillent à ce que 
les documents prévus dans le cadre de la procédure "eau" 
intègrent : 

ɀ une analyse des impacts que subissent ces milieux et des 
propositions de mesures de réduction de ceux-ci ; 

ɀ une justification du choix du projet et une étude de ses 
incidences sur le milieu ; 

ɀ si nécessaire des propositions de mesures compensatoires afin 
de garantir le rétablissement de la fonctionnalité du milieu 
aquatique et terrestre associé. 

Aux abords des cours d'eau devant faire l'objet d'actions de 
restauration physique pour atteindre le bon état ou le bon 
ÐÏÔÅÎÔÉÅÌ ïÃÏÌÏÇÉÑÕÅȟ ÌÅÓ 3!'%ȟ ÄÁÎÓ ÌÅÕÒ ÐÌÁÎ ÄȭÁÍïÎÁÇÅÍÅÎÔ ÅÔ 
de gestion ÄÕÒÁÂÌÅ ÖÉÓï Û Ìȭart.R212-46 3° du code de 
ÌȭÅÎÖÉÒÏÎÎÅÍÅÎÔȟ ÅÔ ÌÅÓ ÃÏÎÔÒÁÔÓ ÄÅ ÍÉÌÉÅÕØ ÐÒïÖÏÉÅÎÔ ÄÅÓ actions 
de restauration écologique des bords de cours d'eau. Le SDAGE 
préconise à cet effet que soient élaborés des plans de gestion 
pluriannuels des boisements alluviaux, en s'attachant en 
particulier à : 

ɀ restaurer des corridors alluviaux sur des linéaires significatifs 
ÅÎ ÁÓÓÕÒÁÎÔ ÌȭÉÎÔÅÒÃÏÎÎÅØÉÏÎ entre les réservoirs biologiques et 
ÄȭÁÕÔÒÅÓ ÔÒÏÎëÏÎÓ ÄÅ ÃÏÕÒÓ ÄȭÅÁÕ Ƞ 

ɀ ÍÅÔÔÒÅ ÅÎ ĞÕÖÒÅ ÄÅÓ ÍÏÄÁÌÉÔïÓ ÄÅ ÇÅÓÔÉÏÎ ÄÅ ÌÁ ÖïÇétation des 
berges adaptées aux caractéristiques propres à chaque rivière 
en s'appuyant sur les références techniques disponibles, 
notamment en faisant appel à des structures pérennes 
d'intervention sur le terrain  ; 

ɀ améliorer les capacités d'accueil pour la faune piscicole. 

Disposition 6A -11 Encadrer la création des petits plans 
d'eau 

L'augmentation du nombre de petits plans d'eau constatée 
depuis plusieurs décennies n'a pas été sans conséquence sur la 
qualité des milieux aquatiques, en particulier dans les secteurs 
de tête de bassin qui présentent souvent un intérêt patrimonial 
reconnu. 

D'une manière générale, la création de ces plans d'eau ne doit 
pas compromettre, à court et long terme : 

ɀ l'atteinte des objectifs environnementaux sur les bassins 
versants concernés, y compris sur le plan des équilibres 
quantitatifs ; 

ɀ les éléments de la trame verte et bleue définis à la disposition 
6C03 ; 

ɀ certains usages dépendant fortement de la qualité sanitaire des 
eaux (zones de baignade, ÐÒïÌîÖÅÍÅÎÔÓ !%0ȣɊȢ 

Le respect de ces prescriptions implique une bonne prise en 
compte par les projets des évolutions constatées ou prévisibles 
du degré d'anthropisation des bassins versants ainsi que de la 
disponibilité  d'une ressource en quantité suffisante et d'une 
qualité compatible avec la pérennisation du ou des usages 
envisagés. 

 

Par ailleurs, les projets de création de plans d'eau soumis à 
déclaration doivent être conçus en dehors du lit mineur des 
cours d'eau en se conformant aux prescriptions réglementaires 
correspondantes (arrêtés ministériels du 27 août 1999 fixant 
des prescriptions générales concernant d'une part la création 
des plans d'eau et d'autre part leur vidange). Pour les nouveaux 
plans d'eau dont la superficie est inférieure à 0,1 ha, le SDAGE 
préconise l'application des mêmes prescriptions techniques 
contenues dans ces textes. 

Disposition 6A12 Formaliser et mettre en oeuvre une 
ÇÅÓÔÉÏÎ ÄÕÒÁÂÌÅ ÄÅÓ ÐÌÁÎÓ ÄȭÅÁÕ 

,Á ÇÅÓÔÉÏÎ ïÑÕÉÌÉÂÒïÅ ÄÅÓ ÐÌÁÎÓ ÄȭÅÁÕȟ ÅÎ ÔÅÒÍÅ ÄÅ ÑÕÁÌÉÔï ÅÔ ÄÅ 
quantité, est un élément permettant de respecter les objectifs 
environnementaux du SDAGE, notamment lorsque ces plans 
ÄȭÅÁÕ ÉÍÐÁÃÔÅÎÔ ÄÅÓ ÍÁÓÓÅÓ ÄȭÅÁÕ ÅÎ ÃÏÎÎÅØÉÏÎ ÄÉÒÅÃÔÅ ÏÕ 
indirecte. 

0ÏÕÒ ÌÅÓ ÐÌÁÎÓ ÄȭÅÁÕ ÅÎ ÇïÎïÒÁÌȟ ÌÅ 3$!'% ÐÒïÃÏÎÉÓÅ ÌÁ 
ÆÏÒÍÁÌÉÓÁÔÉÏÎ ÄȭÕÎ ÐÌÁÎ ÄÅ ÇÅÓÔÉÏÎ ÐÌuriannuel qui précise 
notamment : 

- ÌÅÓ ÍÏÄÁÌÉÔïÓ ÄȭÅÎÔÒÅÔÉÅÎ ÄÕ ÐÌÁÎ ÄȭÅÁÕ ɉÅÎÔÒÅÔÉÅÎ ÄÅÓ ÏÕÖÒÁÇÅÓȟ 
des berges et de la végétation aquatique, lutte contre les espèces 
ÖïÇïÔÁÌÅÓ ÏÕ ÁÎÉÍÁÌÅÓ ÉÎÖÁÓÉÖÅÓȣɊ Ƞ 

- les modalités de fonctionnement des ouvrages hydrauliques 
(alimentation et restitution du  ÐÌÁÎ ÄȭÅÁÕȟ ÃÏÎÄÉÔÉÏÎÓ ÄÅ 
ÄïÌÉÖÒÁÎÃÅ ÄȭÕÎ ÄïÂÉÔ ÒïÓÅÒÖïȣɊ Ƞ 

- les modalités de vidange (fréquence des vidanges, mises en 
assec éventuelles, période de ÖÉÄÁÎÇÅȟ ÇÅÓÔÉÏÎ ÄÅÓ ÓïÄÉÍÅÎÔÓȣɊ Ƞ 

- modalités éventuelles de suivi de la qualité du milieu ; 

- les conditions de gestion piscicole (les modalités de suivi des 
peuplements, les ÃÏÎÄÉÔÉÏÎÓ ÄȭÅÍÐÏÉÓÓÏÎÎÅÍÅÎÔȟ ÔÙÐÅ ÄÅ 
ÐÒÏÄÕÃÔÉÏÎ ÐÉÓÃÉÃÏÌÅ ÅÔ ÁÍÅÎÄÅÍÅÎÔÓ ÐÒÁÔÉÑÕïÓȣɊ Ƞ 

- la gestion des éventuelles activités de loisir (pðÃÈÅȟ ÎÁÕÔÉÓÍÅȣɊ 

La formalisation de ce plan de gestion sera établie en 
concertation entre les services de police de ÌȭÅÁÕ ÅÔ ÌÅÓ 
ÇÅÓÔÉÏÎÎÁÉÒÅÓ ÏÕ ÐÒÏÐÒÉïÔÁÉÒÅÓ ÄÅ ÃÅÓ ÐÌÁÎÓ ÄȭÅÁÕȢ 

Dans les secteurs à forts enjeux environnementaux (réservoirs 
biologiques, ÃÏÕÒÓ ÄȭÅÁÕ ÅÎ ÔÒîÓ ÂÏÎ ïÔÁÔ ïÃÏÌÏÇÉÑÕÅȣɊȟ ÌÅÓ 
préfets pourront prescrire ces plans de gestion au titre de la 
réglementation en vigueur. Dans le cas particulier des retenues 
associées à un ouvrage concédé, les conditions de mise en place 
d'un plan de gestion pluriannuel ainsi que son contenu seront à 
examiner en prenant en compte les dispositions prévues dans 
les cahiers des charges et règlements d'eau de la concession 
correspondante. 

Orientation fondamentale n °6-B Prendre en compte, 
préserver et restaurer  les zones humides 

Plus que jamais, le SDAGE réaffirme d'une manière générale la 
nécessité a minima de maintenir la surface des zones humides 
du bassin Rhône-Méditerranée, et d'améliorer l'état des zones 
humides aujourd'hui dégradées. Il s'agit en particulier : 

ɀ de ne pas dégrader les zones humides existantes et leurs 
ÂÁÓÓÉÎÓ ÄȭÁÌÉÍÅÎÔÁÔÉÏÎȟ Ù ÃÏÍÐÒÉÓ celles de petite taille qui n'ont 
pas forcément fait l'objet d'inventaire et/ou sans "statut" de 
protection règlementaire, l'adhésion à la charte devant garantir 
leur non-dégradation ; 

ɀ ÄȭÅÎÇÁÇÅÒ ÄÅÓ ÐÒÏÇÒÁÍÍÅÓ ÄÅ ÒÅÃÏÎÑÕðÔÅ ÈÙÄÒÁÕÌÉÑÕÅ ÅÔ 
biologique ; 

ɀ de créer des conditions économiques favorables à la bonne 
gestion des zones humides par les acteurs concernés (monde 
ÁÇÒÉÃÏÌÅȟ ÓÙÌÖÉÃÏÌÅȟ ÃÏÎÃÈÙÌÉÃÏÌÅȟ ȣɊ ȡ soutien technique et 
financier à l'évolution des pratiques et à l'entretien des zones 
humides qui peut être source d'emploi en milieu rural, 
labellisation des productions (organisation de filières par les 
chambres ÃÏÎÓÕÌÁÉÒÅÓɊȟ ȣ 

ɀ de conforter la caractérisation et développer le suivi et 
ÌȭïÖÁÌÕÁÔÉÏÎ ÄÅÓ ÚÏÎÅÓ ÈÕÍÉÄÅÓ Ƞ 

ɀ de poursuivre la réhabilitation sociale des zones humides. 
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1. Améliorer la connaissance et faire connaître les zones 
humides 

Disposition 6B -1 Poursuivre l'effort d'information et de 
sensibilisation des acteurs  

Les inventaires réalisés dans le bassin Rhône-Méditerranée (cf 
liste ci-dessous) constituent une base ÐÏÕÒ ÌȭÉÄÅÎÔÉÆÉÃÁÔÉÏÎ ÄÅÓ 
zones humides du bassin. 

Afin d'améliorer la connaissance et de répondre aux exigences 
légales vis-à-vis des zones humides, le SDAGE préconise que les 
nouveaux inventaires et ceux qui seront mis à jour adoptent les 
critères posés par les articles L211-1 et R211.108 du code de 
l'environnement. 

Les données sur les zones humides collectées dans le cadre des 
inventaires initiaux et des actualisations, sur financements 
publics, sont mises à disposition par leurs détenteurs et 
notamment incluses dans les "porter à connaissance" effectués 
dans le cadre des projets soumis à la police des eaux et au 
régime des zones soumises à contraintes environnementales. 

Disposition 6B -2 Assurer un accompagnement des acteurs  

Afin de contribuer à la cohérence des politiques publiques et en 
ÒïÆïÒÅÎÃÅ Û ÌȭÁÒÔÉÃÌÅ ςρρ-1-1 du Code ÄÅ ÌȭÅÎÖÉÒÏnnement, les 
financeurs publics sont invités à ne plus financer les projets 
portant atteinte directement ou indirectement à des zones 
humides, notamment le drainage, le remblaiement ou 
ÌͻÅÎÎÏÙÁÇÅȟ Û ÌȭÅØÃÅÐÔÉÏÎ ÄÅÓ ÐÒÏÊÅÔÓ ÄïÃÌÁÒïÓ ÄȭÕÔÉÌÉÔï ÐÕÂÌÉÑÕÅ 
et en ÌȭÁÂÓÅÎÃÅ ÄÅ ÍÅÉÌÌÅÕÒÅ ÏÐÔÉÏÎ ÐÏÕÒ ÌȭÅÎÖÉÒÏÎÎÅÍÅÎÔȢ 

Les projets qui portent atteinte à des zones humides sont en 
particulier ceux qui conduisent : 

ɀ à leur disparition, ou 

ɀ à une réduction de leur étendue préjudiciable aux objectifs de 
maintien de la biodiversité, ou 

ɀ qui nuisent à leur fonctionnement naturel, ou 

ɀ qui nuisent à leur fonctionnement sur les plans quantitatif et 
qualitatif au sein du réseau hydrographique. 

2. Préserver et gérer les zones humides 

Disposition 6B -3 Assurer la cohérence des financements 
publics avec l'objectif de  préservation des zones humides  

Afin de contribuer à la cohérence des politiques publiques et en 
ÒïÆïÒÅÎÃÅ Û ÌȭÁÒÔÉÃÌÅ ςρρ-1-1 du Code ÄÅ ÌȭÅÎÖÉÒÏÎÎÅÍÅÎÔȟ ÌÅÓ 
financeurs publics sont invités à ne plus financer les projets 
portant atteinte directement ou indirectement à des zones 
humides, notamment le drainage, le remblaiement ou 
ÌͻÅÎÎÏÙÁÇÅȟ Û ÌȭÅØÃÅÐÔÉÏÎ ÄÅÓ ÐÒÏÊÅÔÓ ÄïÃÌÁÒïÓ ÄȭÕÔÉÌÉÔï ÐÕÂÌÉÑÕÅ 
ÅÔ ÅÎ ÌȭÁÂÓÅÎÃÅ ÄÅ ÍÅÉÌÌÅÕÒÅ ÏÐÔÉÏÎ ÐÏÕÒ ÌȭÅÎÖÉÒÏÎÎÅÍÅÎÔȢ 

Les projets qui portent atteinte à des zones humides sont en 
particulier ceux qui conduisent : 

ɀ à leur disparition, ou 

ɀ à une réduction de leur étendue préjudiciable aux objectifs de 
maintien de la biodiversité, ou 

ɀ qui nuisent à leur fonctionnement naturel, ou 

ɀ qui nuisent à leur fonctionnement sur les plans quantitatif et 
qualitatif au sein du réseau hydrographique. 

Disposition 6B -4 Utiliser avec ambition les outils "zones 
humides stratégiques pour la  gestion de l'eau" (ZHSGE) et 
"zones humides présentant un intérêt  environnemental 
particulier" (ZHIEP)  

Les articles L211-3 du code de l'environnement et R114-1 à 
R114-10 du code rural prévoient que les préfets délimitent des 
ZHIEP selon une procédure associant les acteurs locaux. Ces 
ZHIEP font l'objet d'un programme d'actions défini par le préfet 
en vue de protéger, gérer et restaurer les zones humides. 

L'article L212-5-1 de Code de l'environnement prévoit que, dans 
les bassins versants où l'atteinte ou le maintien du bon état des 
eaux implique un état de conservation durable des zones 
humides, les SAGE peuvent délimiter parmi les ZHIEP des 
ZHSGE. Celles-ci peuvent faire l'objet, outre du programme 
d'actions, de servitudes propres à garantir leur intégrité. Ces 
servitudes sont prescrites par arrêté préfectoral. Le SDAGE 
préconise d'utiliser ces outils de façon ambitieuse et en 

particulier  pour ce qui concerne les ZHIEP, de : 

ɀ s'appuyer sur les inventaires disponibles pour les identifier ; 

ɀ identifier en tant que ZHIEP un ensemble de zones humides 
formant un réseau cohérent ; 

ɀ mettre à jour la liste des ZHIEP en tenant compte notamment 
des zones humides qui auront été reconquises (cf disposition 
6B-7). 

Disposition 6 B-5 Mobiliser les outils financiers, fonciers et 
agri -environnementaux en  faveur des zones humides  

Le SDAGE préconise que les stratégies d'intervention foncière ou 
d'acquisition des établissements publics fonciers, des SAFER, des 
CREN, des Départements dans le cadre de l'application de la taxe 
départementale sur les espaces naturels sensibles, et 
collectivités locales prennent en compte les enjeux de 
préservation, de restauration, et de gestion des zones humides. 

Le SDAGE préconise que les baux ruraux portant sur les terrains 
acquis par des personnes publiques ou par des associations de 
protection de l'environnement, ou bien portant sur des ZHIEP et 
ZHSGE, prescrivent lors de leur établissement ou de leur 
renouvellement, des modes d'utilisation du sol permettant de 
préserver ou restaurer les zones humides (articles L211-13 du 
code de l'environnement et L411-27 du code rural). 

Dans le cadre de la mise en application du plan de 
développement rural (axe 2 : mesures agri-environnementales, 
et axe 3 : diversification des activités non agricoles, conservation 
ÄÕ ÐÁÔÒÉÍÏÉÎÅȟȣɊȟ ÌÅ 3$!'% ÐÒïÃÏÎÉÓÅ ÑÕÅ ȡ 

ɀ le document régional de développement rural intègre les 
enjeux de préservation des zones humides parmi les priorités 
d'action ; 

ɀ soient recherchées des stratégies permettant un 
développement économique s'appuyant sur la mise en valeur 
des zones humides ; 

ɀ les contrats conclus pour la mise en oeuvre de mesures agri 
environnementales dans le cadre de ce dispositif comprennent 
une ou plusieurs actions clés qui permettent de préserver ou 
d'améliorer le fonctionnement des milieux humides : 
préservation et gestion de la surface toujours en herbe, 
restauration ou entretien de haies et de bosquets, diminution 
des intrants, préservation du niveau hydrique des sols, 
diversification des activités en zone rurale (emploi) ; 

ɀ les mesures agri environnementales soient concentrées sur des 
espaces circonscrits dans lesquels il est visé d'atteindre une bonne 
qualité des milieux aquatiques à une échéance rapprochée ; 

ɀ les aides aux investissements matériels qui concourent à 
l'amélioration de pratiques soient préférentiellement utilisées 
pour réduire les pressions sur des territoires à enjeux. 

Disposition 6B -6 Préserver les zones humides en les 
prenant en compte à l'amont des  projets  

En vertu de l'obligation générale de respect de l'environnement 
prévue par le code de l'environnement et le code de l'urbanisme, 
et en particulier des obligations résultant de la reconnaissance 
de l'intérêt  général attaché à la préservation et à la gestion 
durable des zones humides de l'article L211-1-1 du code de 
l'environnement : 

ɀ le règlement des SAGE peut définir des règles nécessaires au 
maintien des zones humides présentes sur son territoire ; 

ɀ les services de l'État s'assurent que les enjeux de préservation 
des zones humides sont pris en compte lors de l'élaboration des 
projets soumis à autorisation ou à déclaration ; 

ɀ les documents d'urbanisme définissent des affectations des 
sols qui respectent l'objectif de non dégradation des zones 
humides présentes sur leurs territoires. 

Après étude des impacts environnementaux, lorsque la 
réalisation d'un projet conduit à la disparition d'une surface de 
ÚÏÎÅÓ ÈÕÍÉÄÅÓ ÏÕ Û ÌȭÁÌÔïÒÁÔÉÏÎ ÄÅ ÌÅÕÒ ÂÉÏÄÉÖÅÒÓÉÔïȟ ÌÅ 3$!'% 
préconise que les mesures compensatoires prévoient dans le 
même bassin versant, soit la création de zones humides 
équivalentes sur le plan fonctionnel et de la biodiversité, soit la 
remise en état d'une surface de zones humides existantes, et ce à 
hauteur d'une valeur guide de l'ordre de 200 % de la surface 
perdue. 
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Disposition 6B -7 Mettre en place des plans de gestion des 
zones humides 

Outre les ZHIEP et ZHSGE pour lesquelles la mise en oeuvre de 
plan de gestion est de fait prévue par les textes (cf disposition 
6B-3), le SDAGE préconise que les autres zones humides 
répondant aux critères définies par la loi puissent faire l'objet de 
plans de gestion permettant leur préservation, leur restauration, 
entretien et mise en valeur. 

A cet effet, le SDAGE encourage les SAGE, les contrats de milieux, 
et les structures compétentes (associations dont les CREN, 
ÏÒÇÁÎÉÓÍÅÓ ÐÒÏÆÅÓÓÉÏÎÎÅÌÓȟ ȣɊ Û ÄïÆÉÎÉÒ et à mettre en oeuvre 
des plans de gestion pour les zones humides. 

Dispositio n 6B-8 Reconquérir les zones humides  

Dans les territoires où les zones humides ont été asséchées de 
façon importante au cours des dernières décennies, et afin de 
contribuer à la reconstitution de la continuité écologique 
promue par le Grenelle pour la trame verte et bleue, le SDAGE 
préconise : 

ɀ ÑÕÅ ÌÅÓ 3!'%ȟ ÄÁÎÓ ÌÅÕÒ ÐÌÁÎ ÄȭÁÍïÎÁÇÅÍÅÎÔ ÅÔ ÄÅ ÇÅÓÔÉÏÎ 
ÄÕÒÁÂÌÅ ÖÉÓï Û ÌȭÁÒÔȢ2ςρς-46 3° du ÃÏÄÅ ÄÅ ÌȭÅÎÖÉÒÏÎÎÅÍÅÎÔ ÅÔ ÌÅÓ 
contrats de milieux concernés comportent un plan de 
reconquête d'une partie des surfaces et/ou fonctionnalités 
perdues. Ce plan peut comprendre des mesures de reconquête 
de zones humides, de mise en place de zones tampon, de 
mesures d'aménagement et de gestion de l'espace adaptées ; 

ɀ de profiter lorsque c'est possible de la mise en oeuvre d'autres 
politiques (par exemple concernant la restauration de champs 
d'expansion de crues, de reconquête d'espaces de liberté, de 
ÐÒÏÔÅÃÔÉÏÎ ÄÅÓ ÂÁÓÓÉÎÓ ÄͻÁÌÉÍÅÎÔÁÔÉÏÎ ÄÅ ÃÁÐÔÁÇÅȟ ȣɊ ÐÏÕÒ 
reconquérir les zones humides ; 

ɀ que les zones humides ainsi reconquises puissent faire l'objet 
d'une préservation et gestion pérenne. 

On entend notamment par territoire où les zones humides ont 
été asséchées de façon importante, les communes dont le 
dernier recensement agricole fait état d'une superficie de zones 
drainées significative par rapport à la surface agricole utile. La 
valeur guide de l'ordre de 20 %, ou plus de 100 ha de surface 
ÄÒÁÉÎïÅ ÅÎ ÐÒÅÎÁÎÔ ÅÎ ÒïÆïÒÅÎÃÅ ÌȭïÔÁÔ ÄÅÓ ÌÉÅÕØ ÌÅ ÐÌÕÓ ÐÒÏÃÈÅ 
possible de 1992, peut être retenue pour aider les acteurs à 
cibler les territoires pertinents. 

Ces plans privilégient des techniques de restauration qui font 
appel aux processus hydrauliques et biologiques naturels. Les 
infrastructures humides artificielles conçues selon des principes 
écologiques peuvent dans certains cas contribuer à ces plans de 
reconquête. 

 

 

 

SDAGE Adour-Garonne 

Orientation C - Gérer durablement les eaux souterraines et 
préserver et restaurer les fonctionnalités des milieux 
aquatiques et humides  

Orientation  : stopper la dégradation des zones humides et 
intégrer leur préservation dans les politiques publiques  

Disposition C 30. - Identifier et délimiter les zones humides   

,ȭOÔÁÔ ÅÔ ses établissements publics, les collectivités territoriales ou 
ÌÅÕÒÓ ÇÒÏÕÐÅÍÅÎÔÓ ÒïÁÌÉÓÅÎÔ ÁÖÁÎÔ ςπρυ ÓÕÒ ÌÅ ÂÁÓÓÉÎȟ ÌȭÉÎÖÅÎÔÁÉÒÅ ÅÔ 
la cartographie de zones humides du bassin, selon une méthodologie 
commune. Cette cartographie est établie afin de permettre dans un 
premier temps une large information des acteurs du bassin sur la 
localisation des zones humides et une prise en compte de leur 
existence dans l'élaboration des projets. Ces inventaires sont 
ÏÂÌÉÇÁÔÏÉÒÅÓ ÄÁÎÓ ÌÅ ÃÁÄÒÅ ÄÅ ÌȭïÌÁÂÏÒÁÔÉÏÎ ÄÅÓ 3!'%Ȣ %Î liaison avec 
le SDDE, ils mettent en place, avant 2015, un observatoire des zones 
humides, renseignant le comité de bassin sur leurs évolutions. 

Disposition C 31. - 3ÅÎÓÉÂÉÌÉÓÅÒ ÅÔ ÉÎÆÏÒÍÅÒ ÓÕÒ ÌȭÉÍÐÏÒÔÁÎÃÅ 
du rôle des zones humides   

,ȭ%ÔÁÔ ÅÔ ÓÅÓ établissements publics, les collectivités territoriales 
ÏÕ ÌÅÕÒÓ ÇÒÏÕÐÅÍÅÎÔÓ ÓÕÓÃÉÔÅÎÔ ÌÁ ÖÁÌÏÒÉÓÁÔÉÏÎȟ ÌȭÉÎÆÏÒÍÁÔÉÏÎȟ ÌÁ 
sensibilisation et la communication sur les zones humides, 
localement et au niveau du bassin. 

Disposition C 32. - #ÏÍÐÅÎÓÅÒ ÌȭÁÔÔÅÉÎÔe grave aux fonctions 
des zones humides  

Afin de contribuer à la cohérence des politiques publiques, et par 
ÒïÆïÒÅÎÃÅ Û ÌȭÁÒÔÉÃÌÅ , ςρρ-1-ρ ÄÕ #ÏÄÅ ÄÅ Ìȭ%ÎÖÉÒÏÎÎÅÍÅÎÔȟ 
ÁÕÃÕÎ ÆÉÎÁÎÃÅÍÅÎÔ ÐÕÂÌÉÃ ÎȭÅÓÔ ÁÃÃÏÒÄï ÐÏÕÒ ÌÅÓ ÏÐïÒÁÔÉÏÎÓ ÑÕÉ 
entraîneraient, directement ou indirectement, une atteinte ou 
une destruction des zones humides, notamment les drainages. 
Seuls peuvent être aidés financièrement des projets déclarés 
ÄȭÕÔÉÌÉÔï ÐÕÂÌÉÑÕÅȟ ÐÏÕÒ ÌÅÓÑÕÅÌÓ ÉÌ ÅÓÔ ÄïÍÏÎÔÒï ÑÕȭÉÌ ÎȭÅØÉÓÔÅ ÐÁÓ 
ÄȭÁÕÔÒÅÓ ÓÏÌÕÔÉÏÎÓ ÁÌÔÅÒÎÁÔÉÖes impactant moins les zones 
humides. Dans ce cas, des mesures compensatoires à la charge 
ÄÕ ÍÁÿÔÒÅ ÄȭÏÕÖÒÁÇÅ ÓÏÎÔ ÅØÉÇïÅÓȟ ÎÏÔÁÍÍÅÎÔ ÌÁ ÃÒïÁÔÉÏÎ ÄÅ 
zones humides équivalentes sur le plan fonctionnel et sur le plan 
de la biodiversité, à hauteur de 150 % de la surface perdue. 

Disposition C 33. - Évaluer la politique « zones humides »   

,ȭÉtat et ses établissements publics présentent au comité de 
bassin tous les trois ans une évaluation : 

ɆÄÅÓ ÐÏÌÉÔÉÑÕÅÓ ÐÕÂÌÉÑÕÅÓ ÅÔ ÐÒÉÎÃÉÐÁÌÅÓ ÉÎÃÉÔÁÔÉÏÎÓ ÅÎÔÒÁÿÎÁÎÔ 
directement ou indirectement la disparition des zones humides ; 

ɆÄÅÓ ÐÏÌÉÔÉÑÕÅÓ ÅÔ ÐÒÏÐÏÓÉÔÉÏÎÓ ÄÅ ÍÅÓÕÒÅÓ ÐÏÕÒ Ù ÒÅÍïÄÉÅÒȟ 
ainsi que de mise en Ğuvre des mesures réglementaires de 
protection des zones humides. 

Disposition C 34 Organiser une politique de gestion , de 
préservation et de restauration des zones humides  

La liste C34 et la carte C34 associée identifient les enveloppes 
ÔÅÒÒÉÔÏÒÉÁÌÅÓ Û ÌȭÉÎÔïÒÉÅÕÒ ÄÅÓÑÕÅÌÌÅÓ ÓÅ ÓÉÔÕÅÎÔ ÌÅÓ ÐÒÉÎÃÉÐÁÌÅÓ 
ÚÏÎÅÓ ÈÕÍÉÄÅÓ ÄÕ ÂÁÓÓÉÎȢ ,ȭOÔÁÔ ÅÔ ÓÅÓ ïÔÁÂÌÉÓÓÅÍÅÎÔÓ ÐÕÂÌÉÃÓȟ 
les collectivités territoriales ou leurs groupements y favorisent 
ÌȭïÍÅÒÇÅÎÃÅ ÄÅ ÍÁÿÔÒÉÓÅÓ ÄȭÏÕÖÒÁÇÅ ÁÄÁÐÔïÅÓ Û ÌÁ ÇÅÓÔÉÏÎ ÄÅ ÃÅÓ 
ÚÏÎÅÓ ÈÕÍÉÄÅÓȢ )ÌÓ ÓÕÓÃÉÔÅÎÔ ÌÁ ÃÒïÁÔÉÏÎ ÄÅ ÍÉÓÓÉÏÎÓ ÄȭÁÐÐÕÉ 
ÔÅÃÈÎÉÑÕÅ ÁÆÉÎ ÄȭÁÐÐÏÒÔÅÒ ÕÎÅ ÁÉÄÅ ÁÕØ ÐÒÏÐÒÉïÔÁÉÒÅÓ ÏÕ ÁÕØ 
gestionnaires de ces milieux. Conformément aux articles L. 211-
1 à L 211-σ ÄÕ #ÏÄÅ ÄÅ Ìȭ%ÎÖÉÒÏÎÎÅÍÅÎÔȟ ÌÅ ÐÒïÆÅÔ ÄïÌÉÍÉÔÅ ÁÖÁÎÔ 
2013, en priorité dans ces enveloppes, « les zones humides 
ÄȭÉÎÔïÒðÔ ÅÎÖÉÒÏÎÎÅÍÅÎÔÁÌ ÐÁÒÔÉÃÕÌÉÅÒȻ ÐÏÕÒ ÌÅÓÑÕÅÌÌÅÓ ÉÌ ÄïÆÉÎÉÔ 
des programmes ÄȭÁÃÔÉÏÎÓȢ 

Disposition C 35 Délimiter les zones stratégiques pour la 
ÇÅÓÔÉÏÎ ÄÅ ÌȭÅÁÕ  

Le préfet arrête avant 2013, la délimitation des zones humides 
ÄÉÔÅÓ ȺÚÏÎÅÓ ÓÔÒÁÔïÇÉÑÕÅÓ ÐÏÕÒ ÌÁ ÇÅÓÔÉÏÎ ÄÅ ÌȭÅÁÕȻ ÓÕÒ ÌÁ ÂÁÓÅ 
des propositions concertées dans le cadre des SAGE, 
ÃÏÎÆÏÒÍïÍÅÎÔ Û ÌȭÁÒÔÉÃÌÅ , ςρς-5-1 ou, à défaut, dans le cadre 
ÄÅÓ ÐÒÏÇÒÁÍÍÅÓ ÄȭÁÃÔÉÏÎÓ ÃÏÎÃÅÒÔïÓ ÄïÆÉÎÉÓ Û ÄÅÓ ïÃÈÅÌÌÅÓ 
ÐÅÒÔÉÎÅÎÔÅÓ ÐÁÒ ÄÅÓ ÓÔÒÕÃÔÕÒÅÓ ÄÅ ÇÅÓÔÉÏÎ ÄÅ ÌȭÅÁÕ ÏÕ ÄÅ ÂÁÓÓÉÎ-
ÖÅÒÓÁÎÔȢ ! ÌȭÉÎÔïÒÉÅÕÒ ÄÅ ÃÅÓ ÚÏÎÅÓȟ ÄÅÓ ÓÅÒÖÉÔÕÄÅÓ ÄȭÕÔÉÌÉÔé 
ÐÕÂÌÉÑÕÅ ÐÅÕÖÅÎÔ ðÔÒÅ ÐÒÅÓÃÒÉÔÅÓ ÃÏÎÆÏÒÍïÍÅÎÔ Û ÌȭÁÒÔÉÃÌÅ ,ςρρ- 
12-ς ÄÕ #ÏÄÅ ÄÅ Ìȭ%ÎÖÉÒÏÎÎÅÍÅÎÔ ÅÔ ÄÅÓ ÐÒÅÓÃÒÉÐÔÉÏÎÓ ÓÐïÃÉÁÌÅÓ 
pour les baux ruraux (L211-ρσ ÄÕ #ÏÄÅ ÄÅ Ìȭ%ÎÖÉÒÏÎÎÅÍÅÎÔɊȢ 
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Disposition C 36. - Instruire les demandes sur les zones 
humides en  cohérence avec les protections réglementaires  

 Dans les zones humides présentant un intérêt environnemental 
ÐÁÒÔÉÃÕÌÉÅÒȟ ÖÉÓïÅÓ Û ÌȭÁÒÔÉÃÌÅ ,Ȣςρρ-3, et dans les zones humides 
ÄïÓÉÇÎïÅÓ ÃÏÍÍÅ ÓÔÒÁÔïÇÉÑÕÅÓ ÐÏÕÒ ÌÁ ÇÅÓÔÉÏÎ ÄÅ ÌȭÅÁÕȟ ÌÅÓ 
projets soumis à autorisation ou à déclaration ayant pour 
ÃÏÎÓïÑÕÅÎÃÅ ÄȭÁÓÓïÃÈÅÒȟ ÄÅ ÍÅÔÔÒÅ ÅÎ ÅÁÕ ÏÕ ÄÅ ÒÅÍÂÌÁÙÅÒ ÃÅÓ 
ÚÏÎÅÓ ÎÅ ÓÏÎÔ ÐÁÓ ÒÅÃÅÖÁÂÌÅÓȢ ,ÅÓ ÐÒÏÇÒÁÍÍÅÓ ÄȭÁÃÔÉÏÎÓ ÖÉÓïÓ ÁÕ 
C34 reprennent ces interdictions. 

,ȭÁÕÔÏÒÉÔï ÁÄÍÉÎÉÓÔÒÁÔÉÖÅ ÁÃÔÕÁÌÉÓÅȟ ÁÖÁÎÔ ÆÉÎ ςπρπȟ ÌÁ politique 
ÄȭÏÐÐÏÓÉÔÉÏÎ Û ÄïÃÌÁÒÁÔÉÏÎ ÁÆÉÎ ÄÅ ÌÁ ÒÅÎÄÒÅ ÃÏÍÐÁÔÉÂÌÅ ÁÖÅÃ ÌÅÓ 
enjeux de préservation des zones humides du bassin définies 
dans le SDAGE. Les zones humides présentant un intérêt 
environnemental particulier et les zones stratégiques pour la 
gestÉÏÎ ÄÅ ÌȭÅÁÕ ÓÏÎÔ ÃÌÁÓÓïÅÓ ÐÁÒÍÉ ÌÅÓ ÅÓÐÁÃÅÓ ÎÁÔÕÒÅÌÓ Û 
protéger déterminés et délimités par les SCOT, parmi les zones N 
des PLU et classés non constructibles dans les cartes 
communales. 

 

 

 

SDAGE Artois Picardie  

Enjeu 5.3.3. Stopper la disparition, la dégradation des zones 
humides et préserver, maintenir et protéger leur 
fonctionnalité  

Orientation 25.  - Stopper la disparition, la dégradation des 
zones humides et préserver, maintenir et protéger leur 
fonctionnalité  

Disposition 42   

,ÅÓ ÄÏÃÕÍÅÎÔÓ ÄȭÕÒÂÁÎÉÓÍÅ ɉ3#/4ȟ 0,5 ÅÔ ÃÁÒÔÅÓ ÃÏÍÍÕÎÁÌÅÓɊ 
ÅÔ ÌÅÓ ÄïÃÉÓÉÏÎÓ ÁÄÍÉÎÉÓÔÒÁÔÉÖÅÓ ÄÁÎÓ ÌÅ ÄÏÍÁÉÎÅ ÄÅ ÌȭÅÁÕ 
ÐÒïÓÅÒÖÅÎÔ ÌÅÓ ÚÏÎÅÓ ÈÕÍÉÄÅÓ ÅÎ ÓȭÁÐÐÕÙÁÎÔ ÓÕÒ ÌÁ ÃÁÒÔÅ ÄÅÓ 
zones à dominante humide annexée (carte 2-4) et/ou sur la 
délimitation des zones humides qui est faite dans les SAGE. Les 
documents de SAGE comprennent un inventaire et une 
délimitation des zones humides, indiquant la méthode employée, 
ses limites et ses objectifs. 

Disposition 43   

,ÅÓ ÍÁÿÔÒÅÓ ÄȭÏÕvrage (personne publique ou privée, physique 
ou morale) sont invités à restaurer les zones humides À cet effet 
des opérations sur des sites pilotes pourront être mises en place 
en partenariat entre les différents acteurs. 

%ÎÊÅÕ υȢσȢυ 0ÌÁÎÓ ÄȭÅÁÕ 

Disposition 45   

Dans le cadre des autorisations et déclarations délivrées au titre 
ÄÅ ÌÁ ÌÏÉ ÓÕÒ ÌȭÅÁÕȟ ÌȭOÔÁÔ ÐÅÕÔ ÓȭÏÐÐÏÓÅÒ ÁÕØ ÃÒïÁÔÉÏÎÓ ÅÔ ÁÕØ 
ÅØÔÅÎÓÉÏÎÓ ÄÅ ÐÌÁÎÓ ÄȭÅÁÕȟ ÎÏÔÁÍÍÅÎÔ ÄÁÎÓ ÌÅÓ ÃÁÓ ÓÕÉÖÁÎÔÓ ȡ  

Ɇ ÅÎ ÌÉÔ ÍÁÊÅÕÒ ÄÅÓ ÃÏÕÒÓ ÄȭÅÁÕ ÄÅ ÐÒÅÍÉîÒÅ ÃÁÔégorie piscicole ; 

Ɇ ÏÕ ÅÎ ÚÏÎÅÓ ÐÒÏÔïÇïÅÓ ɉ.ÁÔÕÒÁ ςπππȟ ÒïÓÅÒÖÅÓ ÎÁÔÕÒÅÌÌÅÓȟ ÓÉÔÅÓ 
classés, sites inscrits, arrêté de biotope), si la création de plans 
ÄȭÅÁÕ ÅÓÔ ÓÕÓÃÅÐÔÉÂÌÅ ÄÅ ÍÅÔÔÒÅ ÅÎ ÐïÒÉÌ ÌÅ ÐÁÔÒÉÍÏÉÎÅ ÎÁÔÕÒÅÌ ÑÕÉ 
a justifié leurs désignations ; 

Ɇ ÏÕ ÅÎ ÃÁÓ ÄÅ ÃÏÎÓïÑÕÅÎÃÅÓ ÎïÆÁÓÔÅÓ ÓÕÒ ÌÅÓ ÃÏÕÒÓ ÄȭÅÁÕ ÏÕ ÌÁ 
nappe (impact hydrologique, écologique ou chimique). 

 

 

 

SGADE Corse 

Orientation fondamentale 3. ɀ Eau, nature et biodiversité  

Orientation fondamentale 3C Poursuivre la préservation et 
la restauration des zones humides et engager leur gestion et 
leur reconquête  

1. Améliorer la connaissance et faire connaître les zones 
humides 

Disposition 3C -01 Poursuivre l'effort d'amélioration de la 
connaissance 

L'effort d'amélioration des connaissances est à poursuivre pour 
ÃÏÍÐÌïÔÅÒ ÌȭÉÎÖÅÎÔÁÉÒÅ ÒïÇÉÏÎÁÌ ÄÅÓ ÚÏÎÅÓ ÈÕÍÉÄÅÓȟ ÃÏÍÂÌÅÒ ÄÅÓ 
lacunes dans les données existantes et faciliter la réponse aux 
exigences réglementaires vis-à-vis de ces milieux. 

L'amélioration de la connaissance porte non seulement sur de 
nouvelles zones moins connues mais aussi sur des paramètres 
encore peu étudiés de zones déjà inventoriées. 

,Á ÍÉÓÅ Û ÊÏÕÒ ÄÅ ÌȭÉÎÖÅÎÔÁÉÒÅ ÅÓÔ ÅÆÆÅÃÔÕïÅ ÅÎ ÁÐÐÌÉÃÁÔÉÏÎ ÄÅ 
ÌȭÁÒÔÉÃÌÅ ,Ȣ ςρρȢρ ÄÕ #ÏÄÅ ÄÅ ÌȭÅÎÖÉÒÏÎÎÅÍÅÎÔ ÅÔ selon les critères 
relatifs aux espèces végétales, aux sols et aux épisodes 
ÄȭÅÎÇÏÒÇÅÍÅÎÔ ÐÒïÃÉÓïÓ Û ÌȭÁÒÔÉÃÌÅ 2ȢςρρȢρπψ ÄÕ #ÏÄÅ ÄÅ 
ÌȭÅÎÖÉÒÏÎÎÅÍÅÎÔȢ 

Au cours de l'application du présent schéma directeur, un état de 
référence de ces espaces est réalisé sur la base de toutes les 
données acquises. Il prévoira de plus une cartographie de 
ÌȭïÖÏÌÕÔÉÏÎ ÓÐÁÔÉÁÌÅ ÄÅÓ ÚÏÎÅÓ ÈÕÍÉÄÅÓȟ ÅÎ ÐÁÒÔÉÃÕÌÉÅÒ ÄÅÓ ÐÌÁÉÎÅÓ 
alluviales. 

Disposition 3C -02 Créer un outil de suivi et de surveillance 
des zones humides 

Afin de disposer d'une vision actualisée du patrimoine de zones 
humides et de son état de conservation, il apparaît désormais 
essentiel de valoriser les nombreuses données acquises dans 
une optique convergente avec le suivi des milieux aquatiques. 

Sur la base des données acquises, le SDAGE recommande 
d'élaborer un outil de suivi et de surveillance comprenant un 
ensemble minimum de critères ou indicateurs communs à tous 
les acteurs. 

Cet outil est mis à disposition des acteurs notamment à travers 
la mise en pÌÁÃÅ ÄÅ ÌȭÏÂÓÅÒÖÁÔÏÉÒÅ régional des zones humides 
(Disposition 3C ɀ 06) 

Disposition 3C -03 Assurer un accompagnement des acteurs  

Un accompagnement des acteurs (gestionnaires, collectivités, 
ÓÅÒÖÉÃÅÓ ÄÅ ÌȭOÔÁÔɊ ÅÓÔ ÍÉÓ ÅÎ ĞÕÖÒÅ Û ÔÒÁÖÅÒÓ ÌÁ ÍÉÓÅ Û 
disposition des connaissances acquises, d'outils et de références 
techniques ; le développement d'appuis méthodologiques et 
ÄͻïÃÈÁÎÇÅÓ ÄȭÅØÐïÒÉÅÎÃÅÓ ÁÖÅÃ ÌÅÓ ÁÃÔÅÕÒÓ ÅÓÔ ÐÒïÃÏÎÉÓïȢ 

Les orientations en matière d'accompagnement des acteurs sont 
définies avec le concours des instances de bassin de Corse. 

 

 

Mouettes mélanocéphales. Photo : Xavier Rufay, CENLR. 

Linaigrettes. Photo : Olivier CIZEL 
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2. Mieux préserver et gérer les zones humides  

Disposition 3C -04 Définir une stratégie de préservation et 
délimiter des zones humides  naturelles prioritaires  

Une stratégie d'actions en faveur des zones humides, commune à 
l'ensemble du bassin, est définie de manière à mettre en 
évidence les zones prioritaires. Elle propose de mobiliser les 
différents outils efficaces pour en assurer une préservation 
durable (gestion contractuelle, protection réglementaire, 
acquisiÔÉÏÎȟ ȣɊȢ 5ÎÅ ÐÒÅÍÉîÒÅ ÌÉÓÔÅ ÄÅÓ ÚÏÎÅÓ ÈÕÍÉÄÅÓ ÄÉÔÅÓ 
prioritaires doit être établie pour 2009 sur lesquelles la stratégie 
ÄȭÁÃÔÉÏÎȟ ÑÕÉ ÒÅÓÔÅ Û ÄïÆÉÎÉÒȟ ÓÅÒÁ ÍÉÓÅ ÅÎ ĞÕÖÒÅȢ 5ÎÅ ÌÉÓÔÅ 
complémentaire sera à définir au cours du premier plan de 
gestion (avant 2015). 

Les articles L211-3 du code de l'environnement et R114-1 à 
R114-10 du code rural prévoient que les préfets délimitent des 
ZHIEP selon une procédure associant notamment la commission 
locale de l'eau lorsqu'elle existe. Ces ZHIEP font l'objet d'un 
programme d'actions défini par le préfet en vue de protéger, 
gérer et restaurer les zones humides. 

L'article L.212-5-1 de Code de l'environnement prévoit que, 
dans les bassins versants où l'atteinte ou le maintien du bon état 
des eaux implique un état de conservation durable des zones 
humides, les SAGE peuvent délimiter parmi les ZHIEP des 
ZHSGE. Celles-ci peuvent faire l'objet, outre du programme 
d'actions, de servitudes propres à garantir leur intégrité. Ces 
servitudes sont prescrites par arrêté préfectoral. Le SDAGE 
recommande d'utiliser ces outils de façon ambitieuse et en 

particulier pour ce qui concerne les ZHIEP, de : 

ɀ s'appuyer sur les inventaires disponibles pour les identifier ; 

ɀ identifier en tant que ZHIEP un ensemble de zones humides 
formant un réseau cohérent ; 

ɀ mettre à jour la liste des ZHIEP en tenant compte notamment 
des zones humides qui auront été reconquises. 

Par ailleurs, des ZHIEP peuvent également être délimitées, après 
ÃÏÎÃÅÒÔÁÔÉÏÎ ÌÏÃÁÌÅȟ ÓÕÒ ÌȭÅÎÓÅÍÂÌÅ ÄÕ ÔÅÒÒÉÔÏÉÒÅ ÃÏÎÃÅÒÎï ÅÔ 
dépourvu de SAGE. 

Disposition 3C -05 Mobiliser les différents outils et 
partenaires  

L'acquisition foncière de secteurs de zones humides constitue 
une mesure de préservation durable dont le coût peut se révéler 
avantageux à long terme. 

Le SDAGE recommande une prise en compte des enjeux de 
préservation des zones humides dans la stratégie d'intervention 
foncière ou d'acquisition des établissements publics fonciers, 
ÄÅÓ ïÔÁÂÌÉÓÓÅÍÅÎÔÓ ÄȭÁÃÑÕÉÓÉÔÉÏÎ ÆÏÎÃÉîÒÅȟ ÄÅÓ $ïÐÁÒÔÅÍÅÎÔÓȟ 
dans le cadre de l'application de la taxe départementale sur les 
espaces naturels sensibles, et des collectivités locales. 

Dans les sous bassins concernés, les SAGE et les contrats de 
ÍÉÌÉÅÕØ ÉÎÔîÇÒÅÎÔ ÄÅÓ ÄȭÁÃÔÉÏÎÓ ÅÎ ÖÕÅ ÄÅ ÌÁ ÐÒïÓÅÒÖÁÔÉÏÎ ÄÅÓ 
zones humides à long terme. 

%Î ÌȭÁÂÓÅÎÃÅ ÄÅ 3!'%, le SDAGE recommande le développement 
ÄȭÉÎÉÔÉÁÔÉÖÅÓ ÃÏÌÌÅÃÔÉÖÅÓ ÄÅ ÇÅÓÔÉÏÎ ÅÎ ÃÉÂÌÁÎÔ ÌÅÓ ÐÁÒÔÅÎÁÉÒÅÓ ÅÎ 
fonction de leurs capacités à porter les projets, sur les milieux 
ayant un intérêt patrimonial fort. 

Cette stratégie est établie en cohérence avec le Plan de 
Développement Rural de la Corse (PDRC) et les mesures agro-
environnementales associées. 

Disposition 3C -06 Développer l'information et la 
sensibilisation  

En lien avec l'amélioration des connaissances et du suivi des 
zones humides, le SDAGE recommande la mise en place d'un 
observatoire régional des zones humides, outil mis à disposition 
des instances de bassin de Corse pour piloter la politique en 
faveur des zones humides de Corse. 

Cet observatoire est élaboré en cohérence avec les orientations 
de l'observatoire régional de l'environnement et contribuera à la 
sensibilisation des décideurs, des élus, des acteurs de 
ÌȭÁÍïÎÁÇÅÍÅÎÔ ÄÕ ÔÅÒÒÉÔÏÉÒÅȟ ÁÉÎÓÉ ÑÕÅ ÄÕ ÇÒÁÎÄ ÐÕÂÌÉÃ ɉÄÏÎÔ ÌÅ 
jeune public) aux fonctions écologiques et économiques, 
ÌÏÒÓÑÕȭÅÌÌÅÓ ÅØÉÓÔÅnt, de ces milieux, en vue de leur réhabilitation 
sociale. 

 

 

SGADE Loire-Bretagne  

1 ɀ 2ÅÐÅÎÓÅÒ ÌÅÓ ÁÍïÎÁÇÅÍÅÎÔÓ ÄÅÓ ÃÏÕÒÓ ÄȭÅÁÕ 

ρ# ,ÉÍÉÔÅÒ ÅÔ ÅÎÃÁÄÒÅÒ ÌÁ ÃÒïÁÔÉÏÎ ÄÅ ÎÏÕÖÅÁÕØ ÐÌÁÎÓ ÄȭÅÁÕ 

Disposition 1 C -1 Pour toute demande de création de plans 
ÄȭÅÁÕȟ ÌȭÉÎÔïÒðÔ ïÃÏÎÏÍÉÑÕÅ ÅÔȾÏÕ ÌȭÉÎÔïÒðÔ ÃÏÌÌÅÃÔÉÆ ÄÅÖÒÁ ðÔÒÅ 
démontré. 

Disposition 1 C -2 ,Á ÍÉÓÅ ÅÎ ÐÌÁÃÅ ÄÅ ÎÏÕÖÅÁÕØ ÐÌÁÎÓ ÄȭÅÁÕ 
ÎȭÅÓÔ ÁÕÔÏÒÉÓïÅ ÑÕȭÅÎ ÄÅÈÏÒÓ ÄÅÓ ÚÏÎÅÓ ÓÕÉÖÁÎÔÅÓ ȡ 

- les bassins versants classés en zone de répartition pour les 
eaux superficielles, 

- les bassins versants où il existe des réservoirs biologiques, 

- ÌÅÓ ÓÅÃÔÅÕÒÓ ÏĬ ÌÁ ÄÅÎÓÉÔï ÄÅÓ ÐÌÁÎÓ ÄȭÅÁÕ ÅÓÔ ÄïÊÛ ÉÍÐÏÒÔÁÎÔÅȟ 
ÓÕÒ ÌÁ ÂÁÓÅ ÄȭÕne cartographie élaborée par le préfet, en 
concertation avec lÁ ÃÏÍÍÉÓÓÉÏÎ ÌÏÃÁÌÅ ÄÅ ÌȭÅÁÕ ÓÉ ÅÌÌÅ ÅØÉÓÔÅȢ ,Á 
denÓÉÔï ÉÍÐÏÒÔÁÎÔÅ ÄÅÓ ÐÌÁÎÓ ÄȭÅÁÕ sur un secteur est 
caractérisée par tous critères localement pertinents comme par 
exemple : 

ρɊ ÌÁ ÓÕÐÅÒÆÉÃÉÅ ÃÕÍÕÌïÅ ÄÅÓ ÐÌÁÎÓ ÄȭÅÁÕ ÅÓÔ ÓÕÐïÒÉÅÕÒÅ Û υϷ ÄÅ 
la superficie du bassin-versant, 

ςɊ ÌÅ ÎÏÍÂÒÅ ÄÅ ÐÌÁÎÓ ÄȭÅÁÕ ÅÓÔ ÓÕÐïÒÉÅÕÒ Û σ ÐÁÒ ËÍ², 

,Å ÃÒÉÔîÒÅ ÄÅ ÄÅÎÓÉÔï ÎÅ ÓȭÁÐÐÌÉÑÕÅ ÐÁÓ ÐÏÕÒ ÌÅÓ ÐÌÁÎÓ ÄȭÅÁÕ ÅÎ 
chaîne (type parc de Brenne), pour laquelle un plan ÄȭÅÁÕ ÓÅ 
ÒÅÍÐÌÉÔ ÐÁÒ ÌÅ ÐÌÁÎ ÄȭÅÁÕ ÓÉÔÕï ÉÍÍïÄÉÁÔÅÍÅÎÔ ÅÎ ÁÍÏÎÔ ÅÔ ÓÅ 
vidange daÎÓ ÌÅ ÐÌÁÎ ÄȭÅÁÕ ÉÍÍïÄÉÁÔÅÍÅÎÔ en aval. 

Disposition 1 C -3 ,Á ÍÉÓÅ ÅÎ ÐÌÁÃÅ ÄÅ ÎÏÕÖÅÁÕØ ÐÌÁÎÓ ÄȭÅÁÕ ÏÕ 
ÌÁ ÒïÇÕÌÁÒÉÓÁÔÉÏÎ ÄÅ ÐÌÁÎÓ ÄȭÅÁÕ ÎÏÎ ÄïÃÌÁÒïe sera possible sous 
réserve : 

- que ceux-ci soient isolés du réseau hydrographique par un 
canal de dérivation avec prélèvement du strict volume 
nécessaire à leur usage, ou alimentés par ruissellement ; 

- que les périodes de remplissage et de vidange soient bien 
définies au regard du débit du milieu, sans pénaliser celui-ci 
notamment en période ÄȭïÔÉÁÇÅȟ ÅÔ ÓÕÆÆÉÓÁÍÍÅÎÔ ÌÏÎÇÕÅÓȟ 

- ÑÕÅ ÌÅÓ ÐÌÁÎÓ ÄȭÅÁÕ ÓÏÉÅÎÔ ïÑÕÉÐïÓ ÄÅ ÓÙÓÔîÍÅÓ ÄÅ ÖÉÄÁÎÇÅ ÐÏÕÒ 
ÁÓÓÕÒÅÒ ÌȭïÖÁÃÕÁÔÉÏÎ ÄÅÓ ÓïÄÉÍÅÎÔÓ ÅÔ ÌÉÍÉÔÅÒ 

ÌÅÓ ÉÍÐÁÃÔÓ ÔÈÅÒÍÉÑÕÅÓ ÅÔ ïÑÕÉÐïÓ ïÇÁÌÅÍÅÎÔ ÄȭÕÎ ÄÉÓÐÏÓÉÔÉÆ 
permettant dȭïÖÁÃÕÅÒ ÌÁ ÃÒÕÅ ÃÅÎÔÅÎÎÁÌÅȟ ÄÅ préférence à ciel 
ouvert ; 

- ÑÕȭÕÎ ÄÉÓÐÏÓÉÔÉÆ ÄÅ ÐÉïÇÅÁÇÅ ÄÅÓ ÅÓÐîÃÅÓ ÉÎÄïÓÉÒÁÂÌÅÓ ÓÏÉÔ 
prévu. 

Disposition 1 C -4 Dans les secteurs de densité importante 
définis par la carte visée au 1C-2, les plÁÎÓ ÄȭÅÁÕ ÅØÉÓÔÁÎÔÓ 
respectent, sauf impossibilité technique, les dispositions définies 
au 1C-3. Cette remise aux normes commence par les plans ÄȭÅÁÕ 
ayant le plus fort impact sur le milieu. 

,ÅÓ ÐÌÁÎÓ ÄȭÅÁÕ ÄÁÎÇÅÒÅÕØ ÐÏÕÒ ÌÁ ÓïÃÕÒÉÔï ÐÕÂÌÉÑÕÅ ÅÔ ÓÁÎÓ 
usage avéré sont sécurisés et remis aux normes ou supprimés 
(destruction ou ouverture de digues...). 

 

 

Nette rousse. Crédit : TOUR DU VALAT 
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8 - Préserver les zones humides et la biodiversité  

8A Préserver les zones humides  

,Á ÐÒïÓÅÒÖÁÔÉÏÎ ÄÅÓ ÚÏÎÅÓ ÈÕÍÉÄÅÓ ÎïÃÅÓÓÉÔÅ ÄȭÁÇÉÒ Û ÄÅÕØ 
ÎÉÖÅÁÕØȢ 4ÏÕÔ ÄȭÁÂÏÒÄ ÅÎ ÍÁÿÔÒÉÓÁÎÔ ÌÅÓ ÃÁÕÓÅÓ ÄÅ ÌÅÕÒ 
disparition au travers ÄȭÕÎÅ ÐÒÏÔÅÃÔÉÏÎ ÒïÇÌÅÍÅÎÔÁÉÒÅ ÌÉÍÉÔÁÎÔ ÁÕ 
maximum leur drainage ou leur comblement ou leur 
assèchement. En second lieu au travers des politiques de gestion 
ÄÅ ÌȭÅÓÐÁÃÅ ÁÆÉÎ ÄÅ ÆÁÖÏÒÉÓÅÒ ÅÔȾÏÕ ÄÅ ÓÏÕÔÅÎÉÒ ÄÅÓ ÔÙÐÅÓ ÄÅ 
valorisation compatibles avec les fonctionnalités des sites, que 
ce soit sur la ressource en eau ou sur la biodiversité. Ces deux 
types de mesure constituent un volet prioritaire des Sage, 
notamment sur les secteurs situés en tête de bassin-versant. 

Les zones humides identifiées dans les Sage sont reprises dans 
ÌÅÓ ÄÏÃÕÍÅÎÔÓ ÄȭÕÒÂÁÎÉÓÍÅ ÅÎ ÌÅÕÒ ÁÓÓÏÃÉÁÎÔ ÌÅ ÎÉÖÅÁÕ ÄÅ 
protection adéquat. 

Disposition 8 A -1 ,ÅÓ ÄÏÃÕÍÅÎÔÓ ÄȭÕÒÂÁÎÉÓÍÅ 

Les schémas de cohérence territoriale (SCOT) et les plans locaux 
ÄȭÕÒÂÁÎÉÓÍÅ ɉ0,5) doivent être compatibles avec les objectifs de 
protection des zones humides prévus dans les Sage. 

A ce titre, les PLU incorporent dans les documents graphiques 
les zones humides inventoriées dans une ou des zones 
suffisamment protectrices et, le cas échéant, précisent, dans le 
règlement ou dans les orientations ÄȭÁÍïÎÁÇÅÍÅÎÔȟ les 
dispositions particulières qui leur seront applicables en matière 
ÄȭÕÒÂÁÎÉÓÍÅȢ 

Disposition 8 A -2 ,ÅÓ ÐÌÁÎÓ ÄȭÁÃÔÉÏÎÓ ÄÅ ÐÒïÓÅÒÖÁÔÉÏÎ ÅÔ ÄÅ 
gestion  

En dehors des zonages de marais rétro-ÌÉÔÔÏÒÁÕØ ÑÕÉ ÆÏÎÔ ÌȭÏÂÊet 
ÄȭÕÎÅ ÄÉÓÐÏÓÉÔÉÏÎ ÐÁÒÔÉculière (8B-3), les commissions locales de 
ÌȭÅÁÕ ÉÄÅÎÔÉÆÉÅÎÔ ÌÅÓ ÐÒÉÎÃÉÐÅÓ ÄȭÁÃÔÉÏÎÓ Û ÍÅÔÔÒÅ ÏÅÕÖÒÅ ÐÏÕÒ 
assurer la préservation et la gestion de ÌȭÅÎÓÅÍÂÌÅ ÄÅÓ ÚÏÎÅÓ 
ÈÕÍÉÄÅÓ ÖÉÓïÅÓ Û ÌȭÁÒÔÉÃÌÅ ,Ȣςρρ-ρ ÄÕ ÃÏÄÅ ÄÅ ÌȭÅÎÖÉÒÏÎÎÅÍÅÎÔȢ 

$Å ÍðÍÅ ÅÌÌÅÓ ÄïÆÉÎÉÓÓÅÎÔ ÌÅÓ ÐÒÏÇÒÁÍÍÅÓ ÄȭÁÃÔÉÏÎÓ ÐÒïÖÕÓ ÐÁÒ 
ÌȭÁÒÔÉÃÌÅ ,Ȣςρρ-3 pour la préservation des zones humides 
ÄȭÉÎÔïÒðÔ ÅÎÖÉÒÏÎÎÅÍÅÎÔÁÌ ÐÁÒÔÉÃÕÌÉÅÒȟ ÁÉÎÓÉ ÑÕÅ ÌÅÓ ÓÅÒÖÉÔÕÄÅÓ 
sur les zones humides stratégiques pour la ÇÅÓÔÉÏÎ ÄÅ ÌȭÅÁÕ 
conformément Û ÌȭÁÒÔÉÃÌÅ ,Ȣςρρ-ρςȢ ,ÅÓ ÁÃÔÅÕÒÓ ÄÅ ÌȭÅÁÕ 
apportent un soutien particulier à la mise en place de ces 
ÐÒÏÇÒÁÍÍÅÓ ÄȭÁÃÔÉÏÎÓ ɉÍÅÓÕÒÅÓ ÁÇÒÏ-environnementales par 
exemple). Les mesures agro-environnementales sont mises en 
place en priorité sur les zones humides, en commençant par les 
zones stratégiques, puis par ÌÅÓ ÚÏÎÅÓ ÄȭÉÎÔïÒðÔ ÅÎÖÉÒÏÎÎÅÍÅÎÔÁÌ 
particulier.  

,ÅÓ ÓÉÔÅÓ ÓÕÒ ÌÅÓÑÕÅÌÓ ÌÅÓ ÃÁÒÁÃÔïÒÉÓÔÉÑÕÅÓ ÄȭÈÁÂÉÔÁÔ ÓȭÁÖîÒÅÎÔ 
incompatibles avec une valorisation économique traditionnelle 
et justifiant, de ce fait, des mesures de gestion spécifiques, ont 
vocation, après concertation, à intégrer les réseaux des sites 
protégés dans le cadre, par exemple, des espaces naturels 
sensibles des départements ou des réseaux gérés par les 
conservatoires régionaux des espaces naturels ou par le 
conservatoire du littoral. 

%Î ÌȭÁÂÓÅÎÃÅ ÄÅ ÃÏÍÍÉÓÓÉÏÎ ÌÏÃÁÌÅ ÄÅ ÌȭÅÁÕȟ ÌÅÓ ÐÒïÆÅÔÓ 
ÄïÆÉÎÉÓÓÅÎÔ ÌÅÓ ÐÌÁÎÓ ÄȭÁÃÔÉÏÎÓ ÓÕÒ ÌÅÓ ÚÏÎÅÓ ÈÕÍÉÄÅÓ ÄïÌÉÍÉÔïÅÓȢ 

Disposition 8 A -3 Les zones humides présentant un intérêt 
environnemental particulier (article L.211-3 du code de 
ÌȭÅÎÖÉÒÏÎÎÅÍÅÎÔɊ et les zones humides dites zones stratégiques 
ÐÏÕÒ ÌÁ ÇÅÓÔÉÏÎ ÄÅ ÌȭÅÁÕ ɉÁÒÔÉÃÌÅ ,Ȣςρς-5-1 du code de 
ÌȭÅÎÖÉÒÏÎÎÅÍÅÎÔɊ sont préservées de toute destruction même 
partielle. 

4ÏÕÔÅÆÏÉÓȟ ÕÎ ÐÒÏÊÅÔ ÂïÎïÆÉÃÉÁÎÔ ÄȭÕÎÅ ÄïÃÌÁÒÁÔÉÏÎ ÄȭÕÔÉÌÉÔï 
publique est susceptible de faire disparaître tout ou partie ÄȭÕÎÅ 
ÔÅÌÌÅ ÚÏÎÅȟ ÓÏÕÓ ÒïÓÅÒÖÅ ÑÕȭÉÌ ÎȭÅØÉÓÔÅ ÐÁÓ ÄÅ ÓÏÌÕÔÉÏÎ ÁÌÔÅÒÎÁÔÉÖÅ 
constituant une meilleure option environnementale. 

Disposition 8 A -4 ,ÅÓ ÐÒïÌîÖÅÍÅÎÔÓ ÄȭÅÁÕ ÄÁÎÓ ÕÎÅ zone 
humide sont fortement déconseilÌïÓ ÓȭÉÌÓ ÃÏÍÐÒÏÍÅÔÔÅÎÔ ÓÏÎ ÂÏÎ 
fonctionnement hydraulique et biologique. Tout site de 
ÔÏÕÒÂÉîÒÅ ÁÒÒÉÖÁÎÔ ÅÎ ÆÉÎ ÄȭÅØÐÌÏÉÔÁÔÉÏÎ ÄÅ ÌÁ ÔÏÕÒÂÅ ÆÁÉÔ ÌȭÏÂÊÅÔ 
ÄȭÕÎÅ ÒÅÍÉÓÅ ÅÎ ïÔÁÔ ÈÙÄÒÁÕÌÉÑÕÅ ÅÔ ïÃÏÌÏÇÉÑÕÅ ÐÁÒ ÌȭÅØÐÌÏÉÔÁÎÔ 
et à ses frais. 

 

 

8B Recréer des zones humides disparues, restaurer les 
ÚÏÎÅÓ ÈÕÍÉÄÅÓ ÄïÇÒÁÄïÅÓ ÐÏÕÒ ÃÏÎÔÒÉÂÕÅÒ Û ÌȭÁÔÔÅÉÎÔÅ ÄÕ 
ÂÏÎ ïÔÁÔ ÄÅÓ ÍÁÓÓÅÓ ÄȭÅÁÕ ÄÅ ÃÏÕÒÓ ÄȭÅÁÕ ÁÓÓÏÃÉïÅÓ 

La régression des zones humides au cours des dernières 
décennies est telle ÑÕȭÉÌ ÃÏÎÖÉÅÎÔ ÄȭÁÇÉÒ ÐÏÕÒ ïÖÉÔer de nouvelles 
pertes de surfaces et pour récupérer des surfaces perdues. Ceci 
est plus particulièrement vrai dans les secteurs de forte pression 
ÆÏÎÃÉîÒÅ ÏĬ ÌȭïÖÏÌÕÔÉÏÎ ÄÅÓ ÁÃÔÉÖÉÔïÓ ïÃÏÎÏÍÉÑÕÅÓ ÅÎÔÒÁÿÎÅ ÕÎÅ 
pression accrue sur les milieux aquatiques ou dans certains 
secteurs en déprise agricole. 

Les actions à mettre en oeuvre concernent à la fois les zones 
ÈÕÍÉÄÅÓ ÂïÎïÆÉÃÉÁÎÔ ÄȭÕÎÅ protection liée à leur intérêt 
patrimonial et les réseaux de zones humides banales dont 
ÌȭÅØÉÓÔÅÎÃÅ ÅÓÔ ÎïÃÅÓÓÁÉÒÅ ÁÕ ÂÏÎ ïÔÁÔ ÄÅÓ ÍÁÓÓÅÓ ÄȭÅÁÕ ÅÔ la 
protection de la ressource en eau. 

Disposition 8 B -1 Plan de reconquête des zones humides  

Dans les territoires où les zones humides ont été massivement 
asséchées au cours des 40 dernières années, les Sage concernés 
ÃÏÍÐÏÒÔÅÎÔ ÕÎ ÐÌÁÎ ÄÅ ÒÅÃÏÎÑÕðÔÅ ÄȭÕÎÅ ÐÁÒÔÉÅ ÄÅÓ ÓÕÒÆÁÃÅÓ 
et/ou des fonctionnalités perdues. Ce plan ÓȭÁÔÔÁÃÈÅ Û ÒÅÍÅÔÔÒÅ 
en place des zones tampon, soit sous forme de recréation de 
zones humides, soit sous forme de mesures ÄȭÁÍïÎÁÇÅÍÅÎÔ ÅÔ 
ÄÅ ÇÅÓÔÉÏÎ ÄÅ ÌȭÅÓÐÁÃÅ ÁÄÁÐÔïÅÓȢ #Å ÐÌÁÎ ÃÏÍÐÏÒÔÅ ÄÅÓ ÏÂjectifs 
chiffrés, un échéancier et des priorités. 

Disposition 8 B -2 ,ÏÒÓÑÕÅ ÌÁ ÍÉÓÅ ÅÎ ÏÅÕÖÒÅ ÄȭÕÎ ÐÒÏÊÅÔ 
ÃÏÎÄÕÉÔ Û ÌÁ ÄÉÓÐÁÒÉÔÉÏÎ ÄȭÕÎÅ ÓÕÒÆÁÃÅ ÄÅ ÚÏÎÅÓ ÈÕÍÉÄÅÓȟ ÌÅÓ 
mesures compensatoires doivent prévoir dans le même bassin-
versant, la recréation ou la restauration de zones humides 
équivalentes sur le plan fonctionnel et de la biodiversité, et ce à 
hauteur de 200 % de la surface perdue. La gestion ÅÔ ÌȭÅÎÔÒÅÔÉÅÎ 
de ces zones humides doivent être garantis à long terme. 

Disposition 8 B -3 ,ÅÓ 3ÁÇÅȟ ÄÏÎÔ ÌÅ ÐïÒÉÍîÔÒÅ ÓȭïÔÅÎÄ ÓÕÒ ÕÎÅ 
ÐÁÒÔÉÅ ÄÕ ÌÉÔÔÏÒÁÌ ÓÉÔÕïÅ ÅÎÔÒÅ ÌȭÅÓÔÕÁire de la Vilaine et la baie de 
Ìȭ!ÉÇÕÉÌÌÏÎȟ ïÔÁÂÌÉÓÓÅÎÔ ÌÅÓ ÚÏÎÁÇÅÓ ÄÅ ÍÁÒÁÉÓ ÒïÔÒÏ-littoraux. Ils 
délimitent  Û ÌȭÉÎÔïÒÉÅÕÒ ÄÅ ÃÈÁÃÕÎ ÄȭÅÕØ ÌÅÓ ÅÎÔÉÔïÓ hydrauliques 
homogènes et ils positionnent les ouvrages hydrauliques de 
régulatÉÏÎ ÄÅÓ ÎÉÖÅÁÕØ ÄȭÅÁÕ ÓÉÔÕïÓ ÅÎ sortie de chacune de ces 
entités. Par ailleurs, ils identifient les entités correspondant aux 
zones huÍÉÄÅÓ ÄȭÉÎÔïÒðÔ environnemental particulier visées à 
ÌȭÁÒÔÉÃÌÅ ,Ȣςρρ-σ ÄÕ ÃÏÄÅ ÄÅ ÌȭÅÎÖÉÒÏÎÎÅÍÅÎÔ ÅÔ celles 
correspondant aux zones humides dites stratégiques pour la 
ÒÅÓÓÏÕÒÃÅ ÅÎ ÅÁÕ ÖÉÓïÅÓ Û ÌȭÁÒÔÉÃÌÅ ,Ȣςρς-5-1 du même code. 

Un plan de gestion durable des zones humides est établi et mis 
en ĞÕÖÒÅ Û ÌȭïÃÈÅÌÌÅ de chacun de ces zonages. Il a non 
ÓÅÕÌÅÍÅÎÔ ÐÏÕÒ ÏÂÊÅÔ ÄȭÅÍÐðÃÈÅÒ ÔÏÕÔÅ ÎÏÕÖÅÌÌÅ ÒïÇÒÅÓÓÉÏÎ ÄÅÓ 
linéaires de canaux et surfaces de marais et toute nouvelle 
dégradation des fonctionnalités hydrauliques, mais également 
ÄÅ ÃÏÎÔÒÉÂÕÅÒ Û ÓÁÔÉÓÆÁÉÒÅ Û ÄȭïÖÅÎtuels objectifs de restauration 
définis par ailleurs. Il est établi en lien étroit avec les acteurs 
locaux afin de dégager des principes de gestion adaptés et 
partagées tenant compte des activités humaines en place 
ÃÏÎÔÒÉÂÕÁÎÔ Û ÌȭÅÎÔÒÅÔÉÅÎ courant et à la vie du marais. 

8C Favoriser la prise de conscience  

,Á ÎïÃÅÓÓÉÔï ÄÅ ÃÏÎÓÅÒÖÅÒ ÅÔ ÄȭÅÎÔÒÅÔÅÎÉÒ ÌÅÓ ÚÏÎÅÓ ÈÕÍÉÄÅÓ ÎȭÅÓÔ 
pas encore suffisamment bien perçue, à la fois par les riverains 
et par les autorités locales. Certes, la prise de conscience est 
amorcée, mais elle se limite encore trop souvent aux enjeux 
patrimoniaux des zones humides (flore et faune). Les enjeux 
économiques se rattachant à leur présence sont encore 
largement sous-estimés, quand ils ne sont pas ignorés. 

8D Améliorer la connaissance  

,ȭÅÆÆÉÃÁÃÉÔï ÄÅÓ ÚÏÎÅÓ ÈÕÍÉÄÅÓȟ ÑÕÅ ÃÅ ÓÏÉÔ ÅÎ ÍÁÔÉîÒÅ ÄÅ ÇÅÓÔÉÏÎ 
de la ressource en eau ou de biodiversité, dépend de la présence 
ÓÕÒ ÌÅ ÔÅÒÒÁÉÎ ÄȭÕÎ ÍÁÉÌÌÁÇÅ ÁÕÓÓÉ ÄÅÎÓÅ que possible de sites 
interceptant au mieux les écoulements superficiels et 
souterrains et évitant le cloisonnement des populations 
végétales et animales sauvages. 

Il est nécessaire de localiser les sites existants, de diagnostiquer 
ÌÅÕÒ ïÔÁÔ ÅÔ ÄȭÉÄÅÎÔÉÆÉÅÒ ÌÅÓ ÆÏÎÃÔÉÏÎÓ ÑÕÉ ÓȭÙ ÒÁÔÔÁÃÈÅÎÔȢ 

#ȭÅÓÔ ÌȭÏÂÊÅÔ ÄÅÓ ÉÎÖÅÎÔÁÉÒÅÓ ÑÕȭÉÌ ÃÏÎÖÉÅÎÔ ÄÅ ÒïÁÌÉÓÅÒȟ ÅÎ ÐÒÉÏÒÉÔïȟ 
sur les territoires où la présence des zones humides détermine 
ÌȭÁÔÔÅÉÎÔÅ ÏÕ ÌÅ ÍÁÉÎÔÉÅÎ ÄÕ ÂÏÎ ïÔÁÔ ÄÅÓ ÍÁÓÓÅÓ ÄȭÅÁÕȢ 
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Disposition 8 D -1 Inventaire s 

En dehors des zonages de marais rétro-ÌÉÔÔÏÒÁÕØ ÑÕÉ ÆÏÎÔ ÌȭÏÂÊÅÔ 
ÄȭÕÎÅ ÄÉÓÐÏÓÉÔÉÏÎ ÐÁÒÔÉÃÕÌÉîre (8B-3), les Sage identifient et 
délimitent les zones humides situées sur leur territoire. Afin de 
ÈÉïÒÁÒÃÈÉÓÅÒ Ìȭeffort à fournir, la démarche à tenir est la suivante : 

- ÄÁÎÓ ÕÎÅ ÐÒÅÍÉîÒÅ ïÔÁÐÅȟ ÉÄÅÎÔÉÆÉÅÒ ÄÅÓ ÅÎÖÅÌÏÐÐÅÓ Û ÌȭÉÎÔïÒÉÅÕÒ 
desquelles se trouvent des zones humides particulièrement 
intéressantes pour le bon état des ressources en eau. A 
ÌȭÉÎÔïÒÉÅÕÒ ÄÅ ÃÅÓ ÅÎÖÅÌÏÐÐÅÓȟ ÌÅÓ 3ÁÇÅ ÉÄÅÎÔÉÆÉÅÎÔ ÌÅÓ ÃÏÍÍÕÎÅÓ 
concernées par des réseaux ou des sites de zones humides 
présentant un intérêt environnemental particulier visés à 
ÌȭÁÒÔÉÃÌÅ ,Ȣ ςρρ-3, ainsi que des zones humides dites stratégiques 
ÐÏÕÒ ÌÁ ÒÅÓÓÏÕÒÃÅ ÅÎ ÅÁÕ ÅÔ ÌÅ ÂÏÎ ïÔÁÔ ÄÅÓ ÍÁÓÓÅÓ ÄȭÅÁÕ ÖÉÓïÅÓ Û 
ÌȭÁÒÔÉÃle L. 212-5-1. En dehors de cas particuliers relevant des 
autorités administratives compétentes, toutes les zones humides 
des têtes de bassin-versant relèvent de ces dispositions. 

- ÄÁÎÓ ÕÎÅ ÓÅÃÏÎÄÅ ïÔÁÐÅȟ ÒïÁÌÉÓÅÒ ÌȭÉÎÖÅÎÔÁÉÒÅ ÐÒïÃÉÓ ÄÅÓ ÚÏÎÅÓ 
humides ou des maillages de zones humides en priorité à 
ÌȭÉÎÔïÒÉÅÕÒ ÄÅÓ ÅÎÖÅÌÏÐÐÅÓ ÐÒïÃÉÔïÅÓȟ ÅÎ ÕÔÉÌÉÓÁÎÔ ÌÅ ÔÒÏÎÃ 
commun national des inventaires de zones humides défini par 
Ìȭ)ÎÓÔÉÔÕÔ ÆÒÁÎëÁÉÓ ÄÅ ÌȭÅÎÖÉÒÏÎÎÅÍÅÎÔȢ 

Dans les enveloppes de forte probabilité de présence de zones 
ÈÕÍÉÄÅÓȟ ÌÁ ÃÏÍÍÉÓÓÉÏÎ ÌÏÃÁÌÅ ÄÅ ÌȭÅÁÕ ÐÅÕÔ ÃÏÎÆÉÅÒ ÌÁ ÒïÁÌÉÓÁÔÉÏÎ 
ÄÅ ÌȭÉÎÖÅÎÔÁÉÒÅ ÐÒïÃÉÓ ÄÅÓ ÚÏÎÅÓ ÈÕÍÉÄÅÓ ÁÕØ ÃÏÍÍÕÎÅÓ ÏÕ 
groupements de communes, tout en conservant la coordination 
ÅÔ ÒÅÓÐÏÎÓÁÂÉÌÉÔï ÄÅ ÌÁ ÑÕÁÌÉÔï ÄÅ ÌȭÉÎÖÅÎÔÁÉÒÅȢ ,ȭÉÎÖÅÎÔÁÉÒÅ est 
réalisé de manière concertée. 

Les Sage existants actualisent leurs inventaires suivant la 
méthodologie définie ci-dessus avant le 31 décembre 2012. 

%Î ÌȭÁÂÓÅÎÃÅ ÄÅ 3ÁÇÅȟ ÌȭÉÎÖÅÎÔÁÉÒÅ ÅÓÔ ÃÏÎÄÕÉÔ ÐÁÒ ÌÅÓ ÐÒïÆÅÔÓ ÐÏÕÒ 
préparer la délimitation des zones humides relevant des articles 
L. 211-3 et L. 212-υ ÄÕ ÃÏÄÅ ÄÅ ÌȭÅÎÖÉÒÏÎÎÅÍÅÎÔ Û ÌȭÉÎÔïÒÉÅÕÒ ÄÅÓ 
enveloppes de forte probabilité de présence de zones humides. 

 

 

 

SDAGE Rhin-Meuse 

Thème 3. ɀ Eau et biodiversité  

Orientation T3 - O7. - Préserver les zones humides.  

Orientation T3 - O7.1 Développer la sensibilisation et la 
ÃÕÌÔÕÒÅ ÄȭÁÃÃÅÐÔÁÔÉÏÎ ÄÅÓ ÚÏÎÅÓ ÈÕÍÉÄÅÓ 

ɉȣɊ .ïÁÎÍÏÉÎÓȟ ÕÎ ÅÆÆÏÒÔ ÄÅ ÓÅÎÓÉÂÉÌÉÓÁÔÉÏÎ ÓÕÒ ÌÅÓ ÎÏÍÂÒÅÕØ 
services rendus gratuitement par les zones humides et sur les 
ÍÏÙÅÎÓ ÄÅ ÌÅÓ ÐÒïÓÅÒÖÅÒ ÅÓÔ ÎïÃÅÓÓÁÉÒÅȢ ,Å ÄïÖÅÌÏÐÐÅÍÅÎÔ ÄȭÕÎÅ 
ÔÅÌÌÅ ÓÅÎÓÉÂÉÌÉÓÁÔÉÏÎ ÐÁÓÓÅ ÐÁÒ ÌÁ ÍÉÓÅ ÅÎ ÐÌÁÃÅ ÄȭÕÎ ÐÌÁÎ ÄÅ 
communication ambitieux détaillé dans le guide des bonnes 
pratiques pour la gestion des milieux aquatiques). 

Orientation T3 - O7.2 Assurer la convergence des politiques 
publiques en matière de zones humides 

Disposition T3 - O7.2 - D1 

4ÅÎÉÒ ÃÏÍÐÔÅ ÄÅÓ ÚÏÎÅÓ ÈÕÍÉÄÅÓ ÅÔ ÄÅ ÌȭÉÎÔïÒðÔ ÑÕȭÅÌÌÅÓ 
présentent : 

- ÄÁÎÓ ÌÅÓ ÓÃÈïÍÁÓ ÄȭÏÒÉÅÎÔÁÔÉÏÎ ÅÔ ÄȭÁÍïÎÁÇÅÍÅÎÔ ɉ0ÌÁÎ ÌÏÃÁÌ 
dȭÕÒÂÁÎÉÓÍÅȟ 3ÃÈïÍÁ ÄïÐÁÒÔÅÍÅÎÔÁÌ ÄÅÓ ÃÁÒÒÉîÒÅÓɕȟ 3ÃÈïÍÁ ÄÅ 
cohérence territoriale*, plans de drainage et/ou aménagements 
fonciers, etc.) ; 

- ÄÁÎÓ ÌÅÓ ÁÒÒðÔïÓ ÄÅ ÐÏÌÉÃÅ ÄÅ ÌȭÅÁÕ Ƞ 

- ÄÁÎÓ ÌÅÓ ÐÏÌÉÔÉÑÕÅÓ ÅÔ ÌÅÓ ÆÉÎÁÎÃÅÍÅÎÔÓ ÄÅ ÌȭÅÎÓÅÍÂÌÅ ÄÅÓ 
acteurs (tant en termes de préservation que de non-dégradation 
des milieux aquatiques) 

ɉ0ÏÕÒ ÌÅÓ ÍÏÄÁÌÉÔïÓ ÄȭÁÐÐÌÉÃÁÔÉÏÎ ÄÅ ÃÅÔÔÅ ÄÉÓÐÏÓÉÔÉÏÎȟ ÓÅ ÒïÆïÒÅÒ 
au Guide des bonnes pratiques pour la gestion des milieux 
aquatiques). 

Orientation T3 - O7.3 Bien connaître les zones humides. 

Les connaissances sur les zones humides sont encore 
parcellaires. Une première étape à franchir consiste en leur 
identification. 

,Á ÎÁÔÕÒÅ ÅÔ ÌȭÁÍÐÌÅÕÒ ÄÅ ÌÁ ÔÝÃÈÅ Û ÁÃÃÏÍÐÌÉÒ ÄÉÆÆîÒÅÎÔ ÓÅÌÏÎ ÑÕÅ 
ÌȭÏÎ ÃÏÎÓÉÄîÒÅ ÌÅÓ ÚÏÎÅÓ ÈÕÍÉÄÅÓ ÒÅÍÁÒÑÕÁÂÌÅÓ ÏÕ ÏÒdinaires. 

Les zones humides remarquables sont les zones humides qui 
abritent une biodiversité exceptionnelle. Elles correspondent 
aux zones intégrées dans les inventaires des espaces naturels 
ÓÅÎÓÉÂÌÅÓɕ ÄȭÉÎÔïÒêt au moins départemental, ou à défaut, aux 
ZoÎÅÓ ÎÁÔÕÒÅÌÌÅÓ ÄȭÉÎÔïÒðÔ ÆÌÏÒÉÓÔÉÑÕÅ ÅÔ faunistique (ZNIEFF)* ou 
zones Natura 2000* qui présentent encore un état et un 
fonctionnement biologique préservé a minima. Elles imposent la 
ÃÏÎÓÔÉÔÕÔÉÏÎ ÄȭÉÎÖÅÎÔÁÉÒÅÓ ÄïÔÁÉÌÌïÓȢ #ÅÓ derniers sont déjà initiés 
mais encore incomplets. 

Les zones humides ordinaires correspondent à toutes les 
autres zones humides. Si elles ne présentent pas une biodiversité 
hors du commun, elles montrent toutes les caractéristiques des 
zones humides (végétation adaptée, inondabilité, nature du sol, 
etc.) et remplissent des fonctions essentielles (autoépuration, 
régulation des crues). 

Les recensements permettant de viser leur protection peuvent 
ÓȭÁÐÐÕÙÅÒ ÓÕÒ ÕÎ ÉÎÖÅÎÔÁÉÒÅ ÓÉÍÐÌÉÆÉïȢ !ÌÏÒÓ ÍðÍÅ ÑÕȭÅÌÌÅÓ ÓÏÎÔ 
au cĞur des équilibres fondamentaux qui régissent le 
fonctionnement des bassins versants, ne serait-ce que par leur 
importante superficie, elles soÎÔ ÁÕÊÏÕÒÄȭÈÕÉ ÐÁÒÔÉÃÕÌÉîÒÅÍÅÎÔ 
menacées. 

,ÅÓ ÃÒÉÔîÒÅÓ ÅÔ ÌÅÓ ÍÏÄÁÌÉÔïÓ ÄȭÉÄÅÎÔÉÆÉÃÁÔÉÏÎ ÄÅÓ ÚÏÎÅÓ ÈÕÍÉÄÅÓ 
sont déterminés par ÌȭÁÒÔÉÃÌÅ 2Ȣ 211-108 du Code de 
ÌȭÅÎÖÉÒÏÎÎÅÍÅÎÔȢ )Ì ÓȭÁÇÉÔȟ ÐÁÒ ÌÅÓ ÄÉÓÐÏÓÉÔÉÏÎÓ suivantes, 
ÄȭÅÎÃÁÄÒÅÒȟ ÓÁÎÓ ÐÏÕÒ ÁÕÔÁÎÔ ÓÅ ÓÕÂÓÔÉÔÕÅÒ Û ÃÅÔÔÅ 
réglementation, ÌȭÁÐÐÒÏÆÏÎÄÉÓÓÅÍÅÎÔ ÄÅÓ ÃÏÎÎÁÉÓÓÁÎÃÅÓ 
relatives à ces espaces. 

Disposition  T3 - O7.3 - D1 

Pour les zones humides remarquables, les actions suivantes 
doivent être engagées, selon les méthodologies validées ou à 
valider : 

- ÌÁ ÒïÁÌÉÓÁÔÉÏÎ ÄȭÉÎÖÅÎÔÁÉÒÅÓ ÓÕÒ ÌÅÓ ÓÅÃÔÅÕÒÓ ÁÕÊÏÕÒÄȭÈÕÉ ÎÏÎ 
couverts par des inventaires départementaux des espaces 
naturels sensibles ; 

- la réactualisation des inventaires existants ; 

Utriculaire. Photo : Olivier CIZEL 
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- la délimitation des zones humides remarquables identifiées ; 

$ÁÎÓ ÌÁ ÍÅÓÕÒÅ ÏĬ ÌÅ ÃÁÒÁÃÔîÒÅ ÒÅÍÁÒÑÕÁÂÌÅ ÄȭÕÎÅ ÚÏÎÅ ÈÕÍÉÄÅ 
est lié à la biodiversité qui y est attachée, leur inventaire peut 
être modifié au cours du temps, du ÆÁÉÔ ÄÅ ÌȭÁÐÐÁÒÉÔÉÏÎ ÅÔȾÏÕ ÌÁ 
disparition des cortèges biologiques exceptionnels 
caractéristiques de ces milieux. Le caractère remarquable ne 
pourra pas concerner des sites « potentiellement » humides ou 
inondables mais occupés actuellement par un usage agricole de 
culture labourée ou par un usage urbain. 

La désignation des zones humides remarquables au sens du 
SDAGE devra être validée par un comité de pilotage regroupant 
l'ensemble des acteurs et usagers, qui suivra les inventaires et 
leur actualisation. Cette concertation sera notamment menée 
dans le domaine des extractions de matériaux dans le cadre de la 
mise en place ou ÄÅ ÌȭÁÃÔÕÁÌÉÓÁÔÉÏÎ ÄÅÓ ÓÃÈïÍÁÓ ÄÅÓ ÃÁÒÒÉîÒÅÓȟ 
sans préjudice des dispositions ÒÅÌÁÔÉÖÅÓ Û ÌȭÉÄÅÎÔÉÆÉÃÁÔÉÏÎ ÄÅ ÃÅÓ 
zones. 

Disposition  T3 - O7.3 - D2 

Pour les zones humides ordinaires, leur identification et leur 
suivi dans le temps constituent une priorité, notamment au 
regard des préconisations de la Loi Risque et de celle relative au 
Développement des Territoires Ruraux. 

Elles doivent donc faire lȭÏÂÊÅÔ ÄȭÕÎÅ ÂÏÎÎÅ ÃÏÎÎÁÉÓÓÁÎÃÅ 
puisque, dans le cadre de ces lois, elles doivent bénéficier de 
prescriptions de préservation, de gestion et de restauration. 

,ȭÅÎÓÅÍÂÌÅ ÄÅÓ ÍïÔÈÏÄÏÌÏÇÉÅÓ ÐÅÒÍÅÔÔÁÎÔ ÌÁ ÄÅÓÃÒÉÐÔÉÏn, la 
délimitation et le suivi de ÌȭïÖÏÌÕÔÉÏÎ ÄÅÓ ÚÏÎÅÓ ÈÕÍÉÄÅÓ 
ordinaires sera défini, validé et diffusé selon les principes définis 
dans le guide des bonnes pratiques pour la gestion des milieux 
aquatiques). 

Disposition  T3 - O7.3 - D3 

Les zones humides de très petÉÔÅÓ ÄÉÍÅÎÓÉÏÎÓȟ ÑÕȭÅÌÌÅÓ ÓÏÉÅÎÔ 
remarquables ou ordinaires ne doivent en aucun cas être 
négligées dans les actions décrites dans les dispositions D1 et 
D2, car elles jouent néanmoins un rôle de maillage, de refuge et 
de corridor biologique*. 

Disposition  T3 - O7.3 - D4 

$îÓ ÌÏÒÓ ÑÕȭÅÌÌÅÓ ÁÕÒÏÎÔ ïÔï ÉÄÅÎÔÉÆÉïÅÓȟ Ìȭ!ÇÅÎÃÅ ÄÅ ÌȭÅÁÕȟ ÌÅÓ 
ÓÅÒÖÉÃÅÓ ÄÅ Ìȭ%ÔÁÔ ÅÔ ÌÅÓ ÃÏÌÌÅÃÔÉÖÉÔïÓ ÓȭÁÔÔÁÃÈÅÒÏÎÔȟ ÐÁÒ ÌÁ ÍÉÓÅ ÅÎ 
ÏÅÕÖÒÅ ÄȭÕÎ ÐÌÁÎ ÄȭÁÃÔÉÏÎÓȟ Û ÁÍïÌÉÏÒÅÒ ÌÅÓ connaissances 
relatives au fonctionnement des zones humides ainsi que leur 
gestion. 

A cette fin, il importe : 

- de renforcer les connaissances du fonctionnement des zones 
humides, notamment pour les étangs et les tourbières ; 

- ÄȭÉÎÓÔÉÔÕÅÒ ÕÎ ÐÌÁÎ ÄÅ ÇÅÓÔÉÏÎ ÐÏÕÒ ÃÈÁÑÕÅ ÚÏÎÅ ÈÕÍÉÄÅ 
remarquable ; 

- de compléter les connaissances concernant les impacts du 
changement climatique sur les zones humides ; 

- de créer un observatoire des zones humides sur le district Rhin 
Meuse. 

ɉ0ÏÕÒ ÌÅÓ ÍÏÄÁÌÉÔïÓ ÄȭÁÐÐÌÉÃÁÔÉÏÎ ÄÅ ÃÅÔÔÅ ÄÉÓÐÏÓÉÔÉÏÎȟ ÓÅ ÒïÆïÒÅÒ 
au Guide des bonnes pratiques pour la gestion des milieux 
aquatiques). 

Orientation T3 - O7.4 Stopper la dégradation et la 
disparition des zones humides  

Disposition  T3 - O7.4 - D1 

,ȭautorité compétente pour délimiter et réglementer les zones 
ÈÕÍÉÄÅÓ ÄȭÉÎÔïÒðÔ environnemental particulier respectera les 
dispositions du présent SDAGE régissant, le cas échéant, les 
zones humides remarquables ou les zones humides ordinaires. 

#ÅÓ ÚÏÎÅÓ ÈÕÍÉÄÅÓ ÄȭÉÎÔïÒðÔ ÅÎÖÉÒÏÎÎÅÍÅÎÔÁÌ ÐÁÒÔÉÃÕÌÉÅÒ ÓÏÎÔ 
celles dont le maintien ou la restauration présentent un intérêt 
pour la gestion intégrée du bassin-versant ou une valeur 
touristique, écologique, paysagère ou cynégétique particulière. 
Ces zones peuvent englober les zones humides dites zones 
ÓÔÒÁÔïÇÉÑÕÅÓ ÐÏÕÒ ÌÁ ÇÅÓÔÉÏÎ ÄÅ ÌȭÅÁÕ (article L. 211-3-I du Code 
ÄÅ ÌȭÅÎÖÉÒÏÎÎÅÍÅÎÔɊȢ 

 

Disposition  T3 - O7.4 - D2 

La préservation des zones humides remarquables ou ordinaires 
est considérée comme une priorité au regard de leur caractère 
ÄȭÉÎÆÒÁÓÔÒÕÃÔÕÒÅÓ ÎÁÔÕÒÅÌÌÅÓȢ ! ÃÅ ÔÉÔÒÅȟ des priorités 
ÄȭÉÎÔÅÒÖÅÎÔÉÏÎ Ù seront définies, à la fois pour les zones humides 
remarquables et les zones humides ordinaires. 

ɉ0ÏÕÒ ÌÅÓ ÍÏÄÁÌÉÔïÓ ÄȭÁÐÐÌÉÃÁÔÉÏÎ ÄÅ ÃÅÔÔÅ ÄÉÓÐÏÓÉÔÉÏÎȟ ÓÅ ÒïÆïÒÅÒ 
au Guide des bonnes pratiques pour la gestion des milieux 
aquatiques). 

Disposition  T3 - O7.4 - D3 

,ȭïÍÅÒÇÅÎÃÅ ÄÅ ÍÁÿÔÒÅÓ ÄȭÏÕÖÒÁÇÅ ÏÕ ÄȭÏÐïÒÁÔÅÕÒÓ ÁÄÁÐÔïÓ ÁÕØ 
enjeux de la préservation des zones humides est favorisée dans 
des conditions prévues par des ÐÌÁÎÓ ÄȭÁÃÔÉÏÎ ÄÅÓ ÏÐïÒÁÔÅÕÒÓ 
publics concernés. 

ɉ0ÏÕÒ ÌÅÓ ÍÏÄÁÌÉÔïÓ ÄȭÁÐÐÌÉÃÁÔÉÏÎ ÄÅ ÃÅÔÔÅ ÄÉÓposition, se référer 
au Guide des bonnes pratiques pour la gestion des milieux 
aquatiques). 

Disposition  T3 - O7.4 - D4 

$ÅÓ ÐÒÏÇÒÁÍÍÅÓ ÄȭÁÃÔÉÏÎȟ ÄȭïÄÕÃÁÔÉÏÎ ÅÔ ÄÅÓ ÐÁÒÔÅÎÁÒÉÁÔÓ 
destinés à arrêter la dégradation des zones humides, mis en 
place notamment avec le monde agricole, seront développés 
ÓÅÌÏÎ ÌÅÓ ÐÒÉÎÃÉÐÅÓ ÐÒïÓÅÎÔïÓ ÄÁÎÓ ÌȭÅÎÊÅÕ Ⱥ %ÁÕ ÅÔ ÇÏÕÖÅÒÎÁÎÃÅ Ȼ 

ɉ0ÏÕÒ ÌÅÓ ÍÏÄÁÌÉÔïÓ ÄȭÁÐÐÌÉÃÁÔÉÏÎ ÄÅ ÃÅÔÔÅ ÄÉÓÐÏÓÉÔÉÏÎȟ ÓÅ ÒïÆïÒÅÒ 
au Guide des bonnes pratiques pour la gestion des milieux 
aquatiques). 

Orientation T3 - /ϋȢψȢυ -ÅÔÔÒÅ ÅÎ ĞÕÖÒÅ ÅÔ ÏÐÔÉÍÉÓÅÒ ÌÅÓ 
divers outils de préservation des zones humides existants 

Disposition  T3 - O7.4.1 - D1 

,ȭÕÔÉÌÉÓÁÔÉÏÎ ÄÅÓ ÏÕÔÉÌÓ ÒïÇÌÅÍÅÎÔÁÉÒÅÓ ÄÅ ÐÒïÓÅÒÖÁÔÉÏÎ ÄÅÓ ÚÏÎÅÓ 
humides existants (Arrêtés de protection de biotopes*, réserves 
naturelles nationales et régionales, périmètres de protection des 
ÃÁÐÔÁÇÅÓ ÐÏÕÒ ÌȭÁÌÉÍÅÎÔÁÔÉÏÎ ÅÎ ÅÁÕ ÐÏÔÁÂÌÅȟ etc.) est à relancer 
en lien avec des animations et la définition de règlements et de 
modalités de gestion adaptées. 

Un suivi dans le temps doit être assuré avec réunion, au moins 
ÕÎÅ ÆÏÉÓ ÐÁÒ ÁÎȟ ÄȭÕÎ comité de pilotage annuel afin que ces 
dispositifs soient réellement mis en Ğuvre, appliqués et 
respectés sur le terrain. 

Les arrêtés de protection de biotope seront notamment 
favorisés sur certains types de milieux ou en lien avec la 
présence de certaines espèces inféodées aux zones humides et 
notamment : 

- les écrevisses autochtones (pieds blancs, pattes rouges ou 
écrevisses des ÔÏÒÒÅÎÔÓȣɊ Ƞ 

- les amphibiens ; 

- les oiseaux ; 

- les lépidoptères. 

#ÅÔÔÅ ÄÉÓÐÏÓÉÔÉÏÎ ÓÅÒÁ ÉÎÓÃÒÉÔÅ ÄÁÎÓ ÌÅÓ ÐÌÁÎÓ ÄȭÁÃÔÉÏÎ ÄÅÓ 
opérateurs publics concernés. 

Disposition  T3 - O7.4.1 - D2 

0ÏÕÒ ÌÅÓ ÍÁÿÔÒÅÓ ÄȭÏÕÖÒÁÇÅ ÄÉÓÐÏÓÁÎÔ ÄÅ ÐÅÕ ÄÅ ÍÏÙÅÎÓ ÅÔ 
notamment les associations, les aides publiques pourront être 
déplafonnées, avec un financement des actions à 100% si 
nécessaire, afin de leur permettre de mener des projets en 
faveur des zones humides. Ce déplafonnement se fera dans le 
respect des dispositions applicables aux aides publiques. 

Disposition  T3 - O7.4.1 - D3 

0ÏÕÒÓÕÉÖÒÅ ÌÅÓ ÁÃÔÉÏÎÓ ÄȭÅØÔÅÎÓÉÆÉÃÁÔÉÏÎ ÁÇÒÉÃÏÌÅȟ ÎÏÔÁÍÍÅÎÔ 
dans le cadre des mesures agri-environnementales (MAE). 

Bien que jugées parfois peu ambitieuses, ces mesures ont été 
considérées comme particulièrement utiles et efficaces sur le 
terrain. 

)Ì ÓȭÁÇÉÔ ÄÅ ȡ 

- mettre en place prioritairement ces actions sur les secteurs 
ÄÏÔïÓ ÄȭÕÎ ÐÌÁÎ ÄÅ ÇÅÓÔÉÏÎ ɉ$ÏÃÕÍÅÎÔ ÄȭÏÂÊÅÃÔÉÆÓ ÎÏÔÁÍÍÅÎÔɊ Ƞ 

- mettre en place prioritairement ces actions sur les prairies de 
fond de vallée ; 
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- favoriser les pratiques permettant de réduire au maximum 
ÌȭÁÐÐÏÒÔ ÄȭÉÎÔÒÁÎÔÓ agricoles (engrais et phytosanitaires) dans les 
zones humides et les prairies de fond de vallée, voire proscrire 
ces pratiques sur les zones les plus exceptionnelles ; 

- veiller à ce que, dans le cadre de l'interdiction actuelle de 
retournement "sans compensation" des prairies, ces milieux ne 
soient pas "délocalisés" des zones humides et des fonds de 
vallées ; 

- mettre en jachère et créer des zones enherbées à proximité des 
zones humides. 

Disposition  T3 - O7.4.1 - D4 

&ÁÖÏÒÉÓÅÒ ÌÅÓ ÆÉÌÉîÒÅÓ ÄȭïÌÅÖÁÇÅ ÅÔ ÆÁÉÒÅ ïÍÅÒÇÅÒ ÄÅÓ ÓÔÒÁÔïÇÉÅÓ ÄÅ 
valorisation des produits issus de zones humides, notamment 
par la création de labels. 

Disposition  T3 - O7.4.1 - D5 

Dans le cadre de ces programmes de protection, poursuivre la 
préservation ou la reconstitution des fuseaux de mobilité pour 
ÌÅÓ ÃÏÕÒÓ ÄȭÅÁÕ ÍÏÂÉÌÅÓɕ ÍÁÉÓ ÁÕÓÓÉ ÌÅÓ bandes de liberté 
ÐÅÒÍÅÔÔÁÎÔ ÄÅ ÐÒÏÔïÇÅÒ ÌÅÓ ÂÏÒÄÓ ÄÅÓ ÃÏÕÒÓ ÄȭÅÁÕ ÅÎ ÍÅÔÔÁÎÔ ÅÎ 
avant la notion d'infrastructure naturelle (cf. partie spécifique 
sur ce thème). 

Orientation T3 - O7.4.2 Stopper la dégradation des zones 
humides. 

Disposition  T3 - O7.4.2 - D1 

Les décisions administratives impactées par le présent SDAGE et 
relatives aux aménagements pouvant avoir un impact sur les 
zones humides remarquables se fondent sur des études globales 
complètes évaluant la qualité de ces milieux ainsi que les 
ÉÍÐÁÃÔÓ ÐÒïÖÉÓÉÂÌÅÓ ÄÅ ÌȭÁÍïÎÁÇÅÍÅÎÔ ÅÎÖÉÓÁÇïȢ 

ɉ0ÏÕÒ ÌÅÓ ÍÏÄÁÌÉÔïÓ ÄȭÁÐÐÌÉÃÁÔÉÏÎ ÄÅ ÃÅÔÔÅ ÄÉÓÐÏÓÉÔÉÏÎȟ ÓÅ ÒïÆïÒÅÒ 
au Guide des bonnes pratiques pour la gestion des milieux 
aquatiques). 

Disposition  T3 - O7.4.2 - D2 

Dans les zones humides remarquables, les décisions 
administratives impactées par le présent SDAGE interdiront 
toute action entraînant leur destruction tels que les remblais, 
excavations, étangs, gravières, drainage, retournement de 
prairies, ÒÅÃÁÌÉÂÒÁÇÅÓ ÄÅ ÃÏÕÒÓ ÄȭÅÁÕȟ etc. sauf sȭil est démontré 
que ces opérations ou projets ne dégraderont pas la 
fonctionnalité et la qualité environnementale du site. 

Par ailleurs, toute pratique ou modification de pratique 
ÓÕÓÃÅÐÔÉÂÌÅ ÄȭÅÎÔÒÁÿÎÅÒ ÕÎÅ dégradation de la zone humide 
ÐÏÕÒÒÏÎÔ Ù ðÔÒÅ ÒïÇÌÅÍÅÎÔïÅÓȢ #ȭÅÓÔ ÌÅ ÃÁÓ ÎÏÔÁÍÍÅÎÔ des 
ÃÕÒÁÇÅÓ ÄÅ ÃÏÕÒÓ ÄȭÅÁÕ ÅÔ ÄÅ ÌÁ ÃÒïÁÔÉÏÎ ÄÅ ÆÏÓÓïÓȢ 

Les pétitionnaires devront apporter la preuve, au titre des effets 
directs et indirects de ÌÅÕÒ ÐÒÏÊÅÔȟ ÑÕȭÉÌÓ ÎÅ ÄïÇÒÁÄÅÒÏÎÔ ÐÁÓ ÌÁ 
qualité environnementale du site. 

Les prescriptions imposées par le Préfet dans les zones humides 
ÄȭÉÎÔïÒðÔ environnemental particulier doivent être adaptées au 
ÔÙÐÅ ÄÅ ÚÏÎÅ ÈÕÍÉÄÅȟ Û ÌȭïÔÁÔ Äe conservation des milieux, à la 
répartition des habitats, aux impacts objectifs des différents 
ÁÍïÎÁÇÅÍÅÎÔÓ ÐÒÏÐÏÓïÓ ÅÔ Û ÌȭïÖÏÌÕÔÉÏÎ ÄÕ ÓÉÔÅȢ 

Disposition T3 - O7.4.2 - D3 

Les SAGE définissent les zones humides stratégiques pour la 
ÇÅÓÔÉÏÎ ÄÅ ÌȭÅÁÕ ÍÅÎÔÉÏÎÎïÅÓ Û ÌȭÁÒÔÉÃÌÅ ,Ȣ ςρρ-3 alinéa 3a du 
#ÏÄÅ ÄÅ ÌȭÅÎÖÉÒÏÎÎÅÍÅÎÔ ÁÉÎÓÉ ÑÕÅ ÌÅÓ prescriptions de gestion 
ÑÕÉ ÓȭÙ ÒÁÐÐÏÒÔÅÎÔ ɉ0ÏÕÒ ÌÅÓ ÍÏÄÁÌÉÔïÓ ÄȭÁÐÐÌÉÃÁÔÉÏÎ ÄÅ ÃÅÔÔÅ 
disposition, se référer au Guide des bonnes pratiques pour la 
gestion des milieux aquatiques). 

Les arrêtés préfectoraux régissant les zones couvertes par une 
servitude ÃÏÍÐÒÅÎÄÒÏÎÔ ÁÕ ÍÏÉÎÓ ÌȭÉÎÔÅÒÄÉÃÔÉÏÎ ÄÕ ÍÉÔÁÇÅ ÐÁÒ ÌÁ 
ÃÒïÁÔÉÏÎ ÄȭïÔÁÎÇÓ ÄÁÎÓ ÄÅÓ zones sensibles, notamment en tête 
de bassin. ɉ0ÏÕÒ ÌÅÓ ÍÏÄÁÌÉÔïÓ ÄȭÁÐÐÌÉÃÁÔÉÏÎ ÄÅ ÃÅÔÔÅ ÄÉÓposition, 
se référer au Guide des bonnes pratiques pour la gestion des 
milieux aquatiques). 

Disposition  T3 - O7.4.2 - D4 

$ȭÕÎÅ ÍÁÎÉîÒÅ ÇïÎïÒÁÌÅȟ ÁÕÃÕÎÅ ÄïÃÉÓÉÏÎ ÁÄÍÉÎÉÓÔÒÁÔÉÖÅ ÐÒÉÓÅ 
dans le domaine de ÌȭÅÁÕ ÎÅ ÐÏÕÒÒÁ ÃÏÎÄÕÉÒÅ Û ÌÁ ÓÕÐÐÒÅÓÓÉÏÎ ÄÅ 
zones humides, sauf lors ÄȭÁÍïÎÁÇÅÍÅÎÔÓ ÏÕ ÄÅ ÔÒÁÖÁÕØ 
ÄïÃÌÁÒïÓ ÄȭÕÔÉÌÉÔï ÐÕÂÌÉÑÕÅȟ ÄȭÉÎÔïÒðÔ ÇïÎïÒÁÌȟ ÏÕ ÆÁÉÓÁÎÔ ÌȭÏÂÊÅÔ 

ÄȭÕÎÅ ÁÕÔÏÒÉÓÁÔÉÏÎ ÐÒïÆÅÃÔÏÒÁÌÅ ÂÁÓïÅ ÓÕÒ ÄÅÓ ïÔÕÄÅÓ 
ÄȭÉÎÃÉÄÅÎÃÅÓ ÑÕÉ ÄÅÖÒÏÎÔ déterminer la qualité et la valeur des 
zones humides touchées par rapport aux zones humides 
présentes sur le bassin versant et proposer des mesures 
compensatoires permettant de réellement compenser les 
dégradations observées, en particulier en ce qui concerne la 
fonctionnalité des milieux. 

En particulier, aucune décision administrative ne pourra 
ÁÕÔÏÒÉÓÅÒ ÌÁ ÃÒïÁÔÉÏÎ ÄȭïÔÁÎÇÓ sur les zones humides 
particulièrement sensibles telles que les têtes de bassin. 

,ÅÓ ÄÏÃÕÍÅÎÔÓ ÄȭÕÒÂÁÎÉÓÍÅ ÉÍÐÁÃÔïÓȟ ÐÁÒ ÌÅ 3$!'% ÁÄÏÐÔÅÒÏÎÔ 
un classement ÐÅÒÍÅÔÔÁÎÔ ÌȭÉÄÅÎÔÉÆÉÃÁÔÉÏÎ ÅÔ ÌÁ préservation des 
zones humides (remarquables et ordinaires) sur la base des 
méthodes et principes déclinés au T3 - O7.3 - D1 (Pour les 
ÍÏÄÁÌÉÔïÓ ÄȭÁÐÐÌÉÃÁÔÉÏÎ ÄÅ ÃÅÔÔÅ ÄÉÓÐÏÓÉÔÉÏÎȟ ÓÅ ÒïÆïÒÅÒ ÁÕ 'ÕÉÄÅ 
des bonnes pratiques pour la gestion des milieux aquatiques). 

Disposition  T3 - O7.4.2 - D5 

Les décisions administratives devant être compatibles avec le 
présent SDAGE ÓȭÁÔÔÁÃÈÅÒÏÎÔ Û ÐÒïÓÅÒÖÅÒ ÌÁ ÆÏÎÃÔÉÏÎÎÁÌÉÔï ÄÅÓ 
zones humides ordinaires et limiter au maximum les opérations 
entraînant leur dégradation ou leur destruction. 

Les décisions administratives devant être compatibles avec le 
présent SDAGE limiteront donc, notamment les remblais, 
excavations (étangs, gravières, etc.) ainsi ÑÕÅ ÌȭÉÎÔÅÎÓÉÆÉÃÁÔÉÏÎ ÅÔ 
la modification majeure des pratiques (drainage, création de 
ÆÏÓÓïÓȟ ÃÕÒÁÇÅÓ ÅÔ ÒÅÃÁÌÉÂÒÁÇÅÓ ÄÅ ÃÏÕÒÓ ÄȭÅÁÕȟ ÒÅÔÏÕÒÎÅÍÅÎÔ ÄÅÓ 
prairies, plantation massive, etc. 

#ÅÔÔÅ ÄÉÓÐÏÓÉÔÉÏÎ ÓȭÁÐÐÌÉÑÕÅ ÁÕØ ÚÏÎÅÓ ÈÕÍÉÄÅÓ ÏÒÄÉÎÁÉÒÅÓ 
présentant encore un état et un fonctionnement biologique 
préservés a minima et non aux sites « potentiellement » humides 
ou inondables mais occupés actuellement par un usage agricole 
de culture labourée ou urbain. 

ɉ0ÏÕÒ ÌÅÓ ÍÏÄÁÌÉÔïÓ ÄȭÁÐÐÌÉÃÁÔÉÏÎ ÄÅ ÃÅÔÔÅ ÄÉÓÐÏÓÉÔÉÏÎȟ ÓÅ ÒïÆïÒÅÒ 
au Guide des bonnes pratiques pour la gestion des milieux 
aquatiques). 

Disposition  T3 - O7.4.2 - D6 

! ÌȭÏÃÃÁÓÉÏÎ ÄȭÏÐïÒÁÔÉÏÎÓ ÎȭÁÙÁÎÔ ÐÁÓ ÐÏÕÒ ÏÂÊÅÔ ÏÕ ÐÏÕÒ 
conséquence la suppression ÄȭÕÎÅ ÚÏÎÅ ÈÕÍÉÄÅ ÑÕÉ ÓȭÅÎ ÔÒÏÕÖÅ 
ÎïÁÎÍÏÉÎÓ ÉÍÐÁÃÔïÅ ÌÅÓ ÄÅÍÁÎÄÅÓ ÄȭÁÕÔÏÒÉÓÁÔÉÏÎ comprendront 
ÌȭïÔÕÄÅ ÄÅÓ ÅÆÆÅÔÓ ÄÉÒÅÃÔÓ ÅÔ ÉÎÄÉÒects sur la zone humide 
concernée. 

0ÏÕÒ ÃÈÁÑÕÅ ÐÒÏÊÅÔȟ ÌȭÁÒÒðÔï ÐÒïÆÅÃÔÏÒÁÌ ÄÅÖÒÁ ÄïÆÉÎÉÒ 
précisément les mesures compensatoires et/ou réductrices 
ÄȭÉÍÐÁÃÔÓȟ ÑÕÉ ÄÅÖÒÏÎÔȟ ÓȭÉÌ Ù Á ÌÉÅÕȟ ðÔÒÅ ÄïÆÉÎÉÅÓ ÅÔ calibrées en 
fonction des impacts cumulés des divers projets impactant la 
zone humide concernée. 

Disposition  T3 - O7.4.2 - D7 

Chaque SAGE définit des règles de gestion des zones humides 
permettant de limiter  au maximum les impacts de travaux tels 
que les remblais, drainages, creusements, etc., consignées dans 
un guide de bonnes pratiques sur les zones humides. 

Orientation T3 - O7.5 Développer la renaturation, la 
recréation et la gestion des zones humides.  

Orientation T3 - O7.5.1 2ïÁÆÆÉÒÍÅÒ ÑÕȭÕÎ ïÃÏÓÙÓÔîÍÅ ÒÅÓÔÁÕÒï 
ÎÅ ÒÅÍÐÌÁÃÅÒÁ ÊÁÍÁÉÓ ÌȭïÃÏÓÙÓÔîÍÅ initial.  

Disposition  T3 - O7.5.1 - D1 

La restauration des zones humides ne doit en aucun cas se 
substituer à leur protection. 

La priorité reste la protection et la préservation des milieux 
existants (à la fois en ÔÅÒÍÅ ÄÅ ÓÕÒÆÁÃÅȟ ÅÔ ÄȭïÔÁÔ ÄÅ 
conservation). 

,ÏÒÓ ÄÅ ÔÏÕÔ ÐÒÏÇÒÁÍÍÅ ÄȭÁÍïÎÁÇÅÍÅÎÔ ÅÔ ÁÆÉÎ ÄȭÅÎ ÅØÁÍÉÎÅÒ 
les impacts sur le milieu et les compensations proposées, les 
ÄïÃÉÓÉÏÎÓ ÁÄÍÉÎÉÓÔÒÁÔÉÖÅÓ ÑÕÉ ÓȭÙ rattachent tiennent compte du 
type de milieu touché et de sa fonctionnalité initiale par rapport 
aux sites proposés, de façon à être en mesure de juger et de 
calibrer les mesures compensatoires exigées. 

,Á ÄÅÓÔÒÕÃÔÉÏÎ ÃÏÍÐÌîÔÅ ÄȭÕÎ ÍÉÌÉÅÕ ÐÒÁÉÒÉÁÌȟ ÐÁÒ ÅØÅÍÐÌÅȟ ÎÅ 
pourra pas être ÃÏÍÐÅÎÓïÅ Û ÌȭÉÄÅÎÔÉÑÕÅ ÎÉ ÅÎ ÔÅÒÍÅ ÄÅ 
fonctionnalité ni de biodiversité par un milieu de type étang 
ÍðÍÅ ÓȭÉÌ ÐÅÕÔ ðÔÒÅ ÑÕÁÌÉÆÉï ÄÅ ÚÏÎÅ ÈÕÍÉÄÅ ÅÔ ÑÕÅ ÄÅÓ ÍÅÓÕÒÅÓ 
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accompagnatrices permettraient de créer une biodiversité 
intéressante sur le secteur. 

Orientation T3 - O7.5.2 Intensifier les actions de renaturation 
et de recréation de zones humides dégradées ou détruites.  

Il est nécessaire de développer des projets permettant de 
recréer des milieux détruits ou de rediversifier des milieux 
banalisés (notamment pour les étangs ou les gravières : création 
de hauts fonds, diversification et revégétalisation des berges et 
pré-berges, assainissement des dépôts et décharges, etc.), sur la 
ÂÁÓÅ ÄȭïÔÕÄÅÓ ÐÒïÁÌÁÂÌÅÓ ÄïÔÁÉÌÌïÅÓ ÅÔ ÄȭÏÂÊÅÃÔÉÆÓ ÃÌÁÉÒÓ ÄÅ 
restauration. 

ɉ0ÏÕÒ ÌÅÓ ÍÏÄÁÌÉÔïÓ ÄȭÁÐÐÌÉÃÁÔÉÏÎ ÄÅ ÃÅÔÔÅ ÏÒÉÅÎÔÁÔÉÏÎȟ ÓÅ ÒïÆïÒÅr 
au Guide des bonnes pratiques pour la gestion des milieux 
aquatiques, partie dédiée à la renaturation ou à la création de 
zones humides). 

Orientation T3 - O7.5.3 Développer des fonds de 
ÃÏÍÐÅÎÓÁÔÉÏÎ ÐÏÕÒ ÌÅÓ ÐÒÏÊÅÔÓ ÓÔÒÕÃÔÕÒÁÎÔÓ ÄȭÁÍïÎÁÇÅÍÅÎÔȟ 
basés sur la possibilité de cumuler des possibilités de 
ÃÏÍÐÅÎÓÁÔÉÏÎÓ ÄȭÉÍÐÁÃÔÓ limités ou ponctuels en réalisant 
diverses actions de préservation ou de renaturation  plus 
globales de zones humides. 

Ces actions, qui constituent des mesures « compensatoires » à la 
dégradation de certains milieux, devront être réalisées a minima 
à proximité des milieux en question et, dans tous les cas, sur le 
même bassin-versant. 

Orientation T3 - O7.5.4 

!ÓÓÕÒÅÒ ÌȭÅÎÔÒÅÔÉÅÎ ÅÔ ÌÁ ÍÁÉÎÔÅÎÁÎÃÅ ÄÅÓ ÚÏÎÅÓ ÐÒÏÔïÇïÅÓ ÏÕ 
recréées. 

Une fois les milieux préservés, restaurés ou recréés, il est 
ÉÎÄÉÓÐÅÎÓÁÂÌÅ ÄȭÙ ÍÅÔÔÒÅ en place un entretien et une gestion 
adaptés. En effet, les divers phénomènes naturels et événements 
exceptionnels permettant la recréation de milieux pionniers ont 
quasiment tous disparu ou ont été maîtrisés et la dynamique 
ÇïÎïÒÁÌÅ ÄȭïÖÏÌÕÔÉÏÎ ÄÅÓ ÍÉÌÉÅÕØ ÎȭÅÓÔ ÄÏÎÃ ÐÌÕÓ ÐÅÒÔÕÒÂïÅ ÅÎ 
ÌȭÁÂÓÅÎÃÅ ÄȭÉÎÔÅÒÖÅÎÔÉÏÎ ÈÕÍÁÉÎÅȢ #ÅÃÉ explique la nécessité 
ÄȭÅÎÔÒÅÔÅÎÉÒ ÌÅÓ ÍÉÌÉÅÕØ ÅØÉÓÔÁÎÔÓ ÄÅ ÆÁëÏÎ Û ÃÏÎÔÒĖÌÅÒ ÌÅÕÒ 
évolution et à éviter leur disparition. (Pour les modalités 
ÄȭÁÐÐÌÉÃÁÔÉÏÎ ÄÅ ÃÅÔÔÅ orientation, se référer au Guide des 
bonnes pratiques pour la gestion des milieux aquatiques, partie 
ÄïÄÉïÅ Û ÌȭÅÎÔÒÅÔÉÅÎ ÄÅÓ ÚÏÎÅÓ ÈÕÍÉÄÅÓɊȢ 

 

 

 

 

SDAGE Seine-Normandie  

3.1.6 Défi 6 : protéger et restaurer les milieux aquatiques et 
humides  

Orientation 18 - Mettre fin à la disparition,  

la dégradation des zones humides et préserver,  

maintenir et protéger leur fonctionnalité  

Disposition 76 Modalité ÄȭÅØÁÍÅÎ ÄÅÓ projets soumis à 
déclaration ou à autorisation  en zones humides 

$ÁÎÓ ÌÅ ÃÁÄÒÅ ÄÅ ÌȭÅØÁÍÅÎ ÄÅÓ ÐÒÏÊÅÔÓ ÓÏÕÍÉÓ à autorisation ou à 
déclaration entraînant la disparition de zones humides (hors 
zones humides présentant un intérêt environnemental 
particulier -ZHIEP- et zones humides stratégiques pour la 
gestion en eau -ZHSGE-), les mesures compensatoires (voir 
Disposition 46) prévoient la création de zones humides 
équivalentes sur le plan fonctionnel et de la biodiversité, à 
hauteur de 150 % de la surface perdue sur la ÍÁÓÓÅ ÄȭÅÁÕ. Dans 
le respect des ÔÅØÔÅÓ ÅÎ ÖÉÇÕÅÕÒȟ ÌȭÁÒÒðÔï ÐÒïÆÅÃÔÏÒÁÌ ÄïÆÉÎÉÔ 
précisément les mesures compensatoires et indique les 
échéances pour leur réalisation en particulier dans le cadre de 
granulats alluvionnaires qui restituent des zones humides en fin 
ÄȭÅØÐÌÏÉÔÁÔÉÏÎȢ 1ÕÁÎÄ ÌÁ ÒÅÃÏÎÑÕðÔÅ ÄÅ ÃÅÔÔÅ ÓÕÒÆÁÃÅ ÎȭÅÓÔ ÐÁÓ 
possible dans une masse ÄȭÅÁÕ, cette compensation de surface 
ÓȭÅØÁÍÉÎÅ à une échelle plus vaste. 

%Î ÃÁÓ ÄȭÉÍÐÁÃÔ ÌÉÍÉÔï ÅÔ ÍÁÿÔÒÉÓï ÓÕÒ ÕÎÅ zone humide, ces 
projets doivent ÍÅÔÔÒÅ ÅÎ ĞÕÖÒÅ ÕÎ plan de reconquête 
hydraulique et biologique de la zone humide dégradée qui 
privilégie les techniques « douces » favorisant les processus 
naturels. 

Dans les ZHIEP et les ZHSGE, il est recommandé ÑÕÅ ÌȭÁÕÔÏÒÉÔï 
administratÉÖÅ ÐÕÉÓÓÅ ÓȭÏÐÐÏÓÅÒ aux déclarations et refuse les 
autorisations pour les opérations ayant un impact négatif malgré 
les mesures compensatoires sur les milieux aquatiques et 
humides. 

Dans les sites Natura 2000, tout projet portant atteinte aux 
habitats et ÅÓÐîÃÅÓ ÄȭÉÎÔïÒðÔ communautaire peut également 
être refusé. 

Disposition 77 Veiller à la cohérence des  aides publiques en 
zones humides 

Il est recommandé que les aides publiques ÄȭÁÍïÎÁÇÅÍÅÎÔ ÄÅÓ 
territoires ruraux contribuent,  de manière cohérente, à la 
préservation et à la gestion durable des zones humides (Loi DTR 
- art. L.211-1-1.). Les subventions (assainissement agricole, 
drainage, aides à certains boisements...) pour les projets 
ÓÕÓÃÅÐÔÉÂÌÅÓ ÄȭÁÖÏÉÒ ÕÎ ÉÍÐÁÃÔ négatif sur la fonctionnalité et la 
biodiversité des zones humides sont à proscrire. 

Disposition 78 Délimiter les zones humides  et définir les 
programmes de gestion des  Zones Humides présentant un 
Intérêt  Environnemental Particulier (ZHIEP)  

A partir des enveloppes existantes des zones à dominante 
humide cartographiées au 1/50000ème (voir carte 10) les zones 
humides sont délimitées, de manière précise, sous la 
responsabilité des préfets ou de la ÃÏÍÍÉÓÓÉÏÎ ÌÏÃÁÌÅ ÄÅ ÌȭÅÁÕ 
ÌÏÒÓÑÕȭÅÌÌÅ ÅØÉÓÔÅȢ 

$ÁÎÓ ÕÎÅ ÓÅÃÏÎÄÅ ïÔÁÐÅȟ ÌȭÁÕÔÏÒÉÔï ÁÄÍÉÎÉÓÔÒÁÔÉÖÅ réalise 
ÌȭÉÎÖÅÎÔÁÉÒÅ ÐÒïÃÉÓ ÄÅÓ ÚÏÎÅÓ ÈÕÍÉÄÅÓ et notamment des zones 
humides présentant un intérêt environnemental particulier 
(ZHIEP) en utilisant de préférence le tronc commun national des 
inventaires des zones humides ÄïÆÉÎÉ ÐÁÒ Ìȭ)ÎÓÔÉÔÕÔ ÆÒÁÎëÁÉÓ ÄÅ 
lȭÅÎÖÉÒÏÎÎÅÍÅÎÔ (IFEN). 

0ÕÉÓȟ ÌÁ ÄïÆÉÎÉÔÉÏÎ ÅÔ ÌÁ ÍÉÓÅ ÅÎ ĞÕÖÒÅ ÄÅÓ ÐÒÏÇÒÁÍÍÅÓ ÄȭÁÃÔÉÏÎÓ 
nécessaires à la préservation, au maintien et à la restauration 
des zones humides (sans distinction de taille) sont encouragées 
dans les plus brefs délais, en concertation avec les partenaires 
locaux, ÓÏÕÓ ÌȭïÇÉÄÅ ÄÅ ÌÁ ÃÏÍÍÉÓÓÉÏÎ ÌÏÃÁÌÅ ÄÅ ÌȭÅÁÕ ÌÏÒÓÑÕȭÅÌÌÅ 
existe. 

Disposition 79 Délimiter les zones humides  dites 
stratégiques pour la gestion en eau  (ZHSGE) 

Les SAGE doivent comporter une délimitation des ZHSGE dans 
ÌÅÓÑÕÅÌÌÅÓ ÌȭÁÕÔÏÒÉÔï ÁÄÍÉÎÉÓÔÒÁÔÉÖÅ établit des servitudes 
permettant la préservation et la restauration de ces zones. 

Pour préserver les zones humides stratégiques situées sur des 
terrains appartenant à des collectivités publiques et loués, il est 
fortement recommandé que des prescriptions concernant les 
ÍÏÄÅÓ ÄȭÕÔÉÌÉÓÁÔÉÏÎ ÄÅÓ ÓÏÌÓ ÓÏÉÅÎÔ ÉÍÐÏÓïÅÓȢ Le drainage, le 
remblaiement ou le retournement de prairies peuvent ainsi être 
prohibés par arrêté préfectoral. 

Disposition 80 Classer les zones humides en zone naturelle 
dans les documents  ÄȭÕÒÂÁÎÉÓÍÅ 

Les collectivités inscrivent dans les documents ÄȭÕÒÂÁÎÉÓÍÅ 
(SCOT, PLU et cartes communales) les zones humides 

Notonecte. Photo : Olivier CIZEL 
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stratégiques, notamment les zones humides présentant un 
intérêt  environnemental particulier et en priorité les zones 
humides stratégiques pour la gestion en eau, les zones naturelles 
ÄȭÉÎÖÅÎÔÁÉÒÅ écologique faunistique et floristique humides et les 
ÚÏÎÅÓ ÎÁÔÕÒÅÌÌÅÓ ÄȭÅØÐÁÎÓÉÏÎ ÄÅ ÃÒÕ  en les classant en zone « Np 
». Les ZHSGE font ÌȭÏÂÊÅÔ ÄȭÕÎÅ ÐÕÂÌÉÃÉÔé foncière. 

Disposition 81 Préserver la fonctionnalité  des zones 
humides  

,ÅÓ ÚÏÎÅÓ ÈÕÍÉÄÅÓ ÑÕÉ ÎÅ ÆÏÎÔ ÐÁÓ ÌȭÏÂÊÅÔ ÄȭÕÎÅ ÐÒÏÔÅÃÔÉÏÎ 
réglementaire mais dont la fonctionnalité est reconnue par une 
étude doivent être préservées. 

A ce titre, il est recommandé que les acteurs locaux se concertent 
et mettent en oeuvre les actions nécessaires (acquisition 
foncière, pratiques agricoles respectueuses de ces milieux...) à 
cette préservation. 

Disposition 82 Limiter et justifier les  prélèvements dans les 
nappes sous-jacentes à une zone humide  

Les prélèvements prévus dans les nappes sous-jacentes de zones 
humides reconnues ÄÏÉÖÅÎÔ ðÔÒÅ ÌÉÍÉÔïÓȢ ,ȭÁÕÔÏÒÉÔï 
administrative ÐÅÕÔ ÓȭÏÐÐÏÓÅÒ Û ÔÏÕÔÅ ÄïÃÌÁÒÁÔÉÏÎ ÏÕ 
autorisation ÓÉ ÃÅÓ ÐÒïÌîÖÅÍÅÎÔÓ ÓÏÎÔ ÓÕÓÃÅÐÔÉÂÌÅÓ ÄȭÁÖÏÉÒ un 
impact néfaste sur la fonctionnalité de cette zone. Des 
prescriptions adaptées doivent être proposées, ainsi que des 
mesures compensatoires permettant de conserver le caractère 
humide de la zone. 

Disposition 83 Établir un plan de reconquête  des zones 
humides  

Dans les territoires où des zones humides ont été dégradées au 
cours des dernières décennies, les plans prévus à la disposition 
76 comportent ÕÎ ÖÏÌÅÔ ÄÅ ÒÅÃÏÎÑÕðÔÅ ÄȭÕÎÅ ÐÁÒÔÉÅ ÄÅÓ ÓÕÒÆÁÃÅÓ 
ÅÔ ÄÅÓ ÆÏÎÃÔÉÏÎÎÁÌÉÔïÓ ÐÅÒÄÕÅÓȢ )Ì ÓȭÁÇÉÔ ÄÅ ÍÅÔÔÒÅ en place des 
mesures de renaturation, de préservation et de gestion des 
zones humides. 

Les zones humides identifiées comme fonctionnelles par des 
études ont vocation à ðÔÒÅ ÉÎÔïÇÒïÅÓ ÄÁÎÓ ÌÅÓ ÐÒÉÏÒÉÔïÓ ÄȬÁÃÔÉÏÎÓ 
menées par les départements (espaces naturels sensibles), par 
les conservatoires régionaux des espaces naturels ou par le 
conservatoire du littoral.  

Disposition 84 Informer, former, sensibiliser  sur les zones 
humides  

)Ì ÓͻÁÇÉÔ ÄÅ ÄïÖÅÌÏÐÐÅÒ ÕÎÅ ÄïÍÁÒÃÈÅ ÄȭÉÎÆÏÒÍÁÔÉÏÎȟ de 
formation et de sensibilisation en insistant sur les atouts que 
représentent les zones humides pour un territoire. 

Cette démarche doit être menée auprès des décideurs, des élus, 
ÄÅÓ ÁÃÔÅÕÒÓ ÄÅ ÌȭÁÍïÎÁÇÅÍÅÎÔ du territoire, mais aussi en 
direction du public. 

A cet effet, il est en particulier préconisé : 

Ɇ ÄÅ ÄÅÍÁÎÄÅÒ ÁÕØ ÄïÔÅÎÔÅÕÒÓ ÄͻÉÎÖÅÎÔÁÉÒÅÓ ÄÅ zones humides 
de mettre à disposition des acteurs les éléments concernant la 
localisation, la typologie des zones humides, les enjeux qui les 
concernent, ainsi que les principes de gestion dont elles doivent 
faire l'objet ; 

Ɇ ÄÅ ÍÅÔÔÒÅ ÁÕ ÐÏÉÎÔ ÕÎ ÏÕÔÉÌ ÔÅÃÈÎÉÑÕÅ Û disposition de 
formateurs en vue de porter les messages du SDAGE sur la 
gestion des zones humides auprès des acteurs locaux, ainsi que 
d'animer les phases d'échanges pour mieux les prendre en 
compte dans les projets. 

Orientation 21 - Limiter la création  ÄÅ ÎÏÕÖÅÁÕØ ÐÌÁÎÓ ÄȭÅÁÕ 
et encadrer  ÌÁ ÇÅÓÔÉÏÎ ÄÅÓ ÐÌÁÎÓ ÄȭÅÁÕ ÅØÉÓÔÁÎÔÓ 

#ÅÔÔÅ ÏÒÉÅÎÔÁÔÉÏÎ ÎÅ ÓȭÁÐÐÌÉÑÕÅ ÐÁÓ ÁÕØ ÒïÁÍïÎÁÇÅÍÅÎÔÓ de 
carrière qui sont traités spécifiquement ÄÁÎÓ ÌȭÏÒÉentation 20. 
Les dispositifs ÄȭïÐÕÒÁÔÉÏÎ ÅØÔÅÎÓÉÆÓ ÎÅ ÓÏÎÔ ÐÁÓ ÖÉÓïÓ ÐÁÒ ÌÅÓ 
dispositions suivantes. Afin de diminuer leurs nuisances 
potentielles, de permettre le maintien des usages et de 
ÃÏÎÔÒÉÂÕÅÒ Û ÌȭÁÔÔÅÉÎÔÅ ÄÅÓ ÏÂÊÅÃÔÉÆÓ ÁÓÓÉÇÎïÓ Û ÌȭÅÎÓÅÍÂÌÅ ÄÅÓ 
masses ÄȭÅÁÕȟ ÌÅÓ ÄÉÓÐÏÓÉÔÉÏÎÓ ÓÕÉÖÁÎÔÅÓ ÓÏÎÔ ÐÒÉÓÅÓȢ 

Disposition 101 Limitation spécifique de  création de plans 
ÄȭÅÁÕ 

Afin de préserver les milieux aquatiques sensibles, il est 
ÒÅÃÏÍÍÁÎÄï ÄȭÉÎÔÅÒÄÉÒÅ ÌÁ ÍÉÓÅ ÅÎ ÐÌÁÃÅ de nouveaux plans 
ÄȭÅÁÕ ÄÁÎÓ ÌÅÓ ÃÁÓ suivants : 

Ɇ ÌÅÓ ZNIEFF de type 1 ou concernées par un arrêté de protection 
de biotope ; 

Ɇ ÄÁÎÓ ÌÅÓ ÓÉÔÅÓ Natura 2000 ÏĬ ÌÅÓ ÒïÓÕÌÔÁÔÓ ÄÅ ÌȭïÖÁÌÕÁÔÉÏÎ 
ÄȭÉÎÃÉÄÅÎÃÅ ÏÎÔ ÍÏÎÔÒï ÑÕÅ ÌÅ ÐÌÁÎ ÄȭÅÁÕ ÁÆÆÅÃÔÅÒÁÉÔ ÄÅ ÆÁëÏÎ 
notable le site, au regard des objectifs de protection de la 
ressource en eau et desmilieux aquatiques et humides. Il est 
ÄÅÍÁÎÄï Û ÌȭÁÕÔÏÒÉÔï administrative de soumettre 
systématiquement Û ÕÎÅ ïÖÁÌÕÁÔÉÏÎ ÄȭÉÎÃÉÄÅÎÃÅ ÔÏÕÔ ÐÒÏÊÅÔ ÄÅ 
ÃÒïÁÔÉÏÎ ÄÅ ÐÌÁÎ ÄȭÅÁÕ ÄÁÎÓ ÕÎÅ :ÏÎÅ Spéciale de Conservation 
(ZSC) ; 

Ɇ ÓÕÒ ÌÅÓ ÂÁÓÓÉÎÓ ÖÅÒÓÁÎÔÓ Û ÃÏÎÔÅØÔÅ ÓÁÌÍÏÎÉÃÏÌÅ identifiés par 
les Plans Départementaux de Protection du milieu aquatique et 
de Gestion des ressources piscicoles (PDPG) sur les rivières à 
poissons migrateurs ou dans les Schémas Directeurs à Vocation 
Piscicole (SDVP) ; 

Ɇ ÄÁÎÓ ÌÅÓ ÚÏÎÅÓ ÈÕÍÉÄÅÓ ÒÅÍÁÒÑÕÁÂÌÅÓ (ZHIEP, ZHSGE) ; 

Ɇ ÓÕÒ ÌÅÓ ÔðÔÅÓ ÄÅ ÂÁÓÓÉÎ ɉÒÁÎÇ ρ ÅÔ ςɊȢ 

Disposition 102 Autoriser sous réserves  la création de plans 
ÄȭÅÁÕ 

,ȭÕÓÁÇÅ ÐÒÉÏÒÉÔÁÉÒÅ ÐÏÕÒ ÌÁ ÃÒïÁÔÉÏÎ ÄȭÕÎ ÎÏÕÖÅÁÕ ÐÌÁÎ ÄȭÅÁÕ ÄÏÉÔ 
être ÌȭÕÓÁÇÅ AEP. 

%Î ÃÁÓ ÄÅ ÃÒïÁÔÉÏÎ ÄȭÕÎ ÐÌÁÎ ÄȭÅÁÕ ÅÎ ÄÅÈÏÒÓ des interdictions 
suggérées dans la disposition ÐÒïÃïÄÅÎÔÅȟ ÌȭïÔÕÄÅ ɉÏÕ ÌÁ ÎÏÔÉÃÅɊ 
ÄȭÉÍÐÁÃÔ ÓȭÅÍÐÌÏÉÅ ÄÁÎÓ ÌÅ ÒÅÓÐÅÃÔ ÄÅÓ ÒîÇÌÅÓ ÒÅÌÁÔÉÖÅÓ à 
ÌȭïÖÁÌÕÁÔÉÏÎ ÅÎÖÉÒÏÎÎÅÍÅÎÔÁÌÅȟ Û ȡ 

Ɇ ÄïÍÏÎÔÒÅÒ ÌÅÓ intérêts économiques et sociaux ; 

Ɇ ÄïÆÉÎÉÒ ÄÅÓ ÐïÒÉÏÄÅÓ ÄÅ ÖÉÄÁÎÇÅ ÑÕÉ ÄÏÉÖÅÎÔ être fréquentes et 
lentes ; 

Ɇ ÐÒïÖÏÉÒ ÄÅÓ ÚÏÎÅÓ ÎÁÔÕÒÅÌÌÅÓ ÄÁÎÓ ÌÅ ÃÁÄÒÅ ÄÅ ÌȭÁÍïÎÁÇÅÍÅÎÔ Ƞ 

Ɇ ÐÒÅÎÄÒÅ ÅÎ ÃÏÍÐÔÅ ÓÁ ÓÕÒÆÁÃÅȟ ÓÏÎ ÕÓÁÇÅȟ son mode 
ÄȭÁÌÉÍÅÎÔÁÔÉÏÎ ÅÔ ÄÅ ÒÅÓÔÉÔÕÔÉÏÎ de ÌȭÅÁÕȟ ÓÁ ÌÏÃÁÌÉÓÁÔÉÏÎ ÐÁÒ 
rapport au cours ÄȭÅÁÕ ÅÔ ÓÏÎ équipement potentiel (en 
ÄïÒÉÖÁÔÉÏÎ ÄÕ ÃÏÕÒÓ ÄȭÅÁÕ ÐÒÉÎÃÉÐÁÌɊ Ƞ 

Ɇ ÅÓÔÉÍÅÒ ÌÅ ÖÏÌÕÍÅ ÄȭÅÁÕ ÐÅÒÄÕ ÐÁÒ ïÖÁÐÏÒÁÔÉÏÎ et infiltration, 
notamment en période Äȭétiageȟ ÅÔ ÌȭÁÕÇÍÅÎÔÁÔÉÏÎ ÄÅ ÌÁ 
température ÄÅ ÌȭÅÁÕ ÒÅÓÔÉÔÕïÅ ÁÕ ÃÏÕÒÓ ÄȭÅÁÕ Ƞ 

Ɇ ïÖÁÌÕÅÒ ÌÅÓ ÒÉÓÑÕÅÓ Äȭeutrophisation ; 

Ɇ ÐÒÏÐÏÓÅÒ ÄÅÓ ÍÅÓÕÒÅÓ ÃÏÒÒÅÃÔÉÖÅÓ Ƞ 

Ɇ ÐÒïÖÏÉÒ ÕÎ ÐÌÁÎ ÄÅ ÇÅÓÔÉÏÎ ÐÅÒÍÅÔÔÁÎÔ ÌȭïÑÕÉÌÉÂÒÅ ÅÎÔÒÅ ÌÅÓ 
usages et le fonctionnement des milieux naturels. Ce plan zone 
ÌȭÅÍÐÒÉÓÅ des usages et des milieux naturels. 

,ȭÁÕÔÏÒÉÔï ÁÄÍÉÎÉÓÔÒÁÔÉÖÅ ÓȭÁÓÓÕÒÅ ÑÕÅ ÌȭÉÍÐÁÃÔ cumulé de 
ÌȭÅÎÓÅÍÂÌÅ ÄÅÓ ÐÌÁÎÓ ÄȭÅÁÕ ÄÕ ÂÁÓÓÉÎ-versant est intégré dans 
cette étude. 

Disposition 103 Sensibiliser les propriétaires  ÓÕÒ ÌȭÅÎÔÒÅÔÉÅÎ 
ÄÅ ÐÌÁÎÓ ÄȭÅÁÕ 

Il convient de ÒÁÐÐÅÌÅÒ ÌȭÉÍÐÏÒÔÁÎÃÅ ÄÅ ÌÁ sensibilisation des 
propriétaires de plans ÄȭÅÁÕ Û ÌÅÕÒ ÅÎÔÒÅÔÉÅÎȢ %ÌÌÅ ÓȭÁÐÐÕÉÅ ÓÕÒ ÌÅÓ 
ÐÒïÃÏÎÉÓÁÔÉÏÎÓ ÄÅ ÌȭÁÒÒðÔï ÄÕ ςχ ÁÏĮÔ ρωωω portant application 
du décret n° 96-102 du 2 février 1996 et fixant les prescriptions 
générales applicables aux opérations de création d'étangs ou de 
plans d'eau soumises à déclaration en application de l'article 10 
de la loi n° 92-3 du 3 janvier 1992 sur l'eau et relevant des 
rubriques 2.7.0 (1°, b) et 2.7.0 (2°, b) de la nomenclature 
annexée au décret n° 93-743 du 29 mars 1993 modifié. 

Disposition 104 Établir un plan de gestion  ÄÅÓ ÐÌÁÎÓ ÄȭÅÁÕ 

!ÆÉÎ ÄÅ ÃÏÎÃÉÌÉÅÒ ÌȭÅÎÓÅÍÂÌÅ ÄÅÓ ÕÓÁÇÅÓ ÅÔ ÌÁ préservation des 
zones naturelles, il est ÄÅÍÁÎÄï ÄȭïÔÁÂÌÉÒ ÕÎ ÐÌÁÎ ÄÅ ÇÅÓÔÉÏÎ 
délimitant  notamment la localisation des usages et identifiant les 
périodes pendant lesquelles ces usages sont possibles. La prise 
en compte de ÌÅÕÒ ÃÏÎÎÅØÉÏÎ ïÖÅÎÔÕÅÌÌÅ ÁÕØ ÃÏÕÒÓ ÄȭÅÁÕ ÅÔ de 
leurs modalités de vidanges est essentielle. 

#Å ÐÌÁÎ ÄÅ ÇÅÓÔÉÏÎ ÐÅÕÔ ÆÁÉÒÅ ÌȭÏÂÊÅÔ ÄȭÕÎ arrêté complémentaire. 

Disposition 105 ,Å ÄÅÖÅÎÉÒ ÄÅÓ ÐÌÁÎÓ ÄȭÅÁÕ 

ÈÏÒÓ ÄȭÕÓÁÇÅ 

$ÁÎÓ ÌÅ ÃÁÓ ÏĬ ÕÎ ÐÌÁÎ ÄȭÅÁÕ ÎȭÁÕÒÁÉÔ ÐÌÕÓ ÄȭÕÓÁÇÅȟ ÌÁ ÓÉÍÐÌÅ 
ÏÕÖÅÒÔÕÒÅ ÄÕ ÐÌÁÎ ÄȭÅÁÕ voire son comblement peut être 
préconisé. 
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SDAGE Guadeloupe 

Orientation 6 : Restaurer le  fonctionnement biologique des 
ÍÉÌÉÅÕØ ÁÑÕÁÔÉÑÕÅÓ ÅÔ ÎÏÔÁÍÍÅÎÔ ÄÅÓ ÃÏÕÒÓ ÄȭÅÁÕ 

! Ⱦ #ÏÕÒÓ ÄȭÅÁÕ ɉÅØÔÒÁÉÔɊ 

$ÉÓÐÏÓÉÔÉÏÎ χσ ȡ 0ÒïÓÅÒÖÅÒ ÌÅÓ ÂÏÒÄÓ ÄÅ ÃÏÕÒÓ ÄȭÅÁÕ ÅÔ ÌÅÓ 
boisements alluviaux  

!ÆÉÎ ÄÅ ÐÒÏÔïÇÅÒ ÌÅÓ ÃÏÕÒÓ ÄȭÅÁÕ ɉÂÉÏÔÏÐÅ ÒÉÖÕÌÁÉÒÅȟ ÐÁÙÓÁÇÅȟȣɊȟ 
une bande rivulaire végétalisée de 10 mètres de large au-delà du 
ÌÉÔ ÍÉÎÅÕÒ ÅÓÔ ÍÁÉÎÔÅÎÕÅ ÌÅ ÌÏÎÇ ÄÅÓ ÃÏÕÒÓ ÄȭÅÁÕȢ 3Á 
ÒÅÃÏÎÓÔÉÔÕÔÉÏÎ ÅÓÔ ÒÅÃÏÍÍÁÎÄïÅ ÅÎ ÃÁÓ ÄȭÏÃÃÕÐÁÔÉÏÎ ÈÕÍÁÉÎÅȢ 

Ces bandes non constructibles et interdites de remblaiement ou 
ÄȭÁÆÆÏÕÉÌÌÅÍÅÎÔ ÓÏÎt inscrites dans le cadre de la révision des 
ÄÏÃÕÍÅÎÔÓ ÄȭÕÒÂÁÎÉÓÍÅ 

B / Zones humides  

Disposition 75 : Valider les inventaires des zones humides  

Les communes ou établissements publics de coopération 
intercommunale (EPCI) réalisent un inventaire des zones 
ÈÕÍÉÄÅÓ Û ÌȭïÃÈÅÌÌÅ ÐÁÒÃÅÌÌÁÉÒÅ ÅÎ ÁÐÐÌÉÑÕÁÎÔ ÌÅÓ ÃÒÉÔîÒÅÓ ÄÅ 
ÄïÆÉÎÉÔÉÏÎ ÅÔ ÄÅ ÄïÌÉÍÉÔÁÔÉÏÎ ÐÒïÃÉÓïÓ ÄÁÎÓ ÌȭÁÒÒðÔï 
MEEDDAT/MAP en application des articles L.214-7-1 et R.211-
108 

Cet inventaire est obligatoire dans le cadre de la révision des 
ÄÏÃÕÍÅÎÔÓ ÄȭÕÒbanisme. 

#ÅÓ ÉÎÖÅÎÔÁÉÒÅÓ ÓÏÎÔ ÒïÁÌÉÓïÓ Û ÐÁÒÔÉÒ ÄÅ ÌȭÁÔÌÁÓ ÄÅÓ ÚÏÎÅÓ 
humides1 déjà réalisé et annexé à titre indicatif au présent 
document. Ils intègrent une caractérisation des fonctionnalités 
des zones humides. 

,ȭÉÎÖÅÎÔÁÉÒÅ ÅÓÔ ÖÁÌÉÄï ÐÁÒ ÌÅ ÃÏÎÓÅÉÌ ÍÕÎÉcipal puis par la MISE. 
3É ÄÅÓ ÃÏÒÒÅÃÔÉÏÎÓ ÓȭÁÖîÒÅÎÔ ÎïÃÅÓÓÁÉÒÅÓȟ ÌÅÓ ÃÏÍÍÕÎÅÓ ÏÕ %0#) 
concernés devront les prendre en compte dans un délai de 1 an 
et suivre la même procédure de validation. 

Les données relatives aux zones humides sont ensuite 
transmises ÁÐÒîÓ ÖÁÌÉÄÁÔÉÏÎ Û Ìȭ/ÆÆÉÃÅ ÄÅ Ìȭ%ÁÕ ÑÕÉ ÓÅ ÃÈÁÒÇÅÒÁ ÄÅ 
ÌÅÓ ÖÁÌÏÒÉÓÅÒ Û ÌȭïÃÈÅÌÌÅ ÄÕ ÔÅÒÒÉÔÏÉÒÅȢ 

 Disposition 76 : Informer et sensibiliser le public  

,ȭOÔÁÔ ÅÔ ÓÅÓ ïÔÁÂÌÉÓÓÅÍÅÎÔÓ ÐÕÂÌÉÃÓȟ ÌÅÓ ÃÏÌÌÅÃÔÉÖÉÔïÓ ÔÅÒÒÉÔÏÒÉÁÌÅÓ 
ou leurs groupements développent une démarche de 
ÖÁÌÏÒÉÓÁÔÉÏÎȟ ÄȭÉÎÆÏÒÍÁÔÉÏÎȟ ÄÅ ÓÅÎÓÉÂÉÌÉÓÁÔÉÏÎ ÅÔ ÄÅ 
communication sur les zones humides, leurs fonctions et les 
ÁÔÏÕÔÓ ÑÕȭÅÌÌÅÓ ÒÅÐÒïÓÅÎÔÅÎÔȢ #ÅÔÔÅ ÄïÍÁÒÃÈÅ ÖÉÓÅ ÌÅÓ ÄïÃÉÄÅÕÒÓȟ 
ÌÅÓ ïÌÕÓȟ ÌÅÓ ÄÉÆÆïÒÅÎÔÓ ÁÃÔÅÕÒÓ ÄÅ ÌȭÁÍïÎÁÇÅÍÅÎÔ ÄÕ ÔÅÒÒÉÔÏÉÒÅ. 

A cet effet, les collectivités mettent à disposition du public les 
éléments concernant la localisation, la typologie des zones 
humides, les enjeux qui les concernent ainsi que les principes de 
ÇÅÓÔÉÏÎ ÄÏÎÔ ÅÌÌÅÓ ÄÏÉÖÅÎÔ ÆÁÉÒÅ ÌȭÏÂÊÅÔȢ 

Disposition 77 : I ntégrer les zones humides dans les 
ÄÏÃÕÍÅÎÔÓ ÄȭÕÒÂÁÎÉÓÍÅ 

Afin de garantir efficacement la protection des zones humides 
sur leur territoire, les communes intègrent les inventaires des 
ÚÏÎÅÓ ÈÕÍÉÄÅÓ ÄÁÎÓ ÌÅÕÒ ÄÏÃÕÍÅÎÔ ÄȭÕÒÂÁÎÉÓÍÅ ɉ0/3Ⱦ0,5 ÅÔ 
SCOT) lors de leur élaboration ou de leur révision. 

,ÅÓ ÄÏÃÕÍÅÎÔÓ ÄȭÕÒÂÁÎÉÓÍÅ ɉ0/3Ⱦ0,5 ÅÔ 3#/4Ɋ ÆÉØÅÎÔ ÌÅÓ 
ÏÒÉÅÎÔÁÔÉÏÎÓ ÄȭÁÍïÎÁÇÅÍÅÎÔ ÄÅÓ ÚÏÎÅÓ ÈÕÍÉÄÅÓ ÉÎÖÅÎÔÏÒÉïÅÓ ÅÔ 
validées (voir Disposition 71 : Valider les inventaires des zones 
humides) 

Les POS/PLU précisent dans leurs règlements écrit et graphique 
les dispositions particulières qui sont applicables à ces zones 
humides : occupations du sol et utilisations interdites 
ɉÁÆÆÏÕÉÌÌÅÍÅÎÔÓȟ ÒÅÍÂÌÁÉÓȟȣɊȟ ÏÃÃÕÐÁÔÉÏÎÓ ÄÕ ÓÏÌ ÓÏÕÍÉÓÅÓ Û ÄÅÓ 
conditions particulières. 

Disposition  78 : Délimiter et protéger les « ZHIEP » et les « 
ZHSGE » 

$ÁÎÓ ÕÎ ÄïÌÁÉ ÄÅ ς ÁÎÓ ÁÐÒîÓ ÌȭÁÐÐÒÏÂÁÔÉÏÎ ÄÕ 3$!'% ÅÔ 
conformément aux articles L 211-3 et L 212-5-1 du Code de 
Ìȭ%ÎÖÉÒÏÎÎÅÍÅÎÔȟ ÌÅ 0ÒïÆÅÔ ÄïÌÉÍÉÔÅ ÓÕÒ ÌÅ ÔÅÒÒÉÔÏÉÒÅ ÄÕ "ÁÓÓÉÎ ÌÅÓ 
« zones humides ÄȭÉÎÔïÒðÔ ÅÎÖÉÒÏÎÎÅÍÅÎÔÁÌ ÐÁÒÔÉÃÕÌÉÅÒ Ⱥ ɉ:()%0Ɋ 
ÅÔ ÌÅÓ Ⱥ ÚÏÎÅÓ ÈÕÍÉÄÅÓ ÓÔÒÁÔïÇÉÑÕÅÓ ÐÏÕÒ ÌÁ ÇÅÓÔÉÏÎ ÄÅ ÌȭÅÁÕ Ȼ 
(ZHSGE). 

La délimitation de ces zones prioritaires en termes de protection et 
de conservation est faite en concertation avec le Comité de Bassin. 

5Î ÐÒÏÇÒÁÍÍÅ ÄȭÁÃÔÉÏÎÓ ÖÉÓÁÎÔ Û ÐÒÏÔïÇÅÒȟ ÇïÒÅÒ ÅÔ ÒÅÓÔÁÕÒÅÒ ÃÅÓ 
zones humides est également défini par le Préfet dans les plus 
brefs délais après leur délimitation. 

! ÌȭÉÎÔïÒÉÅÕÒ ÄÅ ÃÅÓ ÚÏÎÅÓȟ ÅÎ ÐÌÕÓ ÄÅ ÃÅ ÐÒÏÇÒÁÍÍÅ ÄȭÁÃÔÉÏÎÓȟ 
ÄÅÓ ÓÅÒÖÉÔÕÄÅÓ ÄȭÕÔÉÌÉÔï Ðublique peuvent être prescrites par 
arrêté préfectoral en vue de garantir leur conservation (article L 
211-12-ς ÄÕ #ÏÄÅ ÄÅ Ìȭ%ÎÖÉÒÏÎÎÅÍÅÎÔɊȢ %ÎÆÉÎȟ ÄÁÎÓ ÌÅÓ :()%0 ÅÔ 
ÌÅÓ :(3'%ȟ ÌȭÁÕÔÏÒÉÔï ÁÄÍÉÎÉÓÔÒÁÔÉÖÅ ÓȭÏÐÐÏÓÅ ÁÕØ ÄïÃÌÁÒÁÔÉÏÎÓ ÅÔ 
refuse les autorisations ÐÏÕÒ ÌÅÓ ÏÐïÒÁÔÉÏÎÓ ÎȭÁÙÁÎÔ ÐÁÓ ïÔï 
ÄïÃÌÁÒïÅÓ ÄȭÉÎÔïÒðÔ ÇïÎïÒÁÌ ÏÕ ÄȭÕÔÉÌÉÔï ÐÕÂÌÉÑÕÅȢ 

$ÉÓÐÏÓÉÔÉÏÎ χω ȡ #ÏÎÄÉÔÉÏÎÓ ÄȭÁÃÑÕÉÓÉÔÉÏÎ ÄÅÓ ÚÏÎÅÓ ÈÕÍÉÄÅÓ 
pour une meilleure protection  

Les collectivités territoriales (Conseil Général,..), établissements 
publics ɉ#ÏÎÓÅÒÖÁÔÏÉÒÅ ÄÕ ,ÉÔÔÏÒÁÌȟȣɊ ÏÕ ÁÕÔÒÅÓ ÏÒÇÁÎÉÓÍÅÓ 
ÄïÓÉÒÁÎÔ ÍÅÎÅÒ ÕÎÅ ÐÏÌÉÔÉÑÕÅ ÄȭÁÃÑÕÉÓÉÔÉÏÎ ÆÏÎÃÉîÒÅ ÄÅ ÚÏÎÅÓ 
humides doivent prendre en compte les enjeux de préservation, 
de restauration et de gestion des zones humides. Conformément 
Û ÌȭÁÒÔÉÃÌÅ ,ςρρ-13 ÄÕ #ÏÄÅ ÄÅ Ìȭ%ÎÖÉÒÏÎÎÅÍÅÎÔȟ ÌÅ 3$!'% 
recommande que des prescriptions relatives aux modes 
ÄȭÕÔÉÌÉÓÁÔÉÏÎ ÄÕ ÓÏÌ ÄÅÓ ÔÅÒÒÁÉÎÓ ÁÃÑÕÉÓ ÐÅÒÍÅÔÔÁÎÔ ÄÅ ÐÒïÓÅÒÖÅÒ 
ou restaurer les zones humides et leur fonctionnalité soient 
ÆÏÒÍÕÌïÅÓ ÌÏÒÓ ÄÅ ÌȭïÔÁÂÌÉÓÓÅÍÅÎÔ ÏÕ ÄÕ renouvellement des 
baux ruraux. 

Disposition 80 : Délimiter physiquement les mangroves 
pour les protéger  

Afin de préserver les mangroves et leur fonctionnalité, les 
collectivités publiques ou les organismes comme le 
Conservatoire du Littoral matérialisent les limites des 
ÍÁÎÇÒÏÖÅÓ ÄÏÎÔ ÉÌÓ ÏÎÔ ÆÁÉÔ ÌȭÁÃÑÕÉÓÉÔÉÏÎ ÁÆÉÎ ÄȭïÖÉÔÅÒ ÔÏÕÔÅ 
dégradation ou destruction des milieux humides par les 
populations riveraines privées (mitage). 

#ÏÎÃÒîÔÅÍÅÎÔȟ ÃÅÔÔÅ ÍÁÔïÒÉÁÌÉÓÁÔÉÏÎ ÐÅÕÔ ÐÒÅÎÄÒÅ ÌÁ ÆÏÒÍÅ ÄȭÕÎ 
chemin entourant les limites des parcelles acquises. 

Disposition 81 : Veiller à la cohérence des aides publiques  

%Î ÒïÆïÒÅÎÃÅ Û ÌȭÁÒÔÉÃÌÅ , ςρρ-1-ρ ÄÕ #ÏÄÅ ÄÅ Ìȭ%ÎÖÉÒÏÎÎÅÍÅÎÔȟ 
ÁÕÃÕÎ ÆÉÎÁÎÃÅÍÅÎÔ ÐÕÂÌÉÃ ÎȭÅÓÔ ÁÃÃÏÒÄï ÐÏÕÒ ÕÎ ÐÒÏÊÅÔ ÏÕ ÕÎÅ 
opération (remblais, assèchement, misÅ ÅÎ ÅÁÕȟȣɊ ÓÕÓÃÅÐÔÉÂÌÅ 
ÄȭÁÖÏÉÒ ÕÎ ÉÍÐÁÃÔ ÎïÇÁÔÉÆ ÓÕÒ ÌÁ ÆÏÎÃÔÉÏÎÎÁÌÉÔï ÅÔ ÌÁ ÂÉÏÄÉÖÅÒÓÉÔï 
ÄÅÓ ÚÏÎÅÓ ÈÕÍÉÄÅÓȢ 3ÅÕÌ ÕÎ ÐÒÏÊÅÔ ÂïÎïÆÉÃÉÁÎÔ ÄȭÕÎÅ ÄïÃÌÁÒÁÔÉÏÎ 
ÄȭÕÔÉÌÉÔï ÐÕÂÌÉÑÕÅ ÐÅÕÔ ðÔÒÅ ÁÉÄï ÆÉÎÁÎÃÉîÒÅÍÅÎÔ ÓȭÉÌ ÅÓÔ ÄïÍÏÎÔÒï 
ÑÕȭÉÌ ÎȭÅØÉÓÔÅ ÐÁÓ ÄÅ ÓÏÌÕÔÉÏÎ ÁÌÔernative impactant moins les 
zones humides. Dans ce cas, des mesures compensatoires à la 
ÃÈÁÒÇÅ ÄÕ ÍÁÿÔÒÅ ÄȭÏÕÖÒÁÇÅ ÓÏÎÔ ÅØÉÇïÅÓȢ 5ÎÅ ÒïÆÌÅØÉÏÎ ÓÕÒ ÌÅÓ 
bénéfices environnementaux de la zone humide concernée par le 
ÐÒÏÊÅÔ ÄȭÁÍïÎÁÇÅÍÅÎÔ ÅÓÔ ïÇÁÌÅÍÅÎÔ ÍÅÎïÅȢ 

Disposition 82 : Prendre en compte les fonctionnalités des 
zones humides  

Tout projet impactant une zone humide comprend une étude sur 
la caractérisation et les fonctionnalités de cette zone. 

C / Mares 

$ÉÓÐÏÓÉÔÉÏÎ ψσ ȡ -ÅÔÔÒÅ Û ÊÏÕÒ ÌȭÉÎÖÅÎÔÁÉÒÅ ÄÅÓ mares 

Les communes ou établissements publics de coopération 
ÉÎÔÅÒÃÏÍÍÕÎÁÌÅ ɉ%0#)Ɋ ÒïÁÌÉÓÅÎÔ ÕÎÅ ÍÉÓÅ Û ÊÏÕÒ ÄÅ ÌȭÉÎÖÅÎÔÁÉÒÅ 
des mares disponible à la DIREN. Cette mise à jour est 
obligatoire dans le cadre de la révision des documents 
ÄȭÕÒÂÁÎÉÓÍÅȢ 

Cet inventaire actualisé est validé par le conseil municipal puis 
par la MISE. 

Les données relatives aux mares sont transmises après 
ÖÁÌÉÄÁÔÉÏÎ Û Ìȭ/ÆÆÉÃÅ ÄÅ Ìȭ%ÁÕȢ 

Disposition 84 : Protéger les mares existantes  

Tout projet impactant une mare comprend une étude sur la 
caractérisation et les fonctionnalités hydrauliques et biologiques 
de cette mare. 

Les rejets polluants dans les mares sont interdits. 
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SDAGE Guyane 

3. ɀ Connaissance et gestion des milieux aquatiques  

Disposition  3.4.6 Assurer la préservation des  zones 
humides  

La préservation et la gestion durable des zones humides sont 
ÑÕÁÌÉÆÉïÅÓ ÄͻÉÎÔïÒðÔ ÇïÎïÒÁÌ ÐÁÒ ÌÅ ÃÏÄÅ ÄÅ ÌȭÅÎÖÉÒÏÎÎÅÍÅÎÔȢ 

,Á ÄÉÓÐÏÓÉÔÉÏÎ ÄïÔÁÉÌÌïÅ ÖÉÓÅ ÄÏÎÃ Û ÓȭÁÓÓÕÒÅÒ ÄÅ ÌÁ ÐÒïÓÅÒÖÁÔÉÏÎ 
des zones humides afin de garantir leurs rôles épuratoire et de 
zone tampon, ainsi que leur intérêt floristique ou faunistique. 
Cette action consiste à : 

- ïÔÁÂÌÉÒ ÕÎ ÉÎÖÅÎÔÁÉÒÅ ÄÅÓ ÚÏÎÅÓ ÈÕÍÉÄÅÓ ÓÕÒ ÌȭÅÎÓÅÍÂÌÅ ÄÕ 
territoire ;  

- ÄïÆÉÎÉÒ ÕÎÅ ÈÉïÒÁÒÃÈÉÓÁÔÉÏÎ ÅÎ ÉÄÅÎÔÉÆÉÁÎÔ ÄÅÓ ÚÏÎÅÓ ÄȭÉÎÔïÒðÔ ÅÔ 
en les confrontant aux activités anthropiques se développant ; 

- promouvoir un classement en zone RAMSAR ; 

- préserver sur du long terme, par mesure réglementaire ou par 
intervention du conservatoire du littoral pour les zones humides 
du littoral.  

Les aspects relatifs à ÌȭÁÍïÌÉÏÒÁÔÉÏÎ ÄÅ ÌÁ ÃÏÎÎÁÉÓÓÁÎÃÅ ÄÕ 
fonctionnement des zones humides sont appréhendés dans la 
disposition détaillée n° 3.1.2. 

 

 

 

 

SDAGE Martinique 

Orientation fondamentale 2. - Lutter contre les pollutions 
pour reconquérir et préserver notre patrimoine naturel 
dans un souci de santé publique et qualité de vie  

II -D : Restaurer la qualité des eaux littorales, des 
écosystèmes marins et des zones humides :  

Disposition II -D-1 : Les schémas de cohérence territoriale 
ɉ3#/4Ɋ ÅÔ ÌÅÓ ÐÌÁÎÓ ÌÏÃÁÕØ ÄȭÕÒÂÁÎÉÓÍÅ ɉ0,5Ɋ ÉÎÔîÇÒÅÎÔ ÌÅÓ 
objectifs de protection des zones humides situées sur leur 
territoire.  

Disposition II -D-2 : Les zones humides présentant un intérêt 
environnemental particulier (article L.211- 3 du code de 
ÌȭÅÎÖÉÒÏÎÎÅÍÅÎÔɊȟ ÃÅÌÌÅÓ ÁÙÁÎÔ ÕÎ ÒĖÌÅ ÓÔÒÁÔïÇÉÑÕÅ ÄÁÎÓ ÌÁ 
ÇÅÓÔÉÏÎ ÄÅ ÌȭÅÁÕ ÅÔ ÌÁ ÐÒïÓÅÒÖÁÔÉÏÎ ÄÅÓ ÍÉÌÉÅÕØ ÁÑÕÁÔÉÑÕÅÓ ÅÔ ÌÅÓ 
mangroves sont préservées de toute destruction même partielle 
(voir carte n°13, page suivante : Zones humides présentant un 
enjeu environnemental particulier). 

4ÏÕÔÅÆÏÉÓȟ ÓÉ ÕÎ ÐÒÏÊÅÔ ÄïÃÌÁÒï ÄȭÉÎÔïÒðÔ ÇïÎïÒÁÌ ÅÓÔ ÓÕÓÃÅÐÔÉÂÌÅ 
ÄÅ ÐÏÒÔÅÒ ÁÔÔÅÉÎÔÅ Û ÕÎÅ ÄÅ ÃÅÓ ÚÏÎÅÓȟ ÉÌ ÄÏÉÔ ÄïÍÏÎÔÒÅÒ ÑÕȭÉÌ 
nȭÅØÉÓÔÅ ÐÁÓ ÄÅ ÓÏÌÕÔÉÏÎ ÁÌÔÅÒÎÁÔÉÖÅ ÃÏÎÓÔÉÔÕÁÎÔ ÕÎÅ ÍÅÉÌÌÅÕÒÅ 
option environnementale, et dans ce cas, proposer des mesures 
compensatoires. En cas de destruction de mangrove ou de zones 
ÈÕÍÉÄÅÓȟ ÌÅ ÍÁÿÔÒÅ ÄȭÏÕÖÒÁÇÅ ÒÅÃÒïÅ ÏÕ ÒÅÓÔÁÕÒÅ ÕÎÅ ÚÏÎÅ 
humide équivalente sur une surface cinq fois supérieure à la 
surface perdue. 

 

Disposition II -D-3 : Les zones humides dégradées présentant 
un intérêt environnemental et patrimonial particulier, 

ÎÏÔÁÍÍÅÎÔ ÌÅÓ ÍÁÒÅÓ ÄÕ 3ÕÄȟ ÆÏÎÔ ÌȭÏÂÊÅÔ ÄȭÕÎÅ ÒÅÓÔÁÕÒÁÔÉÏÎ ÅÔ 
ÄȭÕÎÅ ÇÅÓÔÉÏn adaptées. 

Disposition II -D-4 : ,ÅÓ ïÔÕÄÅÓ ÄȭÉÎÃÉÄÅÎÃÅÓ ÏÕ ïÔÕÄÅÓ ÄȭÉÍÐÁÃÔ 
des installations, ouvrages, travaux et aménagements soumis à 
autorisation ou à déclaration au titre des articles L214-1 et les 
ÓÕÉÖÁÎÔÓ ÄÕ ÃÏÄÅ ÄÅ ÌȭÅÎÖÉÒÏÎÎÅÍÅÎÔ ÏÕ ÄÅ ÌÁ ÌïÇÉÓÌation des 
ICPE comportent un volet « incidence prévisible du projet sur le 
milieu marin » dans le chapitre « études des impacts du projet 
ÓÕÒ ÌȭÅÎÖÉÒÏÎÎÅÍÅÎÔ ȻȢ ɉȣɊ 

Disposition II -D-6: le SDAGE recommande la mise en oeuvre de 
zones marines protégées. Ces zones seront soit des réserves 
naturelles, soit des cantonnements gérés par un Comité de 
0ÉÌÏÔÁÇÅ ÉÎÃÌÕÁÎÔ ÌÅÓ ÐðÃÈÅÕÒÓȟ ÌÅÓ ÓÅÒÖÉÃÅÓ ÄÅ Ìȭ%ÔÁÔȟ ÌÅÓ 
collectivités, les scientifiques et le monde associatif. ɉȣɊ 

 

SDAGE Réunion (non encore publié)  

Sources : O. CIZELΣ ŘΩŀǇǊŝǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ŘŜǎ {5!D9Σ нллфΦ 

 

 

 

E/ Effets juridiques des SDAGE 

Doivent être compatibles (ou rendus compatibles) 
avec les orientations des SDAGE : 

τ les travaux soumis à autorisation ou à déclaration au 
ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭŀ ƴƻƳŜƴŎƭŀǘǳǊŜ ǎǳǊ ƭΩŜŀǳ (v. p. 302) ou au titre 
de la nomenclature Installations classées (v. p. 346) ; 

/ΩŜǎǘ ǎǳǊ ƭΩƛƴŎƻƳǇŀǘƛōƛƭƛǘŞ ŘŜǎ ŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴǎκŘŞŎƭŀǊŀǘƛƻƴ ŘŜ 
travaux au titre de la nomenclature Eau avec le SDAGE que le juge 
annule fréquemment un projet en zone humide (v. Encadré 3).  

τ les autres programmes et décisions administratives 
ǊŜƴŘǳŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ ŘƻƳŀƛƴŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ όv. Encadré 2) ; 

Les autres décisions rendues en dehors Řǳ ŘƻƳŀƛƴŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ 
ƴΩƻƴǘ Ǉƭǳǎ Ł ǇǊŜƴŘǊŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ŎŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎΦ [Ŝ ƳƛƴƛǎǘŝǊŜ ŘŜ 
ƭΩŞŎƻƭƻƎƛŜ ŀ ƧǳǎǘƛŦƛŞ ŎŜǘ ŀōŀƴŘƻƴ ǉǳƛ ŀ ŞǘŞ ŎƻƳǇŜƴǎŞ ǇŀǊ ƭŀ 
ŎƻƳǇŀǘƛōƛƭƛǘŞ ƻōƭƛƎŀǘƻƛǊŜ ŘŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ŀǾŜŎ ƭŜǎ {5!D9 
et les SAGE (Rép. Min. n° 43164 : JO AN Q., 15 févr. 2005, p. 1560). 

9ƴ ǇǊŀǘƛǉǳŜΣ ƭŜ ƧǳƎŜ ŀǘǘǊƛōǳŀƛǘ ǇŜǳ ŘΩŜŦŦŜǘ Ł ŎŜǘǘŜ ǇǊƛǎŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ 
ŜǎǘƛƳŀƴǘ ǉǳŜ ŎŜǎ ŘŞŎƛǎƛƻƴǎ ƴŜ ŘŜǾŀƛŜƴǘ Ǉŀǎ ζ  Ŝƴ ǇǊƛƴŎƛǇŜ ǎΩŞŎŀǊǘŜǊ 
des orientations fondamentales du SDAGE, sauf sous le contrôle du 
ƧǳƎŜΣ ǇƻǳǊ ǳƴ ƳƻǘƛŦ ǘƛǊŞ ŘŜ ƭΩƛƴǘŞǊşǘ ŘŜ ƭΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ Ŝǘ Řŀƴǎ ƭŀ ƳŜǎǳǊŜ 
ƻǴ ŎŜ ƳƻǘƛŦ ƭŜ ƧǳǎǘƛŦƛŀƛǘ ηΦ [Ŝ ƧǳƎŜ ŀǾŀƛǘ ŀƛƴǎƛ ŀŘƳƛǎ ƭŜ ǇŀǎǎŀƎŜ ŘΩǳƴŜ 
route nationale à travers des champs captant, estimant que toute 
précaution avait bien été prise pour prévenir ou minimiser les 
pollutions. CE, 28 juill. 2004, Association de défense de 
lΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŀΦΣ ƴos 256511, 256540, 256552 et 256554. 

Aeschne bleue. Photo : Thomas Bresson Creative Commons 
Attribution 2.0 License. 

Limnée des étangs. Photo : Domaine public 
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5ŀƴǎ ǳƴ ŀǳǘǊŜ ŀǊǊşǘΣ ƭŜ ƧǳƎŜ ŀǾŀƛǘ ǊŜŦǳǎŞ ŘΩŀƴƴǳƭŜǊ ǳƴ ǇǊƻƧŜǘ 
ŘΩŀǳǘƻǊƻǳǘŜ ǉǳƛ Ŧŀƛǎŀƛt obstacle à la préservation des zones humides 
ǇŀǊ ǳƴ {5!D9Σ ŜǎǘƛƳŀƴǘ ǉǳŜ ƭŀ ŘŞŎƭŀǊŀǘƛƻƴ ŘΩǳǘƛƭƛǘŞ ǇǳōƭƛǉǳŜ ŘŜ ŎŜ 
ǇǊƻƧŜǘ Şǘŀƴǘ ǳƴŜ ŘŞŎƛǎƛƻƴ ǊŜƴŘǳŜ Ŝƴ ŘŜƘƻǊǎ ŘŜ ƭΩŜŀǳ Ŝǘ ƴΩŀǾŀƛǘ ǇŀǎΣ 
par conséquent, à être compatible avec le SDAGE (CE, 7 juill. 2006, 
nos 231001 et 232288, assoc. de sauvegarde de la région de 
Langeais). 

τ les ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ : SCOT, PLU et cartes 
communales) (C. urb., art. L. 122-1, L. 123-1 et L. 124-2) (v. 
p. 473) et les schémas départementaux des carrières 
(C. envir., art. L. 515-3) (v. p. 467). 

!Ǿŀƴǘ ǉǳŜ ƴΩƛƴǘŜǊǾƛŜƴƴŜ ƭŀ ƭƻƛ ŘŜ ǘǊŀƴǎǇƻǎƛǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ 5/9 Ŝƴ 
2004, Le juge ŀǾŀƛǘ ǇǊŞŎƛǎŞ ǉǳŜ ƭŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ 
ƴΩŀǾŀƛŜƴǘ Ǉŀǎ Ł şǘǊŜ ŎƻƳǇŀǘibles avec les SDAGE et les 
SAGE, une simple prise en compte étant simplement exigée 
par les textes (CAA Douai, 25 sept. 2003, n° 00DA00657, 
Association sauvegarde et amélioration du cadre de vie et 
ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ό{!±9ύύ. 

τ les SAGE (C. envir., art. L. 212-3) 

Le SDAGE peut rendre obligatoire la création et la révision 
de SAGE propres à permettre la satisfaction de ses objectifs 
dans des délais fixés (C. envir., art. L. 212-1, X). 

En sens inverse, les chartes des parcs nationaux 
όŎǆǳǊύ ǎΩƛƳǇƻǎŜƴǘ ŀǳȄ {5!D9 Řŀƴǎ ǳƴ ǊŀǇǇƻǊǘ ŘŜ 
compatibilité (C. envir., art. R. 331-14). 

Sur la hiérarchie applicable, voir Schéma 4. 

 

 
 

Encadré 2. - Décisions administrati ves prises 
dans le domaine de l'eau  

 

Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜǎ ŘŞŎƛǎƛƻƴǎ ǎǳƛǾŀƴǘŜǎ : 

ω !ǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ƻǳ ŘŞŎƭŀǊŀǘƛƻƴ ŘϥƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎΣ ŘϥƻǳǾǊŀƎŜǎΣ ŘŜ 
travaux soumis à autorisation ou déclaration, définis dans la 
nomenclature (C. envir., art. L. 214-2) ; 

ω !ǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ƻǳ déclaration d'installations classées pour la 
protection de l'environnement (C. envir., art. L. 214-7 et L. 
512-1 et L. 512-8) ; 

ω !ǊǊşǘŞ ŘŞŦƛƴƛǎǎŀƴǘ ƭŜǎ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜǎ ŘŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜǎ 
captages d'alimentation en eau potable (C. santé publ., art. 
L. 1321-2) ; 

ω !ǊǊşǘŞǎ ŘŜ ƭƛƳƛǘŀǘƛƻƴ ƻǳ ŘŜ ǎǳǎǇŜƴǎƛƻƴ ǇǊƻǾƛǎƻƛǊŜ ŘŜǎ 
usages de l'eau, pour faire face à une menace ou aux 
conséquences d'accidents, de sécheresse, d'inondations ou à 
un risque de pénurie (C. envir., art. L. 211-3 II-1°) ; 

ω !ǊǊşǘŞ ŀǇǇǊƻǳǾŀƴǘ ƭŜ ǇǊƻƎǊŀƳme d'actions nitrates (C. 
envir., art. R. 211-80 à R. 211-85) ; 

ω !ǊǊşǘŞ ŀǇǇǊƻǳǾŀƴǘ ƭŜ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ŘϥŀŎǘƛƻƴǎ ǎǳǊ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ 
humides d'intérêt environnemental particulier, les aires 
d'alimentations des captages d'eau potable et les zones 
d'érosion (C. envir., art. article L. 211-3) ; 

ω !ǊǊşǘŞ ŘϥŀŦŦŜŎǘŀǘƛƻƴǎ ǘŜƳǇƻǊŀƛǊŜǎ ŘŜ ŘŞōƛǘǎ Ł ŎŜǊǘŀƛƴǎ 
usages (C. envir., art. L. 214-9) ; 

ω tƭŀƴǎ ŘŜ ǇǊŞǾŜƴǘƛƻƴǎ ŘŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎ ǇǊŞǾƛǎƛōƭŜǎ ǘŜƭǎ 
que les inondations (C. envir., art. L. 562-1) ; 

ω 5ŞŎƭŀǊŀǘƛƻƴ ŘϥƛƴǘŞǊşǘ ƎŞƴŞral de l'étude, de l'exécution et 
de l'exploitation des travaux des collectivités territoriales et 
de leurs groupements ainsi que les syndicats mixtes, visant 
l'aménagement et l'entretien de cours d'eau, 
l'approvisionnement en eau, la maîtrise des eaux pluviales et 
du ruissellement, la défense contre les inondations, la 
dépollution, la protection des eaux souterraines ou la 
protection et la restauration des sites, écosystèmes et zones 
humides (C. envir., art. L. 211-7) ; 

ω !ǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ƻǳ ŘŞŎƭŀǊŀǘƛƻƴ ŘŜ rejets d'effluents liquides et 
gazeux et aux prélèvements d'eau des installations 
nucléaires de base (C. envir., art. R. 214-3 5°) ; 

ω tǊŞƭŝǾŜƳŜƴǘ Ŧŀƛǎŀƴǘ ƭϥƻōƧŜǘ ŘϥǳƴŜ ŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ǳƴƛǉǳŜ 
pluriannuelle (C. envir., art. R. 214-31-1) 

ω !ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘΣ ŜƴǘǊŜǘƛŜn et exploitation des cours d'eau, 
canaux, lacs et plans d'eau domaniaux concédés aux 
collectivités territoriales et syndicats mixtes ; 

ω 5ŞƭƛƳƛǘŀǘƛƻƴ ǇŀǊ ƭŜǎ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞǎ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭŜǎ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ 
d'assainissement collectif, des zones relevant de 
l'assainissement non collectif, des zones où des mesures 
doivent être prises pour limiter l'imperméabilisation des 
sols, des zones où il est nécessaire de prévoir des 
installations spécifiques de protection du milieu naturel 
(CGCT, art. L. 2224-10) ; 

ω !ǊǊşǘŞ ŀǇǇǊƻuvant les schémas communaux de distribution 
d'eau potable déterminant les zones desservies par le réseau 
de distribution (CGCT, art. L. 2224-7-1) ; 

ω /ƻƴŎŜǎǎƛƻƴǎ Ŝǘ ǊŜƴƻǳǾŜƭƭŜƳŜƴǘǎ ŘŜ ŎƻƴŎŜǎǎƛƻƴǎ 
hydroélectriques (D. n° 94-894, 13 oct. 1994) ; 

ω !ǳǘƻǊƛǎŀǘƛon d'occupation temporaire du domaine public 
fluvial ; 

ω !ǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘϥŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ 
d'exploitation d'usines hydrauliques (L. 16 oct. 1919) ; 

ω aƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ǇŀǊ ƭϥ;ǘŀǘ ŜȄŜǊœŀƴǘ ǎŜǎ ǇƻǳǾƻƛǊǎ ŘŜ ǇƻƭƛŎŜ ŘŜǎ 
autorisations ou permissions accordées pour l'établissement 
d'ouvrages ou d'usines sur les cours d'eau non domaniaux 
(C. envir., art. L. 215-10) ; 

ω 5ƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ǇǊƛǎŜǎ ǇƻǳǊ ŀǎǎǳǊŜǊ ƭŜ ƭƛōǊŜ ŎƻǳǊǎ ŘŜǎ ŜŀǳȄ 
dans les cours d'eau non domaniaux (C. envir., art. L. 215-7) ; 

ω tǊƻƎǊŀƳƳŜǎ Ŝǘ ŘŞcisions d'aides financières dans le 
domaine de l'eau. 

Sources : Circ. 21 avr. 2008, Ann. III. 

En haut : Succise des prés. En bas : Touradon. Photo : O. CIZEL 
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Encadré 3. - Contrôle du juge sur la compatibilité des autorisations et déclarations Eau avec le SDAGE  

 

Le juge a annulé des autorisations incompatibles avec les orientations ÄȭÕÎ 3$!'%Ȣ 0ÌÕÓÉÅÕÒÓ ÆÁÃÔÅÕÒÓ ÓÏÎÔ 
susceptibles de rentrer en ligne de compte. 

 

1. ɀSurface de zone humide détruite et localisation du projet  

UÎ ÐÒÏÊÅÔ ÃÏÎÄÕÉÓÁÎÔ Û ÌÁ ÄÅÓÔÒÕÃÔÉÏÎ ÄȭÕÎÅ ÚÏÎÅ ÈÕÍÉÄÅ ÎȭÁ ÐÁÓ ïÔï ÃÏÎÓÉÄïÒï ÃÏÍÍÅ ÉÎÃÏÍÐÁÔÉÂÌÅ ÁÖÅÃ ÌÅ 
3$!'%Ȣ 5ÎÅ ÁÓÓÏÃÉÁÔÉÏÎ ÐÒïÔÅÎÄÁÉÔ ÑÕÅ ÌÅ ÐÒÏÊÅÔ ÁÌÌÁÉÔ ÁÇÇÒÁÖÅÒ ÌÅÓ ÒÉÓÑÕÅÓ ÄȭÉÎÏÎÄÁÔÉÏÎÓ ÄÅÓ ÐÒÏÐÒÉïÔïÓ ÖÏÉÓÉÎÅÓ 
ÅÔ ÑÕÅ ÌÅ ÔÅÒÒÁÉÎ ÄȭÁÓÓÉÅÔÔÅ ÓÅ ÓÉÔÕÁÉÔ ÅÎ ÚÏÎÅ ÈÕÍÉÄÅ ÅÔ ÄÁÎÓ ÕÎÅ ÚÏÎÅ ÄȭÅØÐÁÎÓÉÏÎ ÄÅÓ ÃÒÕÅÓ ÄȭÕÎÅ ÒÉÖÉîÒÅȢ ,Å ÊÕÇÅ 
constate que le projet se situe à la périphérie de la zone humide, touche une superficie restreinte et que le SDAGE, 
ÑÕÉ ÓÅ ÂÏÒÎÅ Û ÐÒïÃÏÎÉÓÅÒ ÄȭïÖÉÔÅÒ ÄȭÅØÐÏÓÅÒ ÌÅÓ ÂÉÅÎÓ ÅÔ ÌÅs personnes en zone inondable, a été pris en compte (1) .  

,Å ÊÕÇÅ Á ÅÓÔÉÍï ÑÕȭÕÎ ÁÒÒðÔï ÐÒïÆÅÃÔÏÒÁÌ ÑÕÉ ÁÕÔÏÒÉÓÁÉÔ ÕÎÅ ÃÁÒÒÉîÒÅ ÄÁÎÓ ÕÎÅ ÚÏÎÅ ÈÕÍÉÄÅ ÎÅ ÍïÃÏÎÎÁÉÓÓÁÉÔ ÎÉ ÌÁ 
ÌÏÉ ÓÕÒ ÌȭÅÁÕ ÎÉ ÌÅ 3$!'%ȟ ÃÅ ÄÅÒÎÉÅÒ ÎÅ ÄïÆÉÎÉÓÓÁÎÔ ÐÁÓ ÐÒïÃÉÓïÍÅÎÔ ÌÁ ÌÏÃÁÌÉÓÁÔÉÏÎ exacte des zones humides : le 
SDAGE RMC se contente de définir des « enveloppes » de référence constituées de territoires riches en zones 
ÈÕÍÉÄÅÓȟ ÓÁÎÓ ÐÒÏÄÕÉÒÅ ÄȭÉÎÖÅÎÔÁÉÒÅ ÐÒïÃÉÓ ÐÅÒÍÅÔÔÁÎÔ ÌÁ ÌÏcalisation exacte de ces zones (2) . Le juge a procédé de 
mðÍÅ ÐÏÕÒ ÕÎ ÐÒÏÊÅÔ ÄȭÁÕÔÏÒÏÕÔÅ ÅÍÐÉïÔÁÎÔ ÓÕÒ ÕÎÅ ÌÏÎÇÕÅÕÒ ÄÅ ρȟυ ËÍ ÄȭÕÎÅ ÚÏÎÅ ÈÕÍÉÄÅ, toutes les 
précautions indispensables à la préservation de cette zone ayant par ailleurs été prises (3) .  

 

2. ɀ Portée ÊÕÒÉÄÉÑÕÅ ÄÅ ÌȭÏÒÉÅÎÔÁÔÉÏÎ ÄÕ 3$!'% 

LȭÁÕÔÏÒÉÓÁÔÉÏÎ ÄȭÕÎÅ ÅØÐÌÏÉÔÁÔÉÏÎ ÄÅ ÃÁÒÒÉîÒÅ ÓÉÔÕïÅ Û ÐÒÏØÉÍÉÔï ÄÅ ÚÏÎÅÓ ÈÕÍÉÄÅÓ ÎÅ ÐÏÒÔÅ ÐÁÓ ÁÔÔÅÉÎÔÅ Û ÌȭÏÂÊÅÃÔÉÆ 
du SDAGE RMC ÄÅ ÌÉÍÉÔÁÔÉÏÎ ÄÅÓ ÅØÔÒÁÃÔÉÏÎÓ ÄÅ ÇÒÁÎÕÌÁÔÓ ÅÎ ÚÏÎÅÓ ÈÕÍÉÄÅÓȟ ÑÕÉ ÎÅ ÃÏÎÓÔÉÔÕÅ ÑÕȭÕÎÅ 
recommandation (4) . L'exploitation d'une sablière ne constitue pas un cloisonnement des milieux au sens du 
SDAGE, qui vise essentiellement la reconquête d'axes de vie pour les poissons migrateurs. En outre, si ce SDAGE 
tend à limiter l'arti ficialisation des milieux, la méthodologie retenue par l'exploitant pour taluter les berges 
directement dans la masse assurera une bonne circulation de l'eau et réduira les risques de colmatage (5) .  Dans le 
ÍðÍÅ ÓÅÎÓȟ ÌÅ ÊÕÇÅ Á ÒÁÐÐÅÌï ÑÕÅ ÄÅÓ ÔÒÁÖÁÕØ ÅÔ ÏÕÖÒÁÇÅÓ ÈÙÄÒÁÕÌÉÑÕÅÓ ÅÆÆÅÃÔÕïÓ Û ÌȭÏÃÃÁÓÉÏÎ ÄÅ ÌÁ ÃÏÎÓÔÒÕction 
ÄȭÕÎÅ ÁÕÔÏÒÏÕÔÅȟ ÄîÓ ÌÏÒÓ ÑÕȭÉÌÓ sont situés en dehors de la zone humide constituée par un complexe tourbeux et 
landicole »,  ÎÅ ÃÏÍÐÒÏÍÅÔÔÅÎÔ ÐÁÓ ÌȭïÑÕÉÌÉÂÒÅ ÄÅÓ ÚÏÎÅÓ ÈÕÍÉÄÅÓ ÁÖÏÉÓÉÎÁÎÔÅÓ Ȼ ÅÔ ÎÅ ÓÏÎÔ ÄÏÎÃ ÐÁÓ  contraires au 
SDAGE du bassin de la Loire (6)Ȣ 5ÎÅ ÄÅÍÁÎÄÅ ÄÅ ÐÅÒÍÉÓ ÄÅ ÃÏÎÓÔÒÕÉÒÅ ÕÎ ÈÁÌÌ ÄÅ ÓÔÏÃËÁÇÅ ÓÕÒ ÕÎÅ ÐÁÒÔÉÅ ÄȭÕÎ 
ÔÅÒÒÁÉÎ ÐÒïÃïÄÅÍÍÅÎÔ ÉÎÏÎÄï ÄÏÉÔ ðÔÒÅ ÒÅÆÕÓïÅ ÄîÓ ÌÏÒÓ ÑÕȭÅÌÌÅ ÎȭÅÓÔ ÐÁÓ ÃÏÍÐÁÔÉÂÌÅ ÁÖÅÃ ÌÅÓ ÄÉÓÐÏÓÉÔÉÏÎÓ ÄÕ 
SDAGE, lequel prévoit une préservation des zones de crues centennales de tout aménagement sauf à définir des 
mesures compensatoires (7) . 

$ÏÉÔ ðÔÒÅ ÁÎÎÕÌï ÕÎ ÁÒÒðÔï ÁÕÔÏÒÉÓÁÎÔ ÌÁ ÃÏÎÓÔÒÕÃÔÉÏÎ ÄȭÕÎ ÏÕÖÒÁÇÅ ÄÅ ÒïÇÕÌÁÔÉÏÎ ÄÅÓ ÃÒÕÅÓ ÄÏÎÔ ÌÅÓ ÔÒÁÖÁÕØȟ ÑÕÉ 
auront pour effet de rendre certaines zones inondables, ne sont pas ÃÏÍÐÁÔÉÂÌÅÓ ÁÖÅÃ ÌÅÓ ÐÌÁÎÓ ÄȭÏÃÃÕÐÁÔÉÏÎÓ ÄÅÓ 
ÓÏÌÓ ÄÏÎÔ ÌÁ ÍÉÓÅ ÅÎ ÃÏÍÐÁÔÉÂÉÌÉÔï ÓȭÅÓÔ ÒïÁÌÉÓïÅ ÄÅ ÍÁÎÉîÒÅ ÉÒÒïÇÕÌÉîÒÅȢ ,ȭÁÎÎÕÌÁÔÉÏÎ ÄÅ ÌÁ ÄïÃÌÁÒÁÔÉÏÎ ÄȭÕÔÉÌÉÔï 
publique du projet le rend ainsi incompatible avec le SDAGE  (8) . 

De même est incompatible une ÁÕÔÏÒÉÓÁÔÉÏÎ ÄȭÉÍÐÌÁÎÔÅÒ ÕÎÅ ÐÌÁÔÅ-ÆÏÒÍÅ ÄÅ ÒÅÍÂÌÁÉ ÄȭÕÎÅ ÓÕÐÅÒÆÉÃÉÅ ÄÅ ς ÈÁ ÅÔ 
ÄȭÕÎ ÖÏÌÕÍÅ ÄÅ τυ 000 m3 ÅÎ ÐÁÒÔÉÅ ÓÉÔÕïÅ ÅÎ ÓÅÃÔÅÕÒ ÄȭÅØÐÁÎÓÉÏÎ ÄÅÓ ÃÒÕÅÓ ÄÅ ÌÁ ÒÉÖÉîÒÅ !ÒÄîÃÈÅȟ ÁÌÏÒÓ ÑÕÅ ÌÅ 
3$!'% ÐÒïÖÏÉÔ ÌÁ ÃÏÎÓÅÒÖÁÔÉÏÎ ÄÅÓ ÃÈÁÍÐÓ ÄȭÉÎÏÎÄÁÔÉÏÎ ÅÎ ÌÉÔ ÍÁÊÅÕÒ ÄÅÓ ÃÏÕÒÓ ÄȭÅÁÕ ɉÃÅÓ ÃÈÁÍÐÓ ÄÅÖÁÎÔ ðÔÒÅ 
préservés ou restaurés). Les mesures compensatoires proposées ÒÅÐÏÒÔÁÉÅÎÔ ÌÅÓ ÒÉÓÑÕÅÓ ÄȭÉÎÏÎÄÁÔÉÏÎ ÅÎ ÁÖÁÌȟ ÓÁÎÓ 
ÐÒïÖÅÎÉÒ ÌÅÓ ÒÉÓÑÕÅÓ ÁÃÃÒÕÓ ÅÎ ÒïÓÕÌÔÁÎÔ ÐÏÕÒ ÃÅÓ ÓÅÃÔÅÕÒÓ ÁÖÁÌȟ ÁÌÏÒÓ ÑÕÅ ÌÅ 3$!'% ÐÒïÖÏÙÁÉÔ ÑÕÅ ÌȭÉÍÐÌÁÎÔÁÔÉÏÎȟ 
ÄÁÎÓ ÌÅÓ ÓÅÃÔÅÕÒÓ ÄȭÅØÐÁÎÓÉÏÎ ÄÅÓ ÃÒÕÅÓȟ ÄȭÏÕÖÒÁÇÅÓ ÁÙÁÎÔ ÕÎ ÉÍÐÁÃÔ ÓÕÒ ÌȭïÃÏÕÌÅÍÅÎÔ ÄÅÓ Åaux, ne peut être 
ÒïÁÌÉÓïÅ ÑÕÅ ÓÏÕÓ ÒïÓÅÒÖÅ ÄÅ ÍÅÓÕÒÅÓ ÃÏÍÐÅÎÓÁÎÔ ÉÎÔïÇÒÁÌÅÍÅÎÔ ÌȭÁÇÇÒÁÖÁÔÉÏÎ ÄÅÓ ÁÌïÁÓ ÅÎ ÒïÓÕÌÔÁÎÔ (9) .  
 

(1)  CAA Douai, 25 sept. 2003, n° 00DA00φυχȟ !ÓÓÏÃÉÁÔÉÏÎ ÓÁÕÖÅÇÁÒÄÅ ÅÔ ÁÍïÌÉÏÒÁÔÉÏÎ ÄÕ ÃÁÄÒÅ ÄÅ ÖÉÅ ÅÔ ÄÅ ÌȭÅÎÖÉÒÏÎÎÅÍÅÎÔ 
(SAVE). 

(2)  TA /ÒÌïÁÎÓȟ σρ ÍÁÉ ςππρȟ !ÓÓÏÃÉÁÔÉÏÎ ÐÏÕÒ ÌÁ ÓÁÎÔïȟ ÌÁ ÐÒÏÔÅÃÔÉÏÎ ÅÔ ÌȭÉÎÆÏÒÍÁÔÉÏÎ ÓÕÒ ÌȭÅÎÖÉÒÏÎÎÅÍÅÎÔȢ  

(3)  TA Orléans, 14 juin 2001, AssocÉÁÔÉÏÎ ÐÏÕÒ ÌÁ ÓÁÎÔïȟ ÌÁ ÐÒÏÔÅÃÔÉÏÎ ÅÔ ÌȭÉÎÆÏÒÍÁÔÉÏÎ ÓÕÒ ÌȭÅÎÖÉÒÏÎÎÅÍÅÎÔȟ 2*% ςππςȢ φψȟ 
confirmé par  CAA Nantes, 30 juin 2006, Assoc. pour la sauvegarde de la région de Langeais et a., n° 01NT01720. 

(4)  TA Besançon, 5 avr. 2001, Association Haute-Saône Nature environnement c/ Préfet du Doubs. 

(5)  TA Besançon, 22 oct. 1998, Assoc. Haute-Saône Nature Environnement c/ Préfet de Haute-Saône, n° 980686. 

(6)  CAA Nantes, 19 févr. 2002, A.S.P.I.E. c/ Sté Cofiroute ; CE, 7 juill. 2006, n° 259252 (1er arrêt), nos 231001 et 232288 (2ème 
arrêt), assoc. de sauvegarde de la région de Langeais. 

(7)  CAA Nancy, 24 juin 2004, cne de Marlenheim et a., nos 00NC01540 et 00NC01565.  

(8)  CE, 9 avr. 2004, Cne de Condeau, n° 243566. 

(9)  CAA Lyon, 25 sept. 2007, n° 05LY00953, Frapna-Ardèche. 
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,ȭÁÍïÎÁÇÅÍÅÎÔ ÄÅ ÂÁÓÓÉÎÓ ÆÉÌÔÒÁÎÔÓ ÉÎÓÔÁÌÌïÓ ÅÎ ÃÏÍÐÌïÍÅÎÔ ÄȭÕÎÅ ÓÔÁÔÉÏÎ ÄȭïÐÕÒÁÔÉÏÎȟ ÐÁÒÃÅ ÑÕȭÉÌ ÎïÃÅÓÓÉÔÅ 
ÐÒïÁÌÁÂÌÅÍÅÎÔ ÌȭÁÓÓîÃÈÅÍÅÎÔ ÅÔ ÌÅ ÒÅÍÂÌÁÉÅÍÅÎÔ ÄȭÕÎÅ ÚÏÎÅ ÈÕÍÉÄÅȟ ÎȭÅÓÔ ÐÁÓ ÃÏÍÐÁÔÉÂÌÅ ÁÖÅÃ ÌÅ 3$!'% ,ÏÉÒÅ-
"ÒÅÔÁÇÎÅ ÑÕÉ ÐÒïÃÏÎÉÓÅ ÌÁ ÐÒïÓÅÒÖÁÔÉÏÎ ÄÅ ÃÅ ÔÙÐÅ ÄȭÅÓÐÁÃÅȟ ÅÔ ÃÅ ÄȭÁÕÔÁÎÔ ÐÌÕÓ ÑÕÅ ÃÅ ÔÙÐÅ ÄȭÁÍïÎÁÇÅÍÅÎÔ ÎȭÅÓÔ ÐÁÓ 
ÄÅ ÎÁÔÕÒÅ Û ÒÅÓÔÉÔÕÅÒ Û ÃÅÓ ÐÁÒÃÅÌÌÅÓ ÌÅÕÒ ÃÁÒÁÃÔîÒÅ ÈÕÍÉÄÅ  ÅÔ ÑÕȭÁÕÃÕÎÅ ÍÅÓÕÒÅ ÃÏÍÐÅÎÓÁÔÏÉÒÅ ÎȭÅÓÔ ÐÒïÖÕÅ (10) . 

La réalisation d'un endiguement étanche contrariant le libre écoulement des eaux est incompatible avec le SDAGE 
qui prévoit que l'exploitation des carrières en lit majeur ne doit pas impliquer des mesures hydrauliques 
compensatrices (11) . De même, un projet d'exploitation de carrière située sur l'emprise de la nappe alluviale de 
l'Allier n'est pas compatible avec le SDAGE qui interdit de créer des nouvelles carrières dans les zones des vallées 
ayant subi une très forte exploitation, sauf si un réaménagement le justifie, cette dérogation n'étant pas satisfaite 
par l'existence d'un projet d'aménagement du site en mare pédagogique à vocation touristique (12) .    

La création d'un plan d'eau, qui implique le détournement d'un cours d'eau néfaste au maintien de la qualité de la 
ressource en eau, des milieux aquatiques, ainsi qu'au peuplement piscicole et qui risque de compromettre des 
zones humides doit être refusée, car celle-ci est incompatible avec le SDAGE Loire-Bretagne qui préconise de 
s'opposer à la création de nouveaux étangs. De plus le projet portait atteinte au cycle biologique de la Truite fario, 
par la disparition de zones de frayères et compromettait la migration des poissons vers l'amont ; l'étude 
d'incidence souffrait de nombreuses insuffisances, en particulier concernant le mode d'alimentation en eau de 
l'étang, le descriptif de la zone humide ennoyée par le projet ainsi que l'efficacité du système de décantation et le 
réaménagement de la dérivation du ruisseau ; les avis donnés par les services de l'État (DIREN, CSP, DDAF, CSH) 
étaient tout négatifs (13) . 
 
3. ɀ La nature du projet  

,ÅÓ ÁÍïÎÁÇÅÍÅÎÔÓ ÄȭÉmportance nationale sont rarement remis en cause par le juge. 

,Å ÊÕÇÅ Á ÒÅÆÕÓï ÄȭÁÎÎÕÌÅÒ ÕÎ ÐÒÏÊÅÔ ÄȭÁÕÔÏÒÏÕÔÅ ÅÓÔÉÍï ÉÎÃÏÍÐÁÔÉÂÌÅ ÁÖÅÃ ÌÅ 3$!'% ÐÁÒ ÌÅÓ ÒÅÑÕïÒÁÎÔÓȢ ,Å ÐÒÏÊÅÔ 
implique la destruction de 50 ha de zones humides. Le juge cite le SDAGE qui précise (point VI-τɊ ÑÕȭ Ⱥ ÉÌ ÆÁÕÔ 
ÐÒÏÔïÇÅÒ ÌÅÓ ÚÏÎÅÓ ÈÕÍÉÄÅÓ ÄÏÎÔ ÌÁ ÖÁÌÅÕÒ ïÃÏÌÏÇÉÑÕÅ ÅÔ ÌÅÓ ÆÏÎÃÔÉÏÎÓ ÄÅ ÒïÇÕÌÁÔÉÏÎ ɉȣɊ ÏÎÔ ïÔï ÓÏÕÖÅÎÔ ÎïÇÌÉÇïÅÓ 
ÊÕÓÑÕȭÉÃÉ ȻȢ  -ÁÉÓ ÉÌ ÒÅÆÕÓÅ ÄÅ ÆÁÉÒÅ ÄÒÏÉÔ Û ÌÁ ÄÅÍÁÎÄÅ ÃÁÒ ÌȭÕÔÉÌÉÔï ÐÕÂÌÉÑÕÅ ÄÕ ÐÒÏÊÅÔ était bien établie, des mesures 
compensatoires avaient été prises et la mission déléguée de bassin avait été consultée. Le projet est toutefois 
ÁÎÎÕÌï ÓÕÒ ÕÎÅ ÁÕÔÒÅ ÂÁÓÅ ɉÍÏÄÉÆÉÃÁÔÉÏÎ ÄÕ ÐÒÏÊÅÔ ÅÎÔÒÅ ÌȭÁÒÒðÔï ÌÏÉ ÓÕÒ ÌȭÅÁÕ ÅÔ ÃÅÌÕÉ ÐÒïÖÕ ÄÁÎÓ ÌȭÅÎÑÕðÔÅ 
publique) (14) . 

5Î ÐÒÏÊÅÔ ÄÅ ÃÏÎÓÔÒÕÃÔÉÏÎ Äȭouvrages hydrauliques liés à la construction Äȭune liaison routière est-ouest au sud 
ÄȭAvignon est jugé compatible avec le SDAGE RMC, compte tenu des précautions ÐÒÉÓÅÓ ÄÁÎÓ ÌȭÁÒÒðÔï Äȭautorisation 
pour prévenir les risques de pollution des eaux de la Durance, du Rhône et des eaux souterraines, les risques 
Äȭinondations, et les atteintes portées à la ressource en ÅÁÕ ÅÔ Û ÌȭïÃÏÓÙÓÔîÍÅ Äȭune zone humide (15)  De même, la 
construction d'un barrage sur un cours d'eau en Corse a été jugé compatible avec le SDAGE Rhône-Méditerranée-
Corse qui préconise notamment de préserver le fonctionnement naturel des milieux aquatiques en évitant au 
maximum les discontinuités entre l'amont et l'aval afin de reconquérir les axes de vie pour les poissons 
migrateurs. En effet, l'étude d'impact du projet prévoyait des mesures pour compenser l'obstacle causé par cet 
aménagement à la dévalaison des espèces migratrices. En outre, les conséquences de l'ouvrage sur les risques de 
pollution et de gestion des débits des étiages sont jugées limitées (16) . 
 
5Î ÐÒÏÊÅÔ ÎȭÅÓÔ ÐÁÓ ÉÎÃÏÍÐÁÔÉÂÌÅ ÁÖÅÃ ÌÅ 3$!'% ÓÉ ÃÅ ÄÅÒÎÉÅÒ ÌȭÁ ÐÒïÖÕȢ  Est ainsi compatible avec le SDAGE Loire-
"ÒÅÔÁÇÎÅ ÌȭÅØÔÅÎÓÉÏÎ ÄÕ ÐÏÒÔ ÄÅ $ÏÎÇÅÓ ÓÕÒ ÄÅÓ ÚÏÎÅÓ ÈÕÍÉÄÅÓȢ %Î ÅÆÆÅÔȟ ÌÅ 3$!'% ÒÅÎÖÏÉÅ ÅØÐÌÉÃÉÔÅÍÅÎÔ ÁÕ 0ÌÁÎ 
,ÏÉÒÅ .ÁÔÕÒÅ ÑÕÉ ÐÒïÖÏÉÔ ÃÅÔÔÅ ÅØÔÅÎÓÉÏÎȢ ,ȭÁÕÔÏÒÉÓÁÔÉÏÎ ÄÅ ÒÅÍÂÌÁÉÅÍÅÎÔ ÐÒïÖÏÉÔ ÄȭÉÍÐÏÒÔÁÎÔÅÓ ÍÅÓÕÒÅÓ 
compensatoires consistant en la recréation de roselières. La superficie concernée est sans commune mesure avec 
ÃÅÌÌÅ ÄÅ ÌȭÅÓÔÕÁÉÒÅ ÄÅ ÌÁ ,ÏÉÒÅ. Ce jugement a toutefois été annulé en appel, les mesures compensatoires étant 
inadaptées au site Natura 2000 (17) . Voir sur cette affaire, p. 221 . 

,ÅÓ ÄïÃÉÓÉÏÎÓ ÉÎÔÅÒÖÅÎÁÎÔ ÅÎ ÄÅÈÏÒÓ ÄÕ ÄÏÍÁÉÎÅ ÄÅ ÌȭÅÁÕ ɉÛ ÌȭÅØÃÅÐÔÉÏÎ ÄÅÓ ÄÏÃÕÍÅÎÔÓ ÄȭÕÒÂÁÎÉÓÍÅɊ ÎȭÏÎÔ ÐÁÓ Û 
ðÔÒÅ ÃÏÍÐÁÔÉÂÌÅÓ ÁÖÅÃ ÌÅ 3$!'%Ȣ !ÎÔïÒÉÅÕÒÅÍÅÎÔ Û ÌÁ ÌÏÉ ÓÕÒ ÌȭÅÁÕ ÄÅ ςππφȟ l'autorisation d'exploiter une carrière 
de ÓÁÂÌÅÓ ÅÔ ÄÅ ÇÒÁÖÉÅÒÓ ÁÌÌÕÖÉÏÎÎÁÉÒÅÓ ÎȭÁvait pas à être compatible avec le SDAGE, faute de constituer une 
ÄïÃÉÓÉÏÎ ÒÅÎÄÕÅ ÄÁÎÓ ÌÅ ÄÏÍÁÉÎÅ ÄÅ ÌȭÅÁÕ (18) . #ÅÔÔÅ ÊÕÒÉÓÐÒÕÄÅÎÃÅ ÎȭÅÓÔ ÔÏÕÔÅÆÏÉÓ ÐÌÕÓ ÁÐÐÌÉÃÁÂÌÅ ÄÅÐÕÉÓ ÑÕÅ ÌÁ 
circulaire du 21 avril 2008 précise cÌÁÉÒÅÍÅÎÔ ÑÕÅ ÌÅÓ ÁÕÔÏÒÉÓÁÔÉÏÎÓ ÄȭÉÎÓÔÁÌÌÁÔÉÏÎÓ ÃÌÁÓÓïÅÓ ɉÄÏÎÔ ÌÅÓ ÃÁÒÒÉîÒÅÓ ÆÏÎÔ 
partie) constituent des décisions rendues dans le domaine de ÌȭÅÁÕ ɉÖȢ Encadré 2). 

(10)  TA Orléans, 29 avril 2008, Association SOS Molineuf, nos 0403524,0500058 

(11)  CAA Nantes, 28 juin 2002, Sté Carrières du Maine et de la Loire, nos 00NT00037 et 00NT00038.  

(12)  CAA Lyon, 20 juin 2000, SARL Guittard, n° 99LY01774. 

(13)  TA Clermont-Ferrand, 7 oct. 2003, Commune de Charbonnières-les-Varennes, Puy-de-Dôme Nature Environnement c/ État, 
nos 021345 et 030251. 

(14)  CAA Bordeaux, 31 déc. 2008, n° 07BX01364, Bourdat 

(15)  CE, 27 juin 2005, cne de Rognonas, n° 260994.  

(16)  CE, 10 nov. 2006, assoc. de défense du Rizzanese et de son environnement et a., n° 275013. 

(17)  TA Nantes, 19 sept. 2006, n° 03611, Assoc. Bretagne vivante ɀ SEPNB, annulé par CAA Nantes, 5 mai 2009, n° 06NT01954, 
Assoc. Bretagne vivante, LPO, SOS Loire vivante. 
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4. ɀ ,Á ÎÁÔÕÒÅ ÄÅ ÌȭÁÕÔÏÒÉÓÁÔÉÏÎ ÄïÌÉÖÒïÅ 

De même, un permis de construire doit seulement prendre en compte le SDAGE, ce qui est vérifié lorsque le permis 
ÃÏÎÃÅÒÎÅ ÕÎ ÐÒÏÊÅÔ ÓÉÔÕï Û ÌÁ ÐïÒÉÐÈïÒÉÅ ÄȭÕÎÅ ÚÏÎÅ ÈÕÍÉÄÅȟ ÓÕÒ ÕÎ ÔÅÒÒÁÉÎ ÄÏÎÔ ÌÁ ÓÕÐÅÒÆÉÃÉÅ est restreinte au 
ÒÅÇÁÒÄ ÄÅÓ σππ ÈÁ ÃÏÕÖÅÒÔÓ ÐÁÒ ÄȭÁÎÃÉÅÎÓ ÍÁÒÁÉÓȟ ÁÌÏÒÓ ÑÕÅ ÌÅ 3$!'% ÓÅ ÂÏÒÎÅ Û ÐÒïÃÏÎÉÓÅÒ  ÄȭïÖÉÔÅÒ ÄȭÅØÐÏÓÅÒ ÌÅÓ 
biens et les personnes en zone inondable (19) . 

Constitue en revanche une décision prise dans le domaine de l'eau un projet d'intérêt général qui vise à protéger 
contre les dommages liés aux risques d'inondation. Elle doit donc être compatible avec le SDAGE. Celui-ci 
ÒÅÃÏÍÍÁÎÄÁÉÔ Äȭinterdire ÌȭÅØÔÅÎÓÉÏÎ ÄÅ Ìȭurbanisation dans ÌÅÓ ÃÈÁÍÐÓ Äȭinondation et de préserver les capacités 
Äȭécoulement ÅÔ ÄȭÅØÐÁÎÓÉÏn de crue pour ne pas aggraver les risques pour les zones situées en amont et en aval. 
Le juge a constaté que le secteur ÏÕÖÅÒÔ Û ÌȭÕÒÂÁÎÉÓÍÅȟ Äȭune superficie Äȭenviron 250.000 m², constituait un 
espace libre susceptible, ÅÎ ÃÁÓ Äȭinondations, de permettre ÌÅ ÓÔÏÃËÁÇÅ ÄÅ ÖÏÌÕÍÅÓ Äȭeau importants et 
contribuerait à limi ter ÌÅÓ ÃÏÎÓïÑÕÅÎÃÅÓ ÄȭÕÎÅ ÃÒÕÅ (20) . 

5. ɀ ,ȭÁÂÓÅÎÃÅ ÏÕ ÌȭÉÎÓÕÆÆÉÓÁÎÃÅ ÄÕ ÄÏÃÕÍÅÎÔ ÄȭÉÎÃÉÄÅnce 

,ȭÁÂÓÅÎÃÅ ÄÕ ÄÏÃÕÍÅÎÔ ÄȭÉÎÃÉÄÅÎÃÅ ÏÕ ÄÅ ÌȭÕÎ ÄÅ ÓÅÓ ïÌïÍÅÎÔÓ constitutifs se traduit souvent par des annulations 
de projet pour incompatibilité avec le SDAGE. 

4ÏÕÔÅ ÄïÃÌÁÒÁÔÉÏÎ ÄȭÁÓÓîÃÈÅÍÅÎÔ ÏÕ ÄȭÅÎÎÏÉÅÍÅÎÔ ÄÅ ÚÏÎÅ ÈÕÍÉÄÅ ÄÏÉÔ ÊÕÓÔÉÆÉÅÒȟ ÄÁÎÓ ÌȭïÔÕÄÅ ÄȭÉÎÃÉÄÅÎÃÅȟ ÄÅ ÓÁ 
compatibilité avec les dispositions du SDAGE (Seine-.ÏÒÍÁÎÄÉÅ ÅÎ ÌȭÅÓÐîÃÅɊȢ 4ÅÌ ÎȭïÔÁÉÔ ÐÁÓ ÌÅ ÃÁÓ ÐÏÕÒ ÕÎÅ 
ÄïÃÌÁÒÁÔÉÏÎ ÄÅ ÃÒïÁÔÉÏÎ ÄÅ ÍÁÒÅ ÏÕ ÄÅ ÐÌÁÎ ÄȭÅÁÕȢ ,Å ÒïÃïÐÉÓÓï ÄÅ ÄïÃÌÁÒÁÔÉÏÎ ÅÓÔ ÐÁÒ ÃÏÎÓïÑÕÅÎÔ ÁÎÎÕÌï (21) Idem 
pour une microcentrale qui ne comportait aucune justification par rapport au SDAGE qui prévoyait des règles de 
ÒÅÎÏÕÖÅÌÌÅÍÅÎÔ ÄÅÓ ÄȭÁÕÔÏÒÉÓÁÔÉÏÎÓ ÄȭÅØÐÌÏÉÔÁÔÉÏÎ ÄÅÓ ÍÉÃÒÏÃÅÎÔÒÁÌÅÓ ÅÔ ÄÏÎÔ ÌÅ ÄÏÓÓÉÅÒ ÎÅ ÃÏÍÐÏÒÔÁÉÔ ÁÕÃÕÎ ÐÌÁÎ 
des terrains submergés à la côte de retenue normale (22).  

Le juge a annulé une autorisation de travaux hydrauliques en zones humides, car celle-ci était incompatible avec le 
SDAGE Loire-Bretagne. Celui-ci préconisait notamment de sauvegarder et de mettre en valeur les zones humides 
ÁÉÎÓÉ ÑÕÅ ÄÅ ÒÅÔÒÏÕÖÅÒ ÌÅÓ ÒÉÖÉîÒÅÓ ÖÉÖÁÎÔÅÓ ÅÔ ÍÉÅÕØ ÌÅÓ ÇïÒÅÒȢ ,ȭÁÕÔÏÒÉÓÁÔÉÏÎ ÁÃÃÏÒÄïÅ ɉÓÕÒ ÌÁ ÂÁÓÅ ÄÅ ÌÁ ÒÕÂÒÉÑÕÅ 
σσρπ ÄÅ ÌÁ ÎÏÍÅÎÃÌÁÔÕÒÅ ÓÕÒ ÌȭÅÁÕɊ Á ïÔï ÊÕÇïÅ incompatible avec ce document en raison des modifications 
apportées au réseau hydrographique et surtout du remblaiement de plusieurs zones humides, pour lesquelles de 
ÓÕÒÃÒÏÿÔ ÁÕÃÕÎÅ ÍÅÓÕÒÅ ÃÏÍÐÅÎÓÁÔÏÉÒÅ ÎȭÅÓÔ ÐÒïÖÕÅ ÁÌÏÒÓ ÑÕÅ ÌÁ ÓÕÐÅÒÆÉÃÉÅ ÔÏÔÁÌÅ ÄÅÓ ÚÏÎÅÓ ÈÕÍÉÄÅÓ ÔÏÕÃÈïÅÓ ÐÁÒ 
le projet est au minimum de 12.700 m². Le juge a pris en compte pour ÁÒÒÉÖÅÒ ÁÕ ÃÏÎÓÔÁÔ ÄȭÉÎÃÏÍÐÁÔÉÂÉÌÉÔï ȡ 
ÌȭÁÂÓÅÎÃÅ ÄÅ ÍÅÓÕÒÅÓ ÃÏÍÐÅÎÓÁÔÏÉÒÅÓ ɉÐÏÕÒÔÁÎÔ ÄÅÖÁÎÔ ðÔÒÅ ÏÂÌÉÇÁÔÏÉÒÅÍÅÎÔ ÐÒïÖÕÅ ÄÁÎÓ ÌÅ ÄÏÃÕÍÅÎÔ 
ÄȭÉÎÃÉÄÅÎÃÅɊ Ƞ ÌȭÁÍÐÌÅÕÒ ÄÅ ÌÁ ÓÕÐÅÒÆÉÃÉÅ ÄÅ ÚÏÎÅ ÈÕÍÉÄÅ ÒÅÍÂÌÁÙïÅ ɉÐÒÅÓÑÕÅ ρȟσ ÈÁɊ Ƞ ÌÅÓ ÍÏÄÉÆÉÃÁÔÉÏÎÓ ÁÐÐÏÒÔïÅÓ 
Û ÌȭïÃÏÓÙÓÔîÍÅ ÅÎÖÉÒÏÎÎÁÎÔ Ƞ ÌȭÁÂÓÅÎÃÅ ÄÅ ÍÏÙÅÎÓ ÄȭÁÎÁÌÙÓÅ ÅÔ ÄÅ ÍÅÓÕÒÅÓ ÄÅ ÌȭÉÍÐÁÃÔ ÄÅÓ ÔÒÁÖÁÕØ ÓÕÒ 
ÌȭÅÎÖÉÒÏÎÎÅÍÅÎÔ (23). 

Est incompatible avec le SDAGE, un arrêté autorisant la création d'une retenue collinaire qui doit entraîner la 
disparition de 5 ha de zones humides, compte tenu du ÃÁÒÁÃÔîÒÅ ÌÁÒÇÅÍÅÎÔ ÉÎÓÕÆÆÉÓÁÎÔ ÄÅ ÌȭïÔÕÄÅ ÄȭÉÎÃÉÄÅÎÃÅ ÓÕÒ 
les milieux aquatiques (qualité des eaux, dommages à une zone humide, risque de rupture de la digue de la 
ÒÅÔÅÎÕÅȟȣɊȟ ÄÅ ÌȭÉÍÐÏÓÓÉÂÉÌÉÔï ÄÅ ÍÅÔÔÒÅ ÅÎ ĞÕÖÒÅ ÄÅÓ ÍÅÓÕÒÅÓ Ãompensatoires permettant de suppléer à la 
disparition de la zone humide ÅÔ ÄÅ ÌȭÁÂÓÅÎÃÅ ÄÅ ÊÕÓÔÉÆÉÃÁÔÉÏÎ ÄÅ la compatibilité du projet vis-àvis du SDAGE Loire-
Bretagne qui recommande la préservation et la gestion des zones humides de nature à arrêter leur régression. 
(24). 

Dans un autre jugement portant sur la même affaire, le juge a estimé que le projet provoquerait la disparition de 5 
ha d'une zone de végétation humide au fond du vallon comportant notamment des espèces végétales 
caractéristiques. A la proposition du ÍÁÿÔÒÅ ÄȭÏÕÖÒÁÇÅ de reconstituer une zone humide, au titre des mesures 
compensatoires, le juge estime que l'aménagement proposé de zones humides « en queue de barrage» ne peut être 
regardé, en l'absence de toute précision sur sa faisabilité, comme une proposition sérieuse de mesure 
compensatoire. En outre note le juge, ÌÁ ÍÏÄÉÆÉÃÁÔÉÏÎ ÄÅ ÌȭÈÙÄÒÏÌÏÇÉÅ ÄÕ ÓÅÃÔÅÕÒ ÅÓÔ ÓÕÓÃÅÐÔÉÂÌÅ ÄͻÁÌÔïÒÅÒ 
gravement l'équilibre hydraulique et biologique de la partie de la zone humide non recouverte par le plan d'eau. 
$ÁÎÓ ÃÅÓ ÃÏÎÄÉÔÉÏÎÓȟ ÌȭÁÒÒðÔï ÁÕÔÏÒÉÓÁÎÔ ÌÅÓ ÔÒÁÖÁÕØ Á ïÔï ÐÒÉÓ ÓÁÎÓ ÊÕÓÔÉÆÉÅÒ ÄÅ ÓÁ ÃÏÍÐÁÔÉÂÉÌÉÔï ÁÖÅÃ ÌͻÏÂÊÅÃÔÉÆ ÄÅ 
préservation et de protection des zones humides fixé par le SDAGE Loire-Bretagne. Il ne peut donc être considéré 
ÃÏÍÍÅ ÃÏÍÐÁÔÉÂÌÅ ÁÖÅÃ ÃÅÔ ÏÂÊÅÃÔÉÆȢ ,ȭÁÒrêté est par conséquent annulé (25). 
 

(18)  CE, 15 mars 2006, Assoc. pour l'étude et la protection de l'Allier et de sa nappe alluviale.  

 (19)  CAA Douai, 25 sept. 2003, Assoc. Sauvegarde et amélioraÔÉÏÎ ÄÕ ÃÁÄÒÅ ÄÅ ÖÉÅ ÅÔ ÄÅ ÌȭÅÎÖÉÒÏÎÎÅÍÅÎÔ ɉ3!6%Ɋȟ ÎЈ ππ$!ππφυχȢ  
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Schéma 4. ɀ 3ÃÈïÍÁ ÒïÃÁÐÉÔÕÌÁÔÉÆ ÄÅ ÌÁ ÐÌÁÎÉÆÉÃÁÔÉÏÎ ÄÅ ÌȭÅÁÕ 

 

 

Sources : O. CIZEL, 2009. (1) Sur cette notion, v. Encadré 2.  

 

  

 

 

 

 
 

Réseau de bassin RMC et Corse 

'ÅÓÔȭÅÁÕ (Évaluation des incidences des SDAGE) 

SDAGE : 
- SDAGE Adour-Garonne : Nouveau SDAGE  
- SDAGE Artois-Picardie : Nouveau SDAGE  
- SDAGE Loire-Bretagne : Nouveau SDAGE 
- SDAGE Rhin-Meuse : Nouveau SDAGE  
- SDAGE RMC : Nouveau SDAGE 
- SDAGE Seine-Normandie : Nouveau SDAGE 
- SDAGE Guadeloupe : Nouveau SDAGE 
- SDAGE Guyane :  Nouveau SDAGE  
- SDAGE Martinique : Nouveau SDAGE  
- SDAGE Réunion : Nouveau SDAGE 
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Exemples : Installations classéŜǎΣ Ǉƭŀƴǎ ŘŜ ǇǊŞǾŜƴǘƛƻƴ ŘŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴǎΣ 
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SCOT ς PLU ς Cartes communales ς SD carrières 

BASSINS VERSANTS 
 

 

 

Prise en compte Compatibilité  

SOUS-BASSINS VERSANTS 

AUTRES DECISIONS ET MESURES ADMINISTRATIVES 

Conformité 

http://www.rhone-mediterranee.eaufrance.fr/
http://www.corse.eaufrance.fr/
http://www.gesteau.eaufrance.fr/documentation/faq/EVALUATION.html
http://www.eau-adour-garonne.fr/page.asp?page=1170
http://www.eau-artois-picardie.fr/rubrique.php3?id_rubrique=571
http://www.eau-loire-bretagne.fr/sdage_et_sage/projet_de_sdage/les_documents
http://www.eau2015-rhin-meuse.fr/dce/site/documents_bassin_rm.php
http://www.rhone-mediterranee.eaufrance.fr/gestion/dce/sdage2009.php
http://www.eau-seine-normandie.fr/index.php?id=6131
http://www.guadeloupe.pref.gouv.fr/sections/fichiers/sdage/sdage5297/view
http://www.guyane.ecologie.gouv.fr/article.php3?id_article=79
http://www.martinique.ecologie.gouv.fr/DCE_suite_revisionSDAGE.html
http://www.comitedebassin-reunion.fr/rubrique.php3?id_rubrique=26
http://www.snpn.com/IMG/pdf/ZHI_41.pdf
http://sierm.eaurmc.fr/sdage/atlas-bassin.php
http://www.nord.equipement.gouv.fr/IMG/pdf/Guide_sdage-urba.Mars.2007l_cle2c214e.pdf
http://www.gesteau.eaufrance.fr/documentation/guides/SDAGE_ZonesHumides_200905.pdf
http://eau.fne.asso.fr/documents/publi-et-outils/Dossier_GestionEauFrance.pdf
http://www.gesteau.eaufrance.fr/documentation/faq/Juri_SDAGE.pdf
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§ 2. - SAGE 
 

 

A/ Élaboration  des SAGE 

[Ŝǎ ǎŎƘŞƳŀǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄ 
ό{!D9ύ ŎǊŞŞǎ ǇŀǊ ƭŀ ƭƻƛ ǎǳǊ ƭΩŜŀǳ Řǳ о ƧŀƴǾƛŜǊ мффн 
ǇǊŞŎƛǎŜƴǘΣ Ł ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊ ŘΩǳƴ ƻǳ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ǎƻǳǎ-bassins, les 
objectifs généraux et les dispositions permettant 
ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŞǉǳƛƭƛōǊŞŜ Ŝǘ ŘǳǊŀōƭŜ ŘŜ 
la ressource en eau et la préservation des milieux 
aquatiques (dont la préservation des zones humides), en 
compatibilité avec les orientations des SDAGE (C. envir., 

art. L. 212-3).  

[Ŝ ǇǊŞŦŜǘ Řƻƛǘ ǎΩŀǎǎǳǊŜǊ ǉǳŜ ƭŜ {!D9 ǇǊŜƴƴŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ 
ŎƻƘŞǊŜƴŎŜ ŘŜǎ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜǎ ǇǳōƭƛǉǳŜǎ Ł ƭΩŞƎŀǊŘ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎΣ ǇŀǊ 
le biais du SDAGE (C. envir., art. L. 211-1-1 et L. 212-1, X). 

Le périmètre du SAGE est précisé par le SDAGE lui-
même ou à défaut par le préfet, après consultation 
des collectivités locales et du comité de bassin (C. 

envir., art. L. 212-1-X, L. 212-3 et R. 212-17)Φ [ΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ 
du SAGE, sa révision (selon une cadence prévue par le 
SDAGE) et ƭΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ǎŜǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ǎƻƴǘ ŘŜ ƭŀ 
ŎƻƳǇŞǘŜƴŎŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ƭƻŎŀƭŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ŎǊŞŞŜ 
par le préfet (C. envir., art. L. 212-4). Le projet de SAGE 
est soumis à enquête publique et approuvé par arrêté 
préfectoral (C. envir., art. L. 212-6). Il doit également fait 
l'objet d'une évaluation environnementale (C. envir., 

art. L. 122-4 et R. 122-17 ; v. p. 520). 

 

Afin de tenir compte des modifications apportées par 
ƭŀ ƭƻƛ ǎǳǊ ƭΩŜŀǳ Ŝǘ ƭŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ŀǉǳŀǘƛǉǳŜǎ Řǳ ол 
décembre 2006, les SAGE approuvés avant cette date 
devront être complétés ǇŀǊ ƭΩŀŘƧƻƴŎǘƛƻƴ ŘΩǳƴ 
règlement (v. p. 456) avant le 30 décembre 2011. Tous 
les SAGE approuvés devront également être 
compatibles ou rendus compatibles avec les SDAGE 

approuvés fin 2009, pour fin 2012 (C. envir., art. L. 212-

10 et L. 212-3 ; Circ. 21 avr. 2008). 

En Corse, les SAGE obéissent à une procédure spécifique.  
Leur périmètre est déterminé par le schéma directeur de 

Corse. A défaut, il est arrêté par la collectivité territoriale de Corse, 
ŀǇǊŝǎ Ŏƻƴǎǳƭǘŀǘƛƻƴ ƻǳ ǎǳǊ ǇǊƻǇƻǎƛǘƛƻƴ Řǳ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŀƴǘ ŘŜ ƭΩ;ǘŀǘΣ ŘŜǎ 
départements et des communes ou de leurs groupements 
concernés, et après avis du comité de bassin (CGCT, art. L. 4424-36 ; 
art. R. 4422-31 ; Arr. 29 déc. 2003). 

Tableau 3. ɀ "ÉÌÁÎ ÄȭÁÄÏÐÔÉÏÎ ÄÅÓ 3!'% 

Phase Nombre  

Émergence - Initiative locale, constitution du 
dossier préliminaire 

12 

Instruction - Périmètre délimité par arrêté 10 

Élaboration - Périmètre délimité et CLE constituée 84 

Mise en ĞÕÖÒÅ - SAGE élaboré et approuvé (1) 50 

Comité de bassin Nombre  

Adour -Garonne 18 

Artois -Picardie  14 

Loire -Bretagne  52 

Rhin-Meuse 10 

Rhône-Méditerranée  33 

Seine-Normandie  26 

Corse 1 

Réunion  3 

Sources Υ {ƛǘŜ LƴǘŜǊƴŜǘ DŜǎǘΩŜŀǳΦ hŎǘΦ нллфΦ όмύ Řƻƴǘ по Ŝƴ ǊŞǾƛǎƛƻƴΦ 

 

aƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜǎ {!D9 

!ǇǊŝǎ ǳƴ ŘŞƳŀǊǊŀƎŜ Ǉƭǳǘƾǘ ƭŜƴǘΣ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭΩŀŘƻǇǘƛƻƴ ŘŜ 
nouveaux SAGE se sont particulièrement développés ces dernières 
années (v. Tableau 3). On compte actuellement 46 SAGE élaborés 
ǘŀƴŘƛǎ ǉǳŜ млр ǎƻƴǘ Ŝƴ ŎƻǳǊǎ ŘΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Ǉƭǳǎ ƻǳ Ƴƻƛƴǎ ŀǾŀƴŎŞǎ 
(v. Carte 12).  

!Ŧƛƴ ŘΩŀǘǘŜƛƴŘǊŜ ǳƴ ōƻƴ Şǘŀǘ ŞŎƻƭƻƎique de l'eau, la loi Grenelle I 
ǇǊŞǾƻƛǘ ǉǳŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜ {!D9 ƻǳ ŘŜ ŎƻƴǘǊŀǘǎ ŘŜ ǊƛǾƛŝǊŜǎ Ł 
l'échelle des bassins versants devra être accélérée dans les 
ŘƛŦŦŞǊŜƴǘŜǎ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞǎ ŘΩƻǳǘǊŜ-mer (L. n° 2009-967, 3 août 2009, 
art. 56 : JO, 5 août).  

De nombreux SAGE couvrent des zones humides (marais Poitevin, 
±ƛƭŀƛƴŜΣ 9ǎǘǳŀƛǊŜ ŘŜ ƭŀ [ƻƛǊŜΣ 9ǘŀƴƎǎ ǇŀƭŀǾŀǎƛŜƴǎΣ ΧύΦ  

5ŀƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ ŘΩǳƴŜ ȊƻƴŜ ƘǳƳƛŘŜ ŎƻǳǾǊŀƴǘ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ǎƻǳǎ-bassins, 
plusieurs SAGE contiguës peuvent être mis en place. Tel est le cas 
pour le marais Poitevin qui est délimité par 3 SAGE en cours 
ŘΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ couvrant la totalité de son bassin-versant : Sèvre 
Niortaise, Lay et Vendée (v. Carte 11). Encore faut-il que les 
préconisations et le règlement applicables présentent une certaine 
uniformité. 
 

Carte 11. - SAGE sur le marais Poitevin 

 
Sources : IDSN. 

 C. envir., art. L. 212-3 à L. 212-11 et R. 212-6 à R. 212-48 

Arr. 10 avr. 1995 relatif à la légende des documents 
graphiques des schémas d'aménagement et de gestion des 
eaux : JO, 17 mai 

 Circ. n° DE/SDATDCP/BDCP/n° 10, 21 avr. 2008 relative 
aux schémas d'aménagement et de gestion des eaux : BO 
min. Écologie n° 2008/10, 30 mai 

Cuivré commun. Photo : Algirdas GNU Free Documentation 
License 

http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000000718592
http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000000718592
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Cartes 12. - 3!'% ÍÉÓ ÅÎ ĞÕÖÒÅ ÅÔ ÅÎ ÃÏÕÒÓ ÄȭïÌÁÂÏÒÁÔÉÏÎ 

 

Sources Υ {ƛǘŜ LƴǘŜǊƴŜǘ DŜǎǘΩŜŀǳ, 12 juin 2009 

B / Objectifs et contenu des SAGE 

[Ŝ {!D9 ŘǊŜǎǎŜ ǳƴ Ŏƻƴǎǘŀǘ ŘŜ ƭΩŞǘŀǘ ŘŜ ƭŀ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜ Ŝƴ 
eau et du milieu aquatique et recense les différents 
usages qui sont faits des ressources en eau existantes 
(C. envir., art. L. 212-5). Les objectifs généraux 
ŘΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴΣ ŘŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǾŀƭŜǳǊ Ŝǘ ŘŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ 
quantitative et qualitative des ressources en eau 
superficielle et souterraine et des écosystèmes 
aquatiques ainsi que de préservation des zones 
humides sont précisés par le schéma. 

Le SAGE doit : 

τ être compatible ou rendu compatible avec le 
SDAGE (C. envir., art. L. 212-4). Cette mise en 
compatibilité sera accentuée avec la publication des 
nouveaux SDAGE, à compter de 2009 (v. Tableau 2). 

τ ǇǊŜƴŘǊŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ƭŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝǘ 
ƭŜǎ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜǎ ŘŜ ƭΩ;ǘŀǘΣ ŘŜǎ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞǎ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭŜǎ 
et de leurs groupements, des syndicats mixtes, des 
établissements publics, des autres personnes morales 
ŘŜ ŘǊƻƛǘ ǇǳōƭƛŎΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ŘŜǎ ǎƻŎƛŞǘŞǎ ŘΩŞŎƻƴƻƳƛŜ 

mixte et des associations syndicales libres ayant des 
ƛƴŎƛŘŜƴŎŜǎ ǎǳǊ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞΣ ƭŀ ǊŞǇŀǊǘƛǘƛƻƴ ƻǳ ƭΩǳǎŀƎŜ ŘŜ ƭŀ 
ǊŜǎǎƻǳǊŎŜ Ŝƴ ŜŀǳΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ Řǳ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭ 
hydrographique du bassin (C. envir., art. L. 212-5) ; 

τ être compatibles ou rendu compatible dans un 
délai de trois ans avec les objectifs de protection 
définis par les chartes des parcs nationaux, pour ce qui 
ŎƻƴŎŜǊƴŜ ƭŜǳǊ ŎǆǳǊ (C. envir., art. R. 331-14). 

[Ŝǎ {!D9 ǎŜ ŎƻƳǇƻǎŜƴǘ ŘΩǳƴ Ǉƭŀƴ ŘΩŀƳénagement et 
de gestion durable ŘŜ ƭŀ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜ Ŝƴ ŜŀǳΣ ŘΩǳƴ 
règlement et de documents cartographiques. 

1. - ,Å ÐÌÁÎ ÄȭÁÍïÎÁÇÅÍÅÎÔ ÅÔ ÄÅ ÇÅÓÔÉÏÎ ÄÕÒÁÂÌÅ ÄÅ 
la ressource en eau (PAGD) 

a) Éléments obligatoires 

Ce plan définit les conditions de réalisation des 
objectifs du SAGE (C. envir., art. L. 212-15-1 et R. 212-46).  

[Ŝ Ǉƭŀƴ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘ Ł ƭΩŀƴŎƛŜƴ ǊŀǇǇƻǊǘ Řǳ {!D9 ŀǾŀƴǘ ƭŀ ƭƻƛ ŘŜ нллсΦ 
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Il contient les éléments suivants : 

τ ǳƴŜ ǎȅƴǘƘŝǎŜ ŘŜ ƭΩŞǘŀǘ ŘŜǎ ƭƛŜǳȄ Řǳ ǎƻǳǎ-bassin ς 
analyse du milieu aquatique existant ; recensement 
des usages ; perspectives de mise en valeur des 
ressources ; évaluation du potentiel hydroélectrique 
(C. envir., art. R. 212-36) ; 

Le SAGE peut être illustré par des documents 
cartographiques (Circ. 21 avr. 2008) : 

τ [ΩŞǘŀǘ ŘŜǎ ƭƛŜǳȄ : 

ω la délimitation des masses d'eau (SDAGE) ; 

ω ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƳŀǎǎŜǎ ŘϥŜŀǳ Řŀƴǎ ƭŜ {5!D9 Υ ƳŀǎǎŜǎ ŘϥŜŀǳ 
naturelles/fortement modifiées/artificielles/risque de non-atteinte 
du bon état ; 

ω ǇƻǘŜƴǘƛŀƭƛǘŞ ŘŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ŀǉǳŀǘƛǉǳŜǎ Ŝǘ ŀǎǎƻŎƛŞǎ όȊƻƴŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎύ ; 

ω ŜǎǇŀŎŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎ ǊŜƳŀǊǉǳŀōƭŜǎ. 

Les cartes font apparaître les zones humides répertoriées au niveau 
du bassin. Certains SAGE emploient déjà des cartes à une échelle 
pertinente ς 1/25000 le plus souvent -  permettant de faire 
apparaître de petites zones humides : mares, zones humides de 
ŦƻƴŘǎ ŘŜ ǾŀƭƭŞŜΣ ǊƛǇƛǎȅƭǾŜǎΣ Ǉƭŀƴ ŘΩŜŀǳ ƛǎǎǳŜ ŘΩŜȄǘǊŀŎǘƛƻƴǎ ŘŜ 
granulats. Carte 13 et Carte 14. Il font également apparaître les 
espaces naturels et les espèces remarquables (v. Carte 15) ; 

τ les mesures de gestion pour : 

ω ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ŀǉǳŀǘƛǉǳŜǎ ; 

ω ƭŀ ƳŀƞǘǊƛǎŜ Řǳ ǊƛǎǉǳŜ ŘŜ ŎǊǳŜ Ŝǘ d'inondation ; 

ω ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǾŀƭŜǳǊ ǘƻǳǊƛǎǘƛǉǳŜ Ŝǘ ǇŀȅǎŀƎŝǊŜ. 

τ ƭΩŜȄǇƻǎŞ ŘŜǎ ŜƴƧŜǳȄ ŘŜ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜŀǳ Řŀƴǎ ƭŜ 
sous-bassin ;  

τ la définition des objectifs généraux, les moyens 
prioritaires pour les atteindre et le calendrier de leur 
ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ; 

Les orientations du SAGE Sèvre Niortaise marais Poitevin 
prévoit par exemple les orientations suivantes : améliorer la 
circulation piscicole dans le marais poitevin et ses bassins 
ŘΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Τ ŎƻƴŎŜǾƻƛǊ Ŝǘ ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ǳƴ Ǉƭŀƴ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ 
des ouvrages hydrauliques (hors ZH marais Poitevin) ; améliorer la 
ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ƴƛǾŜŀǳȄ ŘΩƘƛǾŜǊ Ŝǘ ŘŜ ŘŞōǳǘ ŘŜ ǇǊƛƴǘŜƳǇǎ Řŀƴǎ ƭŜ 
marais poitevin ; réhabiliter les habitats piscicoles et les frayères ; 
lutter contre les espèces allochtones ou envahissantes ; assurer 
ƭΩƛƴventaire, la préservation et la reconquête des zones humides 
(hors marais poitevin) Τ ǊŞŀƭƛǎŜǊ ƭΩƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜ Ŝǘ ŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ 
ŘŜǎ Ǉƭŀƴǎ ŘΩŜŀǳ όtǊƻƧŜǘ {!D9Σ hǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ п! Ł пIΣ нллуύΦ 

τ ƭΩƛƴŘƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘŞƭŀƛǎ Ŝǘ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ Řŀƴǎ ƭŜǎǉǳŜƭǎ 
les décisioƴǎ ǇǊƛǎŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ ŘƻƳŀƛƴŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ŘƻƛǾŜƴǘ 
être rendues compatible avec le SAGE ; 

τ ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƳƻȅŜƴǎ ƳŀǘŞǊƛŜƭǎ Ŝǘ ŦƛƴŀƴŎƛŜǊǎ 
nécessaires. 

Ces objectifs sont traduits dans des documents 
cartographiques et dans le règlement du SAGE. 

 

Carte 13. -  #ÁÒÔÅ ÄÅÓ ÚÏÎÅÓ ÈÕÍÉÄÅÓ ÄÕ 3!'% ÄÅ ÌȭÅÓÔÕÁÉÒÅ ÄÅ ÌÁ ,ÏÉÒÅ 

 
Sources : SAGE Estuaire de la Loire, 2006 
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Carte 14. ɀ Zones humides du  SAGE Vilaine  

 
Sources : SAGE Vilaine, 2005. 

 

Tourbière de Sagne-Redonde (Isère). 
Photo : Olivier CIZEL 
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Carte 15. ɀ Reports des outils de protection des milieux aquatiques et des zones humides  

 

Sources : SAGE Sèvre nantaise, 2005. 


